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[7]

L’urbanisation de la société canadienne-française.

AVANT-PROPOS

Retour à la table des matières

Le quatrième colloque de la revue Recherches sociographiques et
du Département de sociologie et d’anthropologie de l’Université La-
val a été tenu, du 22 au 24 février 1968, sur le thème : L'urbanisation
de la société canadienne-française. Nous en publions les travaux aux-
quels nous ajoutons une Bibliographie qui devrait constituer pour les
chercheurs, espérons-le, un utile instrument de travail.

Nous n’avons guère à nous justifier de nous être arrêtés au phéno-
mène de l’urbanisation. Dans notre société comme ailleurs, il est, de-
puis plusieurs décennies, à la fois le point de convergence et La cause
des plus profondes transformations technologiques et sociales. On
constatera vite cependant, à la lecture de ces pages, que le concept
d’urbanisation demeure de plus d’une façon ambigu. Il recouvre des
significations multiples qui, dans plusieurs cas, s’articulent peu ou
mal Les unes aux autres. Par urbanisation, les géographes et les démo-
graphes entendent principalement un fait de concentration de popula-
tion et de services ; les économistes, la création de nouveaux lieux de
production et de nouveaux marchés compacts ; les politicologues,
l’apparition de nouvelles structures administratives ; les sociologues
enfin, des modalités nouvelles d’organisation sociale et de mentalité.

Les communications et les échanges du colloque oscillent de L’un
à l’autre de ces registres sans qu’il ne s’établisse entre eux — était-ce
possible ? — de hiérarchie causale absolue. Ils apportent pourtant de
fécondes élucidations. Ils font voir, par exemple, que les typologies
bipolaires : société rurale — société urbaine, société traditionnelle — so-
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ciété moderne, ne sont pas en tous points interchangeables. Aussi
bien, plusieurs communications soulignent le fait que dans Les villes
du Québec, y compris la Mégalopolis qu’est devenue Montréal, on
trouve de nombreux traits de culture et de conduite généralement
considérés comme caractéristique d’une mentalité traditionnelle. Dans
cette mesure, plusieurs participants ont repris pour leur compte une in-
terrogation déjà ancienne des sociologues, à savoir, si le phénomène
de l’industrialisation entraîne nécessairement dans son sillage, avec la
même intensité d’évolution, celui de l’urbanisation entendue au sens
d’une culture nouvelle.

[8]

Par ailleurs, quiconque comparera la labié des matières du présent
ouvrage avec le programme du colloque de février dernier constatera
que certains domaines prévus pour nos échanges n’ont pu être abor-
dés. Cette lacune, dont nous nous excusons auprès de nos lecteurs,
tient à des circonstances hors de notre contrôle.

De même, on notera que plusieurs questions importantes pour les
recherches sur tes phénomènes de l’urbanisation sont absentes de cet
ouvrage. Rappelons que l'objectif premier des colloques de la revue
Recherches sociographiques n est pas de fournir un tour d’horizon ex-
haustif des multiples problèmes soulevés par L’étude de quelque
thème que ce soit. L’intention est plutôt d’évoquer des questions déci-
sives, à notre avis, et de réunir des propositions de recherches. Aussi,
selon une règle toujours respectée lors des colloques antérieurs, les
participants sont-ils venus de diverses disciplines et de diverses
sphères d’activités.

Préparé sous notre responsabilité plus immédiate, le colloque a été
en réalité une initiative collective des professeurs du Département de
sociologie et d’anthropologie de l’Université Laval.

Marc-André Lessard

Jean-Paul Montminy
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[9]

L’urbanisation
de la société canadienne-française.

Première partie
LE PROCESSUS

D’URBANISATION

Retour à la table des matières

[10]
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[11]

L’urbanisation
de la société canadienne-française.

I. LE PROCESSUS D’URBANISATION

“LE QUÉBEC,
UNE VILLE À INVENTER.”

par
Gérald FORTIN

Retour à la table des matières

Faisant le bilan des études urbaines portant sur le Québec, Yves
Martin signalait, lors de notre premier colloque de 1962, la présence
de plusieurs études particulières, surtout de type historique, et de cer-
tains essais qui tentaient une définition générale du processus d’urba-
nisation. 1 Il regrettait toutefois qu’il n’existât pratiquement aucune re-
lation entre ces études proprement monographiques et ces hypothèses
globales. Ce manque de liaison, par ailleurs, se faisait surtout sentir
dans le domaine de l’organisation sociale et politique ainsi que dans le
domaine de la culture. La ville en tant que principe d’organisation de
notre société était affirmée sans être analysée, ni de façon empirique,
ni même de façon théorique.

Déjà, en 1962, l’urbanisation et le phénomène urbain québécois
apparaissaient comme objet d’étude particulièrement fructueux pour
l’un de nos colloques. L’objectif de ces colloques, en effet, est d’es-
sayer d’ouvrir de nouveaux chantiers de recherche ou de consolider
ceux qui sont encore embryonnaires. Comme dans le cas des col-
loques précédents, il ne s’agit pas, cette fois non plus, d’apporter une
solution définitive à l’analyse de l’urbanisation mais plutôt d’essayer

1  Yves MARTIN, « Les études urbaines   » , Recherches sociographiques, I I I ,
1-2, janvier-août 1962, 119-129.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/25051043
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de structurer de façon un peu plus précise les avenues qui pourraient
être fructueuses pour les chercheurs contemporains et futurs.

Par ailleurs, en six ans, la situation décrite par Yves Martin et son
commentateur Louis Trotier a évolué dans deux sens. Des études em-
piriques et monographiques ont été accomplies pour combler les la-
cunes graves au point de vue de l’organisation sociale et politique de
même qu’au point de vue de la mentalité. C’est à partir de certains
faits vérifiés et qui sont présentés dans les travaux de ce colloque que
nous pourrons maintenant commencer à discuter des problèmes. Nous
avons dépassé l’étape des questions purement académiques et théo-
riques. D’autre part, la société québécoise elle-même s’interroge de
plus en plus sur son caractère urbain et commence à découvrir les vé-
ritables dimensions de sa transformation profonde ainsi que les véri-
tables questions que son urbanisation pose à son [12] devenir. Non
seulement la problématique des hommes de science devient-elle plus
concrète, mais elle commence à se rapprocher d’une problématique
que la société dans son ensemble est en train d’élaborer.

Ce rapprochement de la pensée scientifique et de la pratique politi-
co-sociale dépasse le phénomène de l’urbanisation et donne à la pen-
sée scientifique, en particulier à la pensée des sciences humaines, un
dynamisme nouveau. Il lui propose un défi tout à fait particulier. Nous
ne pouvons plus nous contenter de décrire les phénomènes, nous de-
vons chercher à faire de la prospective et, pour autant, à déterminer les
grandes lignes qui deviendront les axes fondamentaux de notre déve-
loppement. Je tomberai peut-être dans le vice de la « spéculation » dé-
noncé par Yves Martin en 1962, mais j'ose espérer que les propos qui
suivent, tout en restant spéculatifs, s’appuieront à la fois sur les études
nouvelles qui ont été faites depuis quelques années et sur la probléma-
tique sociétale qui semble se développer dans notre milieu.

Malgré certains retards dus à la conjoncture ou malgré certaines
impatiences d’individus ou de groupes plus clairvoyants, il semble ac-
quis que le Québec, comme toute société moderne, est une société qui
se donne comme objectif premier le développement et le contrôle de
ce développement. La caractéristique la plus fondamentale de toute
société moderne est d’être une société qui veut bâtir son devenir à par-
tir de sa propre définition de ce qu’elle veut être. L’évolutionnisme ou
le déterminisme historique et social cède le pas au volontarisme socié-
tal.



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 14

Dans ce contexte, l’urbanisation ou du moins certains styles d’ur-
banisation ne paraissent plus comme des nécessités inéluctables mais
plutôt comme la résultante de certains choix. Sans doute, le choix des
orientations urbaines à prendre est-il limité par un très grand nombre
de contraintes historiques, économiques, sociologiques. Mais à l’inté-
rieur de ces contraintes, plusieurs possibilités demeurent et il nous
reste à déterminer collectivement laquelle ou lesquelles sont dési-
rables pour la société québécoise.

Dans ces propos préliminaires, nous chercherons donc à nous inter-
roger à la fois sur notre connaissance de ce qu’a été et de ce qu’est le
phénomène urbain québécois et sur notre connaissance de ce qu’il sera
ou pourrait être. En d’autres termes, je voudrais que ce colloque
cherche non seulement à déterminer ce qui est institutionnalisé dans le
phénomène urbain et dans le processus d’urbanisation, mais encore
qu’il s’inquiète et qu’il recherche les innovations sociales encore mal
définies qui contiennent déjà l’embryon des institutions futures pos-
sibles.

Ces interrogations, je voudrais les diriger sur trois objets qui sont
loin d’épuiser toutes les questions que l’urbanisation du Québec pose
et posera, mais qui m’apparaissent comme les plus urgentes. Il s’agit
du réseau du tissu urbain ; du mode de vie urbain ; du système poli-
tique qui animera à la fois ce tissu et cette vie urbaine.

[13]

LE TISSU URBAIN

En 1968, il semble plus ou moins acquis que le Québec soit une so-
ciété urbaine. Par ailleurs, notre insistance collective à nous définir
comme une société rurale a longtemps retardé l’acceptation de ce fait,
comme elle a retardé l'analyse de la signification du réseau urbain qui
a existé chez nous dès le début de la Nouvelle-France. Si le Québec
est aujourd’hui urbain, il faut se demander comment s’est accomplie
cette urbanisation, quelles étapes le processus d’urbanisation a suivies.
Il faut peut-être se demander davantage quelle a été la signification
économique et sociologique des villes, petites et grandes, du Régime
français aussi bien que du Régime anglais. Comment allier cette affir-
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mation de nous-mêmes comme société rurale, vivant dans des com-
munautés agricoles isolées, avec les faits brutaux des recensements
qui, selon les époques, reconnaissaient de 30 à 50 pour cent de la po-
pulation comme urbaine ? Ces villes étaient-elles des enclaves dans
une société rurale, le ghetto des « moutons noirs » et des « maudits »
de notre société ? N’ont-elles pas plutôt été le véritable foyer, non
seulement de cette société rurale que nous nous sommes plu à être,
mais surtout de cette société urbaine que nous sommes devenus ? Dé-
jà, les historiens nous font découvrir que les mouvements importants
de pensée politique culturelle et idéologique sont nés dans ces villes.
Même nos idéologues les plus ruralistes étaient des urbains.

Plus que l’histoire des villes individuelles et de leur contribution
particulière à l’économique, au politique et au social, c’est l’histoire
du réseau urbain qu’il faudrait continuer à approfondir et à expliciter.
Comment ces villes, petites et grandes, ont-elles été reliées entre elles,
et surtout, quelle a été la relation qui s’est établie entre ce réseau ur-
bain et l’hinterland rural ? Ce n’est que très récemment que géo-
graphes et économistes définissent la région comme un espace struc-
turé autour d’un pôle urbain. Mais ce retard dans la conceptualisation
correspond-il vraiment à un retard dans la situation réelle ou ne cor-
respond-il pas plutôt à un biais idéologique ?

N’étant ni historien ni géographe, je peux, à ce sujet, plutôt poser
des questions qu’apporter des réponses. Il m’apparaît toutefois qu’il
est extrêmement important, si l’on veut reconsidérer le processus d’ur-
banisation à partir du phénomène des réseaux, de dissocier deux
termes qui souvent sont jumelés lorsqu’on parle de l’urbanisation du
Québec : ceux d’industrialisation et d’urbanisation. Sans doute l’in-
dustrialisation, surtout celle du XXe siècle, a-t-elle accéléré le proces-
sus d’urbanisation en même temps qu’elle donnait une nouvelle signi-
fication au réseau urbain. Restreindre toutefois l’étude du réseau ur-
bain à celle du réseau industriel me semble une simplification outrée.

Je ne voudrais pas développer ici une hypothèse que j’ai déjà pro-
posée ailleurs, mais il me semble que l’on peut distinguer au moins
trois grandes [14] phases historiques dans le processus d’urbanisation
du Québec. 2 La première phase, qui pourrait s’étendre jusqu’à la fin

2  Gérald FORTIN, « Le Québec, société urbanisée », Relations, 309, octobre
1966, 259-261.
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du XIXe siècle, serait caractérisée par un réseau urbain dont la fonc-
tion principale est une fonction commerciale et administrative. Cette
définition administrative et commerciale du réseau urbain me semble
cependant déjà restrictive en ce sens qu’elle ne tient pas compte du
rôle de Québec et de Montréal dans l’ensemble du territoire. Même à
la lecture des manuels d’Histoire du Canada du cours primaire, il
semble que l’histoire de la Nouvelle-France se résume à l’histoire de
Québec, des Trois-Rivières et de Montréal. Bien que dominés écono-
miquement par l’élément anglais, le Québec et le Montréal du XVIIIe

et du XIXe siècles ont certainement continué à jouer un rôle fonda-
mental dans toute la structuration de l’économie et des relations so-
ciales du Bas-Canada et de la province de Québec. À ces deux villes-
pivots se sont lentement ajoutées une série de petites villes dont le rôle
a peut-être été surtout de structurer un hinterland rural. Celui-ci était
composé de communautés relativement isolées mais qui ont certaine-
ment joué un rôle important dans la constitution d’un tissu social
continu depuis les paroisses les plus reculées jusqu’à Québec ou
Montréal. Sans la présence de ce tissu urbain, il est impossible de
comprendre comment, en vingt ans, le Québec est devenu une im-
mense ville à concentration plus ou moins forte, comme nous le souli-
gnerons plus tard.

Répétons-le : si l’on exclut Montréal et Québec, et dans ce cas il
faut surtout exclure Montréal, l’industrialisation qui a créé certaine-
ment des centres urbains éparpillés un peu partout dans la province
n’a pas transformé fondamentalement le réseau urbain pré-existant.
Ces villes industrielles se sont situées soit près des sources de ma-
tières premières, soit dans des régions où une main-d’œuvre à bon
marché était abondante. Sauf en d’assez rares exceptions où les pro-
blèmes économiques de transport de la matière première étaient très
graves, ces villes industrielles ont eu tendance à se conjuguer avec les
centres administratifs et commerciaux déjà existants. À très peu d’ex-
ceptions près, l’industrialisation n’est venue que consolider un réseau
urbain déjà existant, en lui ajoutant une nouvelle fonction, celle d’of-
frir des marchés de travail intéressants à une population rurale écono-
miquement sous-développée. Cette nouvelle fonction a eu cependant
une conséquence importante : renforcer la trame des tissus urbains et
accélérer les échanges entre la population rurale et ses noyaux ur-
bains.
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L’étape suivante, qui date d’à peine vingt ans, a été de faire des
centres urbains des centres de consommation directe. Jusqu’à ce mo-
ment, une certaine solution de continuité existait entre la ville et la
campagne, entre les centre urbains et l’hinterland desservi par ces
centres urbains. Depuis que la ville est devenue centre direct de
consommation, la continuité [15] est presque parfaite entre ville et
campagne, ce qui permet maintenant de parler de ville-région et
d'écarter la distinction traditionnelle entre urbain et rural.

Je ne veux pas revenir sur cette notion de ville-région que j'ai déjà
soumise ailleurs et qui me permettait de définir le Québec comme un
réseau de 20 à 30 grandes villes à densité variable. 3 Nous devrons
toutefois y faire brièvement allusion lorsque nous parlerons du mode
de vie urbain.

En même temps que prend place ce processus de régionalisation
des villes, c'est-à-dire de la constitution d’un tissu urbain s’étendant
sur tout le territoire, nous apparaît un autre phénomène capital d’urba-
nisation. Il s’agit de la concentration de plus en plus rapide de la po-
pulation dans le centre métropolitain de Montréal. Jusqu’à maintenant,
le processus d’urbanisation a été un processus de concentration de po-
pulation. Certains sociologues définissent la ville d’abord comme une
concentration de population. Si nous voulons non seulement examiner
ce qu’a été l’urbanisation chez nous mais aussi ce qu’elle pourrait
être, il m’apparaît que c’est là un postulat qu’il faut remettre complè-
tement en cause. La création des villes ou, de façon plus générale, le
phénomène de concentration de la population, est un processus dont la
nécessité est historique plutôt qu’inexorable. Nécessité militaire, si
l’on songe aux villes du Moyen âge, nécessité économique et tech-
nique, si l’on songe aux villes de l’ère industrielle. Par ailleurs, les
changements dans les techniques, surtout dans les techniques de trans-
port, donnent à la ville une allure différente. La ville de l’automobile
et de l’énergie électrique ou atomique n’est plus la ville du chemin de
fer et du charbon. On pourrait même se demander si le processus ac-
tuel de croissance des villes, loin d’être un processus de concentration,
n’est pas plutôt un processus de dilution. Sans doute une ville comme
Montréal conserve-t-elle encore un centre, mais si l’on examine des
villes comme Québec ou les conurbations du Saguenay ou du Saint-

3  Gérald FORTIN, Le défi d'un monde rural nouveau, Publication n° 4,
Conseil de la recherche en économie agricole du Canada, Ottawa, 1966.
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Maurice, le centre urbain semble disparaître. Les activités qui, tradi-
tionnellement, étaient des activités du centre, se déplacent vers la péri-
phérie, vers les banlieues. On peut même se demander si le centre
montréalais réussira à rester véritablement un centre à mesure que, là
aussi, les activités se déplacent vers la périphérie ou à mesure que l’on
songe à créer un centre nouveau ou secondaire dans l’est de la ville.
En se généralisant, l’urbanisation semble être en voie de détruire les
villes. On pourrait accumuler une série de faits indiquant ces transfor-
mations et cette destruction de la ville au sens classique, — par
exemple, la concentration dans la « zone de transition » des habita-
tions pour célibataires et pour la population âgée. Contrairement au
modèle qu’a proposé l'« École de Chicago », les couches concen-
triques ne se font [16] plus en fonction des occupations ou du revenu
mais semblent se faire en fonction de l'âge et du stade d’évolution des
familles.

Plutôt que de concevoir la construction actuelle de nos villes (qui,
de toute façon, sont nos villes de demain) selon des modèles que nous
avons hérités d’une technologie dépassée depuis cinquante ans, ne
vaudrait-il pas mieux songer à définir la sorte de ville que nous vou-
lons à partir des technologies que nous possédons déjà et de la techno-
logie que déjà les rapports ou la prospective des techniciens nous
laissent entrevoir ? La fonction du centre d’une ville totale doit-elle
demeurer une fonction de production ou même une fonction commer-
ciale par rapport à la consommation de masse ? Il semble que, déjà
dans les faits, la réponse soit négative. Quelle est alors la fonction,
quelles sont les fonctions que l’on peut lui donner s’il est encore né-
cessaire de garder un centre ? Je me permets de soumettre que la fonc-
tion réelle des centres de villes, dans une société totalement urbanisée,
est double. C’est d'abord une fonction de production et de consomma-
tion des biens culturels, intellectuels et artistiques. C’est ensuite, et de
façon tout à fait articulée, une fonction ludique. Sans doute la civilisa-
tion des loisirs dont on se plaît à nous répéter qu’elle est maintenant
devenue la nôtre, va supposer des espaces verts et des formes de loi-
sirs qui remettent l’homme en contact avec la nature. Personnelle-
ment, je croirais qu’une société totalement urbanisée devra insérer au
niveau de la vie quotidienne l’espace vert et la nature. Mais ce n’est là
qu’une dimension et peut-être une des dimensions les plus secondaires
de ce que peut signifier une véritable société de loisirs. Le loisir, dans
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une société industrielle ou post-industrielle — comme on se plaira à
l’appeler — sera hautement intellectualisé et relié à des consomma-
tions non pas « de masse » mais artisanales. Cette société aura aussi à
redécouvrir ou à réinventer la fête. Le centre de ville en sera sans
doute le lieu privilégié.

Ce réaménagement des centres urbains soulève un problème très
concret dont on se préoccupe de plus en plus : celui du réaménage-
ment des quartiers pauvres de la zone de transition de même que celui
du relogement des populations de ces zones. Ce problème de rénova-
tion urbaine des zones de transition prend toutefois un aspect différent
selon que l’on songe à faire du centre un lieu de concentration des ac-
tivités de production et de commercialisation de masse ou à en faire
un lieu de création intellectuelle et un lieu de fête. Dans le premier
cas, garder près du centre des habitations vétustes ou à coût modique
semble une pure aberration économique. Dans le deuxième cas, c’est
surtout une rénovation esthétique qui s’impose et le problème du relo-
gement est beaucoup moins impératif. La présence de quartiers forte-
ment intégrés près du centre peut devenir un facteur positif très impor-
tant pour contribuer à l’intégration du centre lui-même.

Quoiqu’il en soit, l’urbanisation est au Québec un processus en
marche. Nous pouvons décider soit de nous en servir pour construire
notre nouvelle [17] société, soit de l’abandonner à son dynamisme
propre, quitte à réparer les erreurs plus tard.

DEVONS-NOUS DEVENIR URBAINS ?

Même si le contexte physique de notre vie quotidienne est urbain,
même si la plupart des conduites de cette vie quotidienne sont ur-
baines, sommes-nous devenus des urbains pour autant ? C’est là une
question très souvent débattue, aussi bien parmi les sociologues que
par tous les intellectuels du Québec. J’ai peur qu’il s’agisse là d’une
fausse question qui nous vienne de deux sources aussi idéologiques
l’une que l’autre. La première idéologie, qui nous est plus particulière,
laisserait croire que nous sommes des ruraux à peine transplantés en
ville. La deuxième idéologie qui, elle, est plus universelle et qui a été
propagée par la sociologie et en particulier par la sociologie améri-
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caine, nous laisserait croire qu’il existe une mentalité ou un mode de
vie propre à la ville. Les études récentes au Québec aussi bien qu’en
France, en Angleterre et aux États-Unis, semblent démontrer que ce
modèle abstrait de la société urbaine que nous a légué en particulier
l’« École de Chicago » n’a aucune réalité, sauf celle d’être l’antithèse
d'un modèle, non pas de société rurale, mais de société traditionnelle.
Plutôt que de nous demander si nous sommes encore ruraux ou ur-
bains par la mentalité ou par le mode de vie, il me semblerait plus
juste de nous demander si nous sommes pré-industriels, industriels ou
post-industriels sous le rapport de la mentalité et du mode de vie.

Ceci semble d’autant plus juste que, comme nous avons essayé de
l’illustrer, c’est la société dans son ensemble qui est devenue urbaine
au niveau écologique. Si l’urbain depuis trois générations, à Montréal,
vibre aux chansons de Gilles Vigneault, il ne faut pas oublier que le
rural depuis dix générations, à Saint-Rédempteur, vibre à la musique
des Beattles. Il est très important de distinguer entre certaines formes
de représentations collectives de type idéologique qui ont pu refuser la
ville, qu’elle soit petite ou grande, et les valeurs et les attitudes collec-
tives de la population comme telle. Il faut, en outre, placer le débat
dans un contexte où la distinction entre rural et urbain, ou entre ville
et campagne, est à toutes fins pratiques disparue et où non seulement
la circulation des idées mais la circulation géographique est un phéno-
mène acquis. Sans préjuger ici des autres analyses de ce colloque soit
sur la famille, soit sur les quartiers, soit sur les loisirs, j’aimerais sim-
plement rappeler quelques faits qui me laissent perplexe devant la
question de savoir si nous sommes ou non urbains et qui, pour autant,
m’incitent à poser la question d’une autre façon.

Tout d’abord (et c’est là un domaine où je ne peux livrer que des
impressions vagues, n’étant nullement spécialiste de la question), il
me semble y avoir une coupure entre la production littéraire roma-
nesque et les productions littéraires ou para-littéraires plus vivantes et
plus populaires. Sans [18] doute les romanciers ont-ils tardé à utiliser
la ville comme cadre de l’action de leurs héros et même ne nous pré-
sentent-ils qu’une ville squelettique. Mais en est-il ainsi dans le
théâtre ? Gratien Gélinas et Marcel Dubé sont d’emblée des urbains.
Avant eux, les boulevardiers et les comiques populaires étaient des ur-
bains. Gilles Vigneault nous parle non du monde rural, mais de la mer
et de la forêt. Claude Léveillé, Clémence Desrochers, Marie Savard et
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bien d’autres nous parlent des cheminées et des poubelles quand ce
n'est pas des fleurs d’asphalte.

Passons à d’autres observations qui sont peut-être moins subjec-
tives. Dans l’étude que j’ai menée avec mon collègue Marc-Adélard
Tremblay 4, non seulement les besoins et les aspirations étaient-elles
les mêmes dans les milieux ruraux et urbains, mais l’attachement à
certaines valeurs définies comme traditionnellement rurales se parta-
geaient également entre la population rurale et urbaine. On retrouvait
à Montréal autant de « traditionnels » que de gens qui rejetaient ces
valeurs traditionnelles ; en revanche, on trouvait dans le milieu rural
autant de gens qui acceptaient les valeurs nouvelles que de gens qui
restaient attachées aux anciennes. Dans le cas des urbains, la date
d’immigration n'était pas en relation avec cet attachement aux valeurs
traditionnelles. Dans un autre ordre d’idées, l’étude récente de Rioux
et de Sévigny 5 réanalysée par Mme Savard 6 montre qu’en utilisant la
définition de l’autonomie telle qu’employée par Rogers, les jeunes ru-
raux sont plus autonomes que les jeunes urbains. L’autonomie rogé-
rienne devrait être une caractéristique urbaine.

Les études de Philippe Garigue font état de la survivance de la
« famille étendue » dans le milieu urbain 7 alors que mon étude en col-
laboration avec Marc-Adélard Tremblay montre que les formes de loi-
sirs les plus répandues dans le milieu urbain impliquent la visite de la
« famille étendue ». Ce ne sont pas là toutefois des survivances,
comme on pourrait d’abord l’imaginer, vu que des études semblables
faites dans le plus vieux quartier urbain de Londres rapportent des ré-
sultats semblables. En fait, l’éclatement ou la perte de signification de
la famille qui était prévue par le modèle de l’« École de Chicago » se
réalise actuellement, au Québec, beaucoup plus dans ce qu’on est
convenu d’appeler le milieu rural que dans le milieu urbain. Inverse-
4  Marc-Adélard TREMBLAY et Gérald FORTIN, Les comportements écono-

miques des familles salariées du Québec, Québec, Les Presses de l’Université
Laval, 1964.

5  Marcel Rioux et Robert SÉVIGNY, Les nouveaux citoyens, Montréal, Les
éditions de Radio-Canada, 1965.

6  Thèse en préparation, par madame Raymonde SAVARD ; Département de
sociologie et d’anthropologie, Université Laval.

7  Philippe GARIGUE, La vie familiale des Canadiens français, Montréal, Pa-
ris, Presses de l’Université de Montréal, Presses Universitaires de France,
1962.
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ment, la réorganisation de la famille en une nouvelle unité significa-
tive semble s’accélérer dans le milieu urbain et contredire encore une
fois les « modèles » trop rigides de la société urbaine.

[19]

Ainsi, à la question de savoir si nous sommes devenus des urbains,
les faits semblent répondre par une autre question : sommes-nous de-
venus des citoyens d’une société industrielle ou avons-nous gardé des
schèmes de société pré-industrielle ? Cette nouvelle question s’adresse
aussi bien à ceux qui résident physiquement dans des villes fortement
concentrées qu'à ceux qui résident dans ces nouvelles villes-régions à
faible concentration. Au moment où la réalité de la ville concentrée est
en voie de disparition, allons-nous nous préoccuper de savoir com-
ment vivre dans ces villes disparues ? Ne vaut-il pas mieux nous de-
mander quelle sera la place et le rôle de la ville dans une société in-
dustrielle qui est et qui sera la nôtre, et quel équilibre nouveau il nous
faut trouver entre la concentration et la déconcentration, entre les rela-
tions de type primaire et les relations de type secondaire, entre les
fonctions de création intellectuelle et les fonctions de production,
entre la vie privée et la vie publique, entre les lieux de résidence, les
lieux de travail et les lieux de loisir ?

QUI CHOISIRA ET COMMENT ?

Si le processus d’urbanisation totale est déjà pleinement engagé, il
est loin d'être terminé. Plus encore, ce processus se fait actuellement
de façon aveugle sans aucun contrôle volontaire. Pour éviter les coûts
économiques et sociaux inévitables de cette urbanisation totale aléa-
toire, certaines actions et certaines interventions volontaires s’im-
posent. Notre intention n’est pas d’indiquer les démarches et la plani-
fication qu'il faudrait suivre pour arriver à une définition véritable de
ce que sera le Québec urbanisé ni les moyens à prendre pour réaliser
cet objectif. Nous voulons cependant souligner que des mécanismes
existent déjà qui soulèvent deux ordres de problèmes dialectiquement
complémentaires. D’une part, on tend vers le regroupement municipal
sinon vers la création de gouvernements régionaux ; d’autre part, une
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revendication de plus en plus forte pour la participation locale se fait
sentir. Ainsi l’urbanisation totale du Québec pose à celui-ci les deux
grandes questions fondamentales de toute société moderne : l’efficaci-
té dans une action concertée de développement ; une redéfinition de la
démocratie. Bien sûr, nous n’ambitionnons pas de régler ce problème
fondamental durant ce colloque, mais nous désirons seulement présen-
ter quelques travaux empiriques qui alimenteront nos discussions et
celles qui continueront après le colloque.

Comment gouverner et administrer ces nouvelles villes, que ce soit
les métropoles ou ces nouvelles villes-régions ? À première vue, l’ap-
pareil gouvernemental municipal établi à partir d’un modèle urbain
pré-industriel semble complètement inefficace. Regroupement muni-
cipal et développement régional sont non seulement des notions discu-
tées par les politiciens mais des réalités qui s’inscrivent de plus en
plus concrètement dans notre société. [20] Problèmes posés dans la
vie quotidienne à tous nos gouvernants, ces problèmes de regroupe-
ment municipal, de polarisation volontaire, de développement régio-
nal commencent à peine à être abordés par les chercheurs. Encore une
fois, nous risquons de n’en faire que de belles théories a posteriori.
Gouvernement métropolitain, regroupement municipal, gouverne-
ments régionaux proposés par certains conseils économiques régio-
naux, commissions scolaires régionales, relations entre régionales sco-
laires et administrations locales scolaires, décentralisation administra-
tive au niveau régional, — autant de phénomènes qui ont lieu chez
nous actuellement et que, sauf certaines exceptions, nous avons négli-
gé à la fois d’étudier et de prospecter.

En même temps que notre société cherche à éliminer le centre local
de gouvernement pour le remplacer par le centre régional, en même
temps que les villes-régions doivent se donner des administrations
plus fortes et plus centralisées pour satisfaire aux besoins et aux exi-
gences de leur population, la revendication d’une participation directe
des citoyens aux décisions se fait sentir. Comme je l’ai déjà signalé au
précédent colloque, il y a deux ans, nous sommes en pleine crise de
pouvoir et en pleine crise de redistribution du pouvoir. 8 Ce sont peut-
être les conseils d'orientation économiques régionaux qui, jusqu'à
maintenant, ont posé le plus brutalement ce problème de la redéfini-

8  Gérald FORTIN, « Transformation des structures du pouvoir   », Recherches
sociographiques, VII , 1-2, janvier-août 1966, 87-97.
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tion des pouvoirs et de la démocratie. Des études sont en cours actuel-
lement sur ces conseils régionaux et la présentation des résultats de
ces études aurait pu figurer au programme de ce colloque, dans la me-
sure où elles font état de l’idée de villes-régions dont j’ai parlé plus
haut.

Nous avons cependant préféré traiter le problème de la remise en
question de la démocratie au niveau du gouvernement municipal. A ce
niveau, deux modèles semblent se dessiner et nous avons essayé de
présenter des illustrations de chacun. Le premier modèle semble être
celui d'une revendication de participation directe des citoyens dans la
forme de regroupement encore mal définie que sont les ligues de ci-
toyens. Bien que le terme de ligues de citoyens soit un terme depuis
longtemps utilisé dans notre milieu, la réalité dont nous entendons
parler au cours de ce colloque est plus récente et correspond à une re-
définition de ces ligues par suite d’un travail d’animation dans les mi-
lieux défavorisés ou dans les milieux soumis à la rénovation urbaine.
Une caractéristique de ce premier modèle de revendication à la parti-
cipation est que c’est en tant que citoyen que l’on veut avoir son mot à
dire dans le gouvernement des villes anciennes et nouvelles.

Le deuxième modèle, au contraire, revendique la participation non
pas à partir du titre de citoyen, mais à partir du titre de membre d’un
groupe d’intérêt, le plus souvent d’un groupe d’intérêt économique.
Selon ce modèle, c’est en tant que syndiqué, patron, commerçant, chô-
meur ou assisté social que l’on veut avoir son mot à dire dans le gou-
vernement des affaires municipales [21] ou régionales. Entre ces deux
modèles existent un grand nombre de modèles mixtes qui combinent à
la fois la représentation comme citoyen et la représentation comme
groupe d’intérêt — modèles mixtes que l’on trouve surtout dans les
conseils régionaux.

À ce point de vue, le cas de la chambre de commerce, qui est pré-
senté dans un chapitre suivant, offre un intérêt particulier en ce sens
qu’il combine, selon les milieux, l’un et l’autre modèle à divers de-
grés. Groupe d’intérêt dans une ville comme Montréal, la chambre de
commerce devient pratiquement l’équivalent d'une ligue de citoyens
ou d’une coopérative de développement dans le cas des petites villes.

Il aurait été intéressant de voir comment le syndicalisme ou le
mouvement coopératif, ou même le mouvement proprement patronal,
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cherchent à s’insérer dans cette aventure de la participation munici-
pale ou régionale. Encore une fois, nous devons avouer que le manque
de recherche ne permet pas de poser véritablement le problème.

Durant ce colloque, nous cherchons davantage à établir ce que
nous connaissons du processus d’urbanisation que nous avons subi
dans la province de Québec. Même si ce processus nous a conduits à
une urbanisation totale, il s’agit d’un processus en marche et non d'un
état définitif. Nous sommes cependant à un moment où des choix
s’imposent, non seulement quant aux caractéristiques physiques de
cette ville qu’est le Québec, mais surtout quant au genre de vie que
nous voulons y mener et au genre de démocratie que nous voulons y
vivre. Même si l’objet des travaux du colloque est plutôt descriptif et
positif, l’effort de prospective reste présent dans nos discussions.

Une des caractéristiques les plus importantes du néo-nationalisme
québécois est qu’il a accepté la gageure de transformer le Québec en
société moderne. Accepter d’être une société moderne signifie toute-
fois accepter d’aller jusqu’au bout du processus d’urbanisation qui est
déjà engagé. Cela veut dire en même temps orienter ce processus afin
que puissent s’instaurer les structures nécessaires à une participation
véritable. C’est là une des tâches les plus importantes auxquelles nous
devons nous attaquer collectivement. Il est d’ailleurs déjà trop tard
pour choisir autre chose. Nous sommes condamnés à être créateurs.

Gérald Fortin

Département de sociologie et d’anthropologie,
Université Laval.

[22]
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L’urbanisation
de la société canadienne-française.

I. LE PROCESSUS D’URBANISATION

 “LA GENÈSE DU RÉSEAU URBAIN
DU QUÉBEC.

QUELQUES CARACTÉRISTIQUES”

par
Louis TROTTIER

Retour à la table des matières

Ce n'est pas une mince entreprise que de tenter de reconstituer la
genèse du réseau urbain du Québec. Aux difficultés qui découlent de
l'insuffisance des connaissances sur l'histoire économique et sociale
s'ajoutent, en effet, celles que poserait la présentation des documents
statistiques et cartographiques nécessaires pour une analyse approfon-
die du sujet. Nous avons donc renoncé à présenter un véritable essai
d'interprétation géographique du réseau urbain québécois, difficile à
imaginer sans recours aux méthodes quantitatives et sans référence
aux schémas théoriques utilisés ailleurs dans l'analyse des réseaux ur-
bains. Laissant de côté plusieurs questions importantes, comme l'évo-
lution du rôle des villes dans l'organisation de l’espace géographique
québécois ou les transformations dans les structures des espaces urba-
nisés, nous nous limiterons à présenter un tableau général de l'évolu-
tion des effectifs urbains, des fonctions des villes et de leur répartition.
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I. LES EFFECTIFS URBAINS

Comparée à celle de l’Ontario, l’évolution des effectifs urbains
dans le Québec présente peu de caractères vraiment originaux. On
note seulement une ampleur un peu moindre de la concentration de la
population dans les villes, un certain décalage dans le temps, et sur-
tout une plus grande concentration relative dans la ville principale.

On sait que, depuis les débuts de la colonisation jusque vers 1830,
la croissance urbaine, dans ce qui est aujourd'hui le Québec, se résume
essentiellement au développement de deux villes, Québec et Montréal.
À la fin du Régime français, en dépit d’un accroissement très lent de
ces deux villes, le taux d’urbanisation de l’ensemble de la population
est de plus de 20 pour cent, bien qu’on ne compte qu’une quinzaine de
milliers d’urbains. Vers 1830, ce taux est passé à environ 10 pour cent
seulement par suite d’un accroissement considérable de la population
rurale ; la population urbaine cependant s’est multipliée par quatre au
cours de ces soixante ans. Sur 60,000 urbains, environ 54,000 habitent
dans les villes de Québec et de
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[24]

Carte 1
Agglomérations, 1831. Bas-Canada.

[25]

Montréal, soit à peu près 27,000 dans chacune d’elles. 9 On ne doit pas
trop se surprendre de l’absence de développement de nombreuses
villes commerciales dans une région où l’économie rurale nécessite
relativement peu d’échanges. Dans le Haut-Canada, vers la même
époque, si le taux d’urbanisation est légèrement inférieur, c’est surtout
le chiffre de la population urbaine qui est beaucoup moins élevé : on y
compte à peine une quinzaine de milliers d’habitants vivant dans des
agglomérations dont la population est supérieure à cinq cents. Quant à
la plus grande ville du Haut-Canada en 1830, Kingston, elle possède
moins de 4,000 habitants.

9  Voir la Carte 1.
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Le Bas-Canada allait cependant perdre graduellement cette avance
dans les années suivantes, en dépit du fait que la population urbaine
devait se multiplier encore par quatre au cours de la période 1830-
1870, ce taux d’accroissement étant presque deux fois supérieur à ce-
lui de la population totale. On peut estimer à environ 320,000 le
chiffre de la population vivant dans quelque cent vingt agglomérations
de plus de cinq cents habitants en 1871, alors que la population ur-
baine proprement dite se chiffre à environ 240,000 personnes. Le
rythme du mouvement de concentration de la population a donc été
plus rapide en Ontario que dans le Québec, puisqu’on peut estimer à
environ 350,000, en 1870, le chiffre des urbains dans l’Ontario, ce qui
donne un taux d’urbanisation d’environ 20 pour cent, c’est-à-dire un
taux à peine inférieur à celui du Québec. Montréal (130,000) et Qué-
bec (60,000) continuent cependant d’occuper une place prépondérante
parmi les villes canadiennes, la population de Toronto se chiffrant à
moins de 60,000 habitants, celle d’Ottawa, à quelque 20,000, celle de
London, à 15,000 et enfin celle de Kingston, à environ 12,000 seule-
ment.

Entre 1870 et 1930, l’accroissement de la population urbaine se
fait à un rythme très accéléré, surtout à partir de 1900. En effet, le taux
d’urbanisation, qui était à peu près de 35 pour cent en 1900, atteint
presque 60 pour cent en 1930. L'ensemble de la population urbaine se
chiffre alors à quelque 1,800,000 habitants, Montréal en rassemblant à
peu près 1,000,000 et Québec, environ 170,000. L’Ontario s’urbanise
à un rythme comparable. En 1900, la province voisine compte déjà
près de 1,000,000 d’urbains et, en 1930, un peu plus de 2,000,000.

Passons rapidement sur la période la plus récente. Rappelons seule-
ment que, de 1931 à 1951, la croissance urbaine a connu un net ralen-
tissement, puisque le taux d’urbanisation n’était passé qu’à 64 pour
cent en 1951. Pendant la seule décennie 1951-1961, par contre, la po-
pulation urbaine s’est accrue de 1,200,000 habitants, soit un gain de
quelque 45 pour cent. C’est ainsi que le Québec est devenu aujour-
d’hui l’un des territoires les plus urbanisés au monde, comme la plu-
part des autres régions de l’Amérique du Nord.
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[26]

Carte 2
Agglomérations, 1871. Province de Québec.

[27]

Après cette brève rétrospective d’ensemble du mouvement de
concentration de la population, il faut examiner l’évolution du nombre
et de la taille des villes. Le Québec se caractérise en effet depuis tou-
jours par l’extrême concentration de la population urbaine dans deux
villes, Montréal et Québec. Ainsi, en 1830, une seule autre aggloméra-
tion, celle des Trois-Rivières, dépasse 2,000 habitants et cinq centres
seulement ont une population comprise entre 1,000 et 2,000 per-
sonnes. L'augmentation de la population des villes de Montréal et de
Québec se chiffre à un peu plus de 130,000 personnes, à comparer à
une augmentation de 180,000 personnes pour l’ensemble de la popula-
tion qu’on peut considérer comme urbaine au cours de la période
1830-1870. Outre Québec et Montréal, aucune agglomération n’a une
population supérieure à 10,000 habitants en 1870 et quatre seulement



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 31

ont une population comprise entre 5,000 et 10,000 habitants. Dans
tout le Québec, 31 agglomérations seulement ont une population de
plus de 1,000 habitants. 10 On peut comparer encore une fois ces
chiffres à ceux de l’Ontario. En 1881, cette province compte 47 agglo-
mérations de plus de 1,000 habitants dont sept de plus de 5,000 habi-
tants. Quant à Toronto, elle ne rassemble qu’une soixantaine de mil-
liers d’urbains sur les 350,000 que compte la province. Le réseau ur-
bain de l’Ontario, vers la fin du troisième quart du XIXe siècle, était
donc déjà mieux hiérarchisé que celui du Québec, non seulement
parce qu’on y trouvait un beaucoup plus grand nombre de petites
villes, mais aussi à cause de la présence de trois villes de 10,000 à
20,000 habitants.

Le petit nombre des villes moyennes et la faiblesse de leur popula-
tion continuent de caractériser le réseau urbain du Québec au XXe

siècle. En 1901, par exemple, on ne comptait encore que sept agglo-
mérations dont la population dépassait 5,000 habitants, en exceptant
Montréal et Québec. En 1931, le nombre des agglomérations de plus
de 10,000 habitants n’atteignait qu’une douzaine. À partir de la fin du
XIXe siècle, Montréal rassemble au moins 50 pour cent de la popula-
tion urbaine du Québec à chaque recensement. Québec, au contraire,
est stagnante entre 1870 et 1900, alors que commencent à se dévelop-
per plusieurs petits centres urbains. Elle ne compte plus, en 1900, que
10 pour cent de la population urbaine de la province, contre 25 pour
cent trente ans plus tôt.

La distribution des villes du Québec par classes de tailles, en 1961,
présente encore bien des analogies avec celle de 1871. En effet, les
petites villes de moins de 5,000 habitants rassemblent un total d'un
peu moins de 400,000 personnes, soit 10 pour cent seulement de la
population urbaine de la province ; la population de toutes les villes de
moins de 20,000 habitants, qui sont pourtant au nombre de 230, repré-
sente moins du cinquième de la population urbaine totale, alors que
Montréal et Québec continuent d’en rassembler près de 60 pour cent.
Bien plus que par son taux d’urbanisation, [28] c'est par cette extrême
concentration de la population urbaine dans deux centres, et surtout
dans une immense agglomération, que le Québec se distingue de l’On-
tario et de la plupart des autres régions de l’Amérique du Nord.

10  Voir la carte 2.
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II. LES FONCTIONS
ET LE RAYONNEMENT DES VILLES

L’étude des fonctions et du rayonnement des villes québécoises ne
présente vraiment d’intérêt qu’à partir de 1830, alors qu’elles com-
mencent à se multiplier et à se développer. Jusque-là, on ne peut guère
qu'analyser le rôle respectif de Montréal et de Québec dans la vie des
relations de la colonie et comparer ce rôle à celui des autres grandes
villes de l’Amérique du Nord. Les fonctions des petits centres, en ef-
fet, sont peu importantes et peu variées. Parmi ces fonctions, on doit
signaler surtout la collecte et la distribution de produits entre les cam-
pagnes avoisinantes et Québec ou Montréal, l'éducation, l’administra-
tion de la justice, la résidence (d'agriculteurs, de rentiers ou de fa-
milles bourgeoises) et la petite industrie.

Par contre, à partir du milieu du XIXe siècle, on peut voir un cer-
tain nombre de centres acquérir une fonction régionale ou une fonc-
tion industrielle, ou les deux fonctions simultanément. Aussi une cer-
taine hiérarchie s’établit-elle bientôt parmi ces villes sur le plan de la
population aussi bien que sur le plan économique. Si l’on utilise
comme indice du rôle des agglomérations dans la vie de relations, la
présence d’une banque et d’un journal hebdomadaire, on voit que la
liste des véritables centres régionaux comprend neuf des plus grosses
agglomérations de la province en 1870, mais on y trouve aussi
quelques centres, en particulier Waterloo, Coaticook, Cowansville et
Rock Island qui, en dépit de leur faible population, semblent exercer
les mêmes fonctions. Il est difficile de mesurer l'importance du rayon-
nement des villes à cette époque mais il n’est pas douteux que certains
de ces centres entretenaient des relations commerciales, ou autres,
avec une région relativement vaste. Les centres secondaires se locali-
sant généralement à la périphérie de la zone d’influence du centre
principal, on peut penser que le rayonnement de Montréal devait at-
teindre, dans certains domaines, Joliette, Sorel, Saint-Hyacinthe et
Saint-Jean.
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Bien que les inégalités dans la croissance urbaine, au cours de la
période 1830-1870, s’expliquent également par d’autres raisons, en
particulier par l'avance prise par certains centres, comme Montréal,
Québec et Trois-Rivières, le chemin de fer apparaît comme le princi-
pal facteur de hiérarchisation des villes au milieu du XIXe siècle.
L’implantation du réseau de voies ferrées a eu, en effet, comme consé-
quences non seulement la création de villes nouvelles mais aussi le re-
classement des villes déjà existantes. En 1830, il y avait 21 agglomé-
rations de plus de 500 habitants dans le Bas-Canada, dont sept seule-
ment sont vraiment devenues des villes en 1870, alors que les qua-
torze autres sont demeurées de petits villages. De ces sept  [29] villes,
au moins quatre doivent, dans une large mesure, leur développement
au chemin de fer qui leur a permis de jouer davantage le rôle de
centres do distribution et d'attirer l’industrie. Entre 1831 et 1851, pé-
riode où chacune d’elles est atteinte par le chemin de fer, Montréal
voit sa population passer de 27,000 à 58,000 habitants ; Saint-Hya-
cinthe et Saint-Jean voient la leur tripler, de 1,000 à plus de 3,000 ha-
bitants. La croissance de Lévis, atteinte par le chemin de fer en 1854,
est encore plus spectaculaire, puisque la population de cette ville
passe de 1,200 en 1851 à 8,000 en 1870. La stagnation ou le déclin
des quatorze autres petites agglomérations après 1830 s’explique aussi
surtout par la construction des chemins de fer dans la plaine de Mont-
réal. En effet, à l’exception de Nicolet, toutes ces agglomérations
étaient situées dans cette région. Le chemin de fer leur a simplement
enlevé leur rôle de petits centres de distribution, au profit de Montréal
et des centres plus importants de la plaine où les activités de service se
sont concentrées. On peut citer comme exemples Laprairie, Terre-
bonne et Napierville qui ont vu diminuer le chiffre de leur population
entre 1851 et 1871.

Comme dans l’Ontario, l’industrie a fortement influencé le déve-
loppement urbain dans le Québec, surtout après 1870 ou 1880, soit en
étant à l’origine de la création de villes, soit en apportant une impul-
sion décisive à de petits centres de service qui n’étaient encore que
des embryons de villes. Au tournant du siècle, les villes créées par
l’industrie minière ou manufacturière se situent surtout dans les Can-
tons de l’Est, comme Thetford et Asbestos, et dans les vallées des
grands affluents du Saint-Laurent, comme Shawinigan et Grand’Mère
dans la vallée du Saint-Maurice. Plus tard, les villes de l’Abitibi, puis
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celles de la Côte-Nord et du Nouveau-Québec, sont d’autres exemples
de villes créées par l’industrie et qui sont souvent demeurées spéciali-
sées dans cette fonction. Il faut d’ailleurs remarquer que rares sont les
villes québécoises d’une certaine importance qui n’ont pas acquis, à
partir du début du XXe siècle, une fonction industrielle qui est venue
s’ajouter à leur fonction de service, ce qui est assez original. Par
contre, à partir du moment où la grande industrie, sélective par nature,
est venue s’installer soit à Montréal, soit en des sites favorisés par une
chute ou par le chemin de fer, la petite industrie est souvent disparue
des petites agglomérations moins avantagées, les arrêtant dans leur dé-
veloppement pour une période plus ou moins longue.

Les villes manufacturières spécialisées constituent aujourd’hui le
groupe le plus considérable parmi les villes de plus de 10,000 habi-
tants dans le Québec. Il en est d’ailleurs de même en Ontario, mais à
un moindre degré, bien que l’activité industrielle y soit plus considé-
rable. Les centres régionaux du Québec, moins nombreux que ceux de
l’Ontario, possèdent aussi, pour la plupart, une fonction manufactu-
rière relativement importante, ce qui n'est pas le cas dans la province
voisine. Dans les deux provinces enfin, ce sont surtout les villes péri-
phériques qui ont des fonctions diversifiées, les villes [30] spécialisées
(sauf les villes minières) se trouvant dans les régions les plus densé-
ment peuplées. On comprend aisément que l’éloignement des grands
centres oblige les villes à posséder une grande variété de fonctions de
services. La concurrence de Montréal, par ailleurs, a apparemment
une influence qui n’est pas négligeable sur le rôle et sur le dynamisme
des villes situées autour d’elle dans un rayon de plusieurs milles.
Alors que les villes les plus proches de Montréal voient leur popula-
tion s’accroître rapidement et leurs activités se multiplier à mesure
qu'elles s’intègrent davantage à l’agglomération métropolitaine, plu-
sieurs villes de la plaine, qui en sont un peu plus éloignées, n’arrivent
pas à prendre un véritable essor à cause sans doute de la concurrence
accrue que leur fait la grande ville, celle-ci étant de plus en plus acces-
sible aux populations environnantes.

III. LA RÉPARTITION DES VILLES
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Les rives du Saint-Laurent et de ses affluents rassemblent depuis
toujours la grande majorité des villes du Québec. Que la plupart des
centres urbains soient situés le long des principales voies de circula-
tion qui ont fixé la majorité de la population n’a rien pour surprendre,
puisque c’est justement la vie de relations qui les a fait naître. Cepen-
dant, la répartition des villes dans le Québec ne s’explique pas seule-
ment par leur rôle de centres de commerce et de services, car cette ré-
partition présente plusieurs anomalies par rapport à celle de la popula-
tion qu’elles desservent, aussi bien en 1870 qu’en 1960.

En examinant la répartition des 120 agglomérations de plus de 500
habitants en 1870, on constate qu’une cinquantaine d’entre elles sont
situées sur les rives du Saint-Laurent et environ vingt-cinq sur les
rives de quatre grands affluents, Outaouais, Richelieu, Saint-François
et Yamaska. On remarque aussi qu’une vingtaine d’agglomérations
sont à moins de cinquante milles de Québec et qu’au moins une cin-
quantaine sont situées dans un même rayon autour de Montréal.
L’examen de leur répartition en fonction de leur taille permet de
constater que les plus petites sont disposées en alignements, d’une
part, et en concentrations, d’autre part. Les quatre principaux aligne-
ments comprennent chacun une dizaine d’agglomérations : deux sur
les rives du fleuve, un le long de la voie ferrée Richmond-Lévis, le
dernier s’étirant parallèlement à la frontière américaine, dans la plaine
de Montréal et dans les Cantons de l’Est. Deux groupes de petits
centres sont plutôt disposés en grappes autour des deux grandes villes,
Montréal et Québec, soit une quinzaine autour de la première et une
dizaine autour de la seconde. Le nombre des petits centres qui font
ainsi partie de groupements ou d’alignements dépasse 75, une dou-
zaine seulement paraissant vraiment dispersés. Quant aux aggloméra-
tions dont la population dépasse 1,000 habitants, il faut, pour étudier
leur répartition, distinguer deux groupes. Les agglomérations [31] les
plus importantes, à la fois par leur population et par leur rôle régional,
sont dispersées de façon assez régulière à travers le territoire occupé
de la province, du moins à l’ouest et au sud de Québec : Montréal,
Saint-Hyacinthe et Saint-Jean, dans la plaine de Montréal ; Sorel et
Trois-Rivières, à chaque extrémité de la plaine du lac Saint-Pierre ;
Québec, dans la plaine, au contact de l’estuaire ; Sherbrooke, dans les
Cantons de l’Est ; Hull, dans la vallée de l’Outaouais. Les aggloméra-
tions dont la population est comprise entre 1,000 et 5,000 âmes sont,
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par contre, presque toutes groupées dans la plaine de Montréal et dans
celle du lac Saint-Pierre, la distance qui les sépare les unes des autres
augmentant en fonction de leur éloignement de Montréal.

L’intensité de la vie de relations dans la plaine de Montréal par
rapport à la plupart des autres régions de la province, intensité qui se
traduit dans ce foisonnement de petites villes, dépend de divers fac-
teurs dont les principaux sont sans doute la proximité même de la
grande ville et la prospérité relative de l’agriculture dans cette région.
Dans les Cantons de l’Est, la concentration d’un groupe de petits
centres urbains très actifs, aussi bien que l’absence complète de tels
centres à l’est de Québec laissent croire que les populations rurales
utilisent de façon très inégale les services qui leur sont offerts par la
ville. La tradition urbaine des anglophones dans la première région,
l’éloignement de la grande ville ainsi que l’absence de prospérité dans
la seconde, expliquent probablement dans une large mesure ces inéga-
lités.

Enfin, il faut aussi faire appel à la localisation des industries pour
expliquer quelques-uns des traits que nous venons de décrire. En effet,
outre les villes industrielles dont nous avons déjà parlé et qui sont si-
tuées en fonction de ressources naturelles, plusieurs villes de la plaine
de Montréal doivent une part de leur développement à des industries
qui se sont vraisemblablement localisées en fonction du marché mont-
réalais.

Il est certain que la répartition actuelle des villes est plus conforme
à la théorie « des places centrales » que la répartition de 1870, bien
que plusieurs des grands traits de cette répartition soient les mêmes :
alignement le long des rives du Saint-Laurent et de ses affluents,
concentration autour de Montréal. D’une façon générale, on peut dire
toutefois que les villes sont bien réparties à travers le territoire occupé,
surtout celles de moins de 5,000 habitants. Pour leur part, les villes de
plus de 10,000 habitants, au sud et à l’ouest de Québec, sont espacées
à peu près uniformément et leur disposition en arcs de cercle corres-
pond en gros aux limites des zones d’influence des principaux centres
qui se partagent le territoire. Néanmoins, le réseau urbain québécois
présente encore de nombreuses anomalies, tant en ce qui concerne la
hiérarchie des villes que leur répartition. Signalons, à titre d’exemples,
le fait que la région qui s’étend à l’est de Québec, sur la rive sud du
Saint-Laurent, ne possède encore aucun centre urbain vraiment impor-
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tant ; aussi le fait qu'il existe, dans plusieurs régions, des groupements
de petites villes qui tendent à former des ensembles urbains multinu-
cléaires.



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 38

[32]

Cette diversité régionale paraît être l’une des caractéristiques les
plus importantes du réseau urbain québécois. Si, par exemple, on tente
de mesurer l’intensité de l’urbanisation simplement en traçant des
cercles d’un rayon de vingt milles autour des villes d’une certaine im-
portance en 1870, en 1930 ou en 1968, on est frappé par le fait que la
pénétration par la ville des diverses régions de la province a toujours
été très inégale. Depuis le dernier tiers du XIXe siècle, en effet, la
plaine de Montréal possède un semis relativement serré de centres ur-
bains assez uniformément répartis. Il en est de même, à un moindre
degré, pour la plaine du lac Saint-Pierre et pour la partie occidentale
des Cantons de l’Est. Dans plusieurs régions périphériques, au
contraire, ce n’est qu’assez récemment que certains centres ont atteint
une taille et acquis des fonctions qui en ont fait de véritables villes.
Ces variations régionales de l’intensité et des modalités de l’urbanisa-
tion mériteraient d’être analysées beaucoup plus attentivement que
nous n’avons été en mesure de le faire dans le cadre de cette brève
étude. Il nous semble qu’il ne sera pas possible sans cela de com-
prendre comment s’est organisé l’espace québécois, que l’on consi-
dère cet espace comme un espace social, comme un espace politico-
administratif ou comme un espace économique.

Louis Trotier

Institut de géographie,
Université Laval.
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Au Québec, comme dans le reste de l'Amérique du Nord, l’admi-
nistration scolaire fait partie du paysage urbain ; chaque ville aussi
bien que chaque village est doté d’un corps public chargé d’assurer le
bon fonctionnement des services scolaires pour toute la population de
son territoire. Durant 125 ans, la commission scolaire locale a été au
Québec le seul organisme public directement responsable devant la
population de l’administration de la chose scolaire. Depuis quelques
années, de nouveaux corps publics sont apparus, en particulier la com-
mission scolaire régionale et la corporation du collège d’enseignement
général et professionnel (CEGEP). Mais avant d’analyser la place de
l'organisation scolaire en milieu urbain, il sera utile de commencer par
remonter aux origines des commissions scolaires et à leur première
évolution.

RÉTROSPECTIVE HISTORIQUE

On connaît encore mal l’histoire de l’enseignement au Canada au
XIXe siècle. Mais ce qu’on en sait permet d’affirmer que les législa-
teurs canadiens de la première moitié du XIXe siècle se sont donné
beaucoup de peine pour trouver la formule administrative la plus ap-
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propriée à la lutte contre l’analphabétisme encore très largement ré-
pandu à cette époque dans les campagnes et dans les villes. Cette re-
cherche de structures scolaires adaptées et efficaces fit l’objet de nom-
breuses discussions chez les hommes politiques, les administrateurs
publics, les membres du clergé catholique et protestant, les journa-
listes, etc. Plusieurs enquêtes, en particulier celles menées par l’As-
semblée législative et celle que fit faire Lord Durham, révélèrent
l’étendue de l’analphabétisme, la pénurie de maîtres compétents et
peut-être plus encore la passivité et l'indifférence de la population
pour tout ce qui touchait à l’enseignement. Divers projets furent mis
de l’avant, dont plusieurs ne virent jamais le jour tandis que quelques-
uns furent appliqués avec des succès relatifs.

Bref, à la fin du XVIIIe siècle et plus encore au début du XIXe

siècle, l’éducation cesse d’être exclusivement une œuvre d’Église
pour entrer dans [36] le champ de préoccupation des hommes poli-
tiques et même de l’opinion publique. Mais ce changement n’est ni
accident ni coïncidence. Dans la société de l’Ancien régime, aristocra-
tique et féodale, l’instruction faisait partie des biens réservés à la
classe supérieure ; l’État se sentait donc légitimé de ne pas entrer dans
ce champ qu’il abandonnait volontiers à l’Église. Ce n’est qu’avec
l’instauration des premières institutions démocratiques que l’État et la
société civile se découvrirent de nouvelles responsabilités en matière
scolaire et entreprirent de les assumer. La prise en charge par l'État de
la presque totalité de l’enseignement, partant l’apparition d’un ensei-
gnement vraiment public, furent étroitement liées à l’évolution des
structures politiques vers des formes de type démocratique.

Il est d’ailleurs remarquable que les projets d’organisation scolaire
pour le Canada, formulés dans le premier siècle du régime anglais, re-
flètent parfaitement bien cette évolution. Les premiers projets
confiaient au pouvoir politique central l’autorité complète pour orga-
niser et gérer l’ensemble du système scolaire. C’était le cas du régime
recommandé en 1787 par le Comité Smith, premier ancêtre des comi-
tés et commissions sur l’enseignement, dans lequel tout l’enseigne-
ment, de l’élémentaire à l’université, devait relever d’un organisme
central unique, à la fois biconfessionnel, bilingue, bi-ethnique et com-
posé de laïcs et de l’évêque catholique et de l'évêque anglican. De
même, la loi de 1801 conférait au gouverneur de la colonie le pouvoir
de nommer lui-même dans chaque paroisse ou dans chaque comté des
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commissaires chargés de construire et d’organiser des écoles ; en
outre, le gouverneur pouvait nommer les maîtres dans chaque école et
fixer leur traitement ; enfin la loi créait l’Institution royale pour
l’avancement des sciences dont le gouverneur nommait les membres
et qui devait exercer en son nom les pouvoirs attribués au gouverneur.
La structure administrative naissante de l’enseignement public tendait
donc de toute évidence à se modeler sur celle d’un État encore forte-
ment centralisé et d’inspiration absolutiste.

Mais bientôt, un tout autre esprit va animer la mise en place des
nouvelles structures scolaires. Les projets et les lois qui se succèdent
seront désormais marqués au coin de deux préoccupations : favoriser
la décentralisation de l’administration scolaire et donner un caractère
démocratique aux nouvelles structures locales. On pourrait presque
dire qu’on peut suivre les progrès du parlementarisme et de l’esprit
démocratique à travers les lois et les projets de lois sur l’éducation
entre 1820 et 1850. En tout cas, la loi de 1829, complétée par celle de
1832, marque une étape importante et décisive. Pour la première fois,
apparaît dans le système scolaire du Bas-Canada l’idée de commis-
sions scolaires locales élues par les contribuables, dotées du pouvoir
de taxation et ayant la responsabilité d’organiser et de contrôler l’en-
seignement primaire public. La loi de 1829 allait même plus loin :
dans un désir évident de démocratiser pleinement l’organisation sco-
laire, le législateur établissait des liens étroits entre les commissions
scolaires et la Chambre [37] des députés, à laquelle les commissaires
(alors appelés syndics) devaient faire, deux fois par année, des rap-
ports précis et détaillés. Au surplus, la Chambre institua un Comité
permanent de l’éducation qui allait jouer un rôle très actif dans la mise
sur pied des structures scolaires durant les années suivantes. Les lois
de 1829 et de 1832, qui ont contribué à doter le Bas-Canada du pre-
mier réseau d’écoles publiques, étaient pour l’époque singulièrement
éclairées et elles manifestent que la conscience démocratique et l’inté-
rêt pour le système scolaire public étaient beaucoup plus vivants à ce
moment, au moins dans un secteur de la population canadienne-fran-
çaise, qu'on semble parfois le croire ou le laisser croire. Le préambule
de la loi de 1829 mérite d’être cité : « Vu qu’il est expédient de ré-
pandre les bienfaits de l’éducation parmi toutes les classes des sujets
de Votre Majesté en cette Province, et de donner de plus grands en-
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couragements pour l’établissement d’écoles élémentaires dans les Pa-
roisses, Seigneuries et Townships... »

C’est assurément un fait remarquable que, sur le plan local, les
structures administratives démocratiques ont pris forme dans l’organi-
sation scolaire avant de le faire dans l’organisation municipale. Aussi,
lorsqu’en 1841 on créa les premiers conseils de district, ancêtres de
nos conseils municipaux, on hésita entre deux solutions : soit fusion-
ner l’organisation scolaire et l’organisation municipale, soit les distin-
guer totalement. On opta d’abord pour la première solution pour pas-
ser bientôt à la seconde. Les lois de 1845 et 1846 sont importantes à
plusieurs égards ; ce sont elles qui ont définitivement établi la distinc-
tion entre l'organisation municipale et l’organisation scolaire. Ce sont
elles aussi qui ont précisé la structure et les grandes lignes de l’organi-
sation scolaire locale telle qu’on la connaît encore au Québec. Quand
on relit ces lois, on ne peut qu’être étonné d’y retrouver tous les élé-
ments principaux des commissions scolaires actuelles.

FONCTIONS DES COMMISSIONS SCOLAIRES
ET BILAN DE LEUR ACTION

L’analyse de la législation qui a donné naissance aux commissions
scolaires permet maintenant de mieux comprendre la triple fonction
que cette institution était destinée à remplir. Tout d’abord, elle devait
favoriser l’établissement d’un enseignement public sur tout le terri-
toire de la province ; à cette fin, les lois de 1845 et de 1846 obli-
geaient chaque localité à créer une commission scolaire et celle-ci
avait l’obligation de maintenir au moins une école publique, d'engager
les maîtres nécessaires, de pourvoir à tous les services requis pour
l’enseignement et même d’assister financièrement les familles pauvres
en vue d’offrir l’accès à l'école à chaque enfant, sans distinction de
fortune.

En second lieu, la commission scolaire, par les taxes qu’elle devait
prélever localement, obligeait la population à participer directement et
immédiatement [38] aux dépenses de l’enseignement. C'est d’ailleurs
contre ce pouvoir de taxation locale — encore mal accepté à l’époque
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— que s’éleva une partie de la population, ce qui provoqua la fameuse
« guerre des éteignoirs ».

Enfin, la commission scolaire assurait une représentation démocra-
tique aux contribuables, puisque ceux-ci élisaient les commissaires
chargés de l’administration des biens de la corporation scolaire. De la
sorte, le principe « No taxation without representation » était-il garanti
d’une manière efficace.

En pratique, il est certain que c’est à ce régime des commissions
scolaires qu’on doit au Québec l’implantation d’écoles primaires pu-
bliques sur l’ensemble du territoire, même dans les localités les plus
isolées ou les moins peuplées. Sans la participation locale, un tel ré-
sultat n’aurait été obtenu par l'État provincial qu’à un coût très élevé,
étant donné l’étendue du territoire à couvrir et la faible densité de la
population. La commission scolaire a été l’institution-clé d’un sys-
tème scolaire qu'on voulait décentralisé et démocratique et grâce au-
quel on voulait offrir l’enseignement élémentaire à tous les enfants,
sans distinction d’aucune sorte et sans discrimination.

Par ailleurs, il faut reconnaître que le régime des commissions sco-
laires n’a pas été aussi efficace que ses initiateurs l’avaient souhaité.
La raison en est, à notre avis, que l’État provincial n’a pas pleinement
assumé ses responsabilités en matière scolaire. La législation de 1845-
1846 avait prévu que chaque commission scolaire devait prélever lo-
calement, par la taxe foncière, un montant égal à la subvention que lui
accordait le gouvernement provincial ; ce dernier garantissait donc la
moitié du financement des commissions scolaires, sans compter les
subventions qu’il pouvait aussi accorder à sa discrétion pour la
construction des écoles. La part que payait l’État pour le soutien des
écoles l’autorisait à exercer un contrôle sur l’utilisation que chaque
commission scolaire faisait des fonds publics. La corporation scolaire
apparaissait alors clairement comme un corps public intégré à l’État
dont elle émanait et auquel elle devait rendre compte.

Mais dans la seconde moitié du XIXe siècle, le gouvernement pro-
vincial laisse progressivement les commissions scolaires se financer
entièrement ou presque entièrement elles-mêmes par la taxe locale. En
même temps, la Chambre des députés se départit progressivement,
sous la pression du clergé catholique en particulier, des importantes
fonctions qu’elle avait assumées jusque-là dans l’élaboration des
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structures scolaires et dans l’organisation du système d’enseignement :
elle abandonne au surintendant de l’instruction publique et aux comi-
tés catholique et protestant la direction pédagogique des écoles, le
soin des programmes d’études, la formation des maîtres, la distribu-
tion des subventions. En matière scolaire, les hommes politiques de
cette seconde partie du XIXe siècle ne furent pas à la hauteur de ceux
qui les avaient précédés ; ils firent montre d’une irresponsabilité totale
en abdiquant leurs droits et en se déchargeant de leurs obligations sur
d'autres. Cette irresponsabilité de l’État entraîna d’une part une exces-
sive centralisation [39] pédagogique entre les mains de quelques fonc-
tionnaires et du haut clergé et, d’autre part, une excessive décentrali-
sation administrative et financière au profit des commissions sco-
laires. La trop grande centralisation pédagogique eut pour consé-
quence d’étouffer tout esprit d’initiative de la part des enseignants,
d’encarcanner l’enseignement public dans un régime autoritaire où la
prime était accordée à la soumission, à la passivité et même à la servi-
lité. Ce climat étouffant et inhibant n’a pas peu contribué à la dévalo-
risation du secteur public en comparaison d’un secteur privé très libre,
très autonome et qui a longtemps bénéficié de la faveur du pouvoir.
D’un autre côté, la décentralisation administrative eut comme consé-
quence que les commissions scolaires, libérées de tout contrôle admi-
nistratif de la part de l’État, adoptèrent trop souvent une politique
d’économies mesquines au détriment des maîtres et, en définitive, de
la qualité de l’enseignement. Bien des commissaires d’écoles n’eurent
comme seule préoccupation que de maintenir la taxe scolaire et les
traitements des maîtres au plus bas niveau possible. Trop peu instruite
pour apprécier les avantages de l’instruction, la population se faisait
souvent complice de ses commissaires.

Bref, parce qu’il s’est déchargé sur d’autres, clergé et commissions
scolaires, de toutes ses responsabilités en matière scolaire, l'État pro-
vincial a faussé le mécanisme qu’il avait lui-même mis en place avec
peine et avec soin et il en a compromis l’efficacité. Trop autonomes fi-
nancièrement et administrativement, les commissions scolaires ont
bientôt fait figure de corps semi-publics, largement indépendants de
l’État, responsables seulement devant les contribuables locaux. La
profession d’enseignant a été dévalorisée par les traitements dérisoires
que les commissaires accordaient aux instituteurs et institutrices. La
qualité de l'enseignement a été gravement négligée. Mais surtout, la
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commission scolaire n’a pas été, au Québec, le ferment qu’elle aurait
pu et dû être pour susciter et entretenir le goût de l’étude et le respect
de la culture de l'esprit.

III. COMMISSIONS SCOLAIRES
ET URBANISATION

Dans le même ordre d’idées, on peut aussi se demander si l’irres-
ponsabilité de l’État n'est pas un important facteur d’explication du
statisme qui a frappé le système scolaire du Québec durant un siècle,
de 1860 à 1960. Et c’est ici que nous allons rejoindre d’une manière
plus précise le thème de ce colloque. N’est-il pas en effet étonnant que
l’administration scolaire au Québec n’ait connu aucune transformation
notable pendant toute la période où la province fut engagée dans un
processus d’industrialisation et d’urbanisation ? Conçue par et pour
une société pré-industrielle et fortement rurale, la commission scolaire
n’a pas changé en s’urbanisant. Le caractère rural de la commission
scolaire apparaît tout particulièrement quand on examine son [40]
mode de financement et son régime de représentation. Depuis le mi-
lieu du XIXe siècle jusque vers 1955, chaque commission scolaire de-
vait lever les impôts nécessaires à l’instruction des enfants de son ter-
ritoire. Un tel régime fiscal et financier n’avait de sens que dans l’hy-
pothèse d’une mobilité géographique très restreinte, la population
étant attachée au territoire presque aussi fermement que la propriété
immobilière. Chaque localité se cotisait donc pour faire instruire ses
propres enfants et elle était libre de se cotiser plus ou moins selon
l’importance qu’elle accordait à ce type de dépense ou d’investisse-
ment pour son propre développement. Dans cette perspective, les in-
égalités entre localités pour les charges fiscales et dans la qualité des
services scolaires allaient de soi. De même, l’élection des commis-
saires par les seuls contribuables locaux allait aussi de soi dans la
structure rurale traditionnelle où chaque famille était propriétaire du
sol et de la résidence, de sorte que parents et contribuables ne faisaient
généralement qu’un.

Une telle structure administrative n’était évidemment pas du tout
accordée au milieu urbain. Pourtant, elle s’y est perpétuée sans heurts
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et comme naturellement. Elle n’a été remise en question sérieusement
que depuis quelques années à peine, après avoir été bien longtemps
prise pour acquis et acceptée sans réserve.

La constatation suivante s’impose donc à nous. Au début du xixe

siècle, comme nous l’avons observé plus haut, l’évolution de l’admi-
nistration scolaire a reflété et a même parfois devancé la démocratisa-
tion des structures politiques qui s’est opérée à cette époque. Puis, à
partir du milieu du XIXe siècle, l’administration scolaire, coupée de
tout lien avec la direction politique de la province, s’installe dans le
fixisme et le conservatisme, se fige dans des formes dont le caractère
anachronique mettra beaucoup de temps à apparaître.

Si cet anachronisme des structures administratives locales n’avait
pas eu des conséquences graves sur le système d’enseignement lui-
même, on pourrait le considérer comme un simple accident historique.
Mais le défaut d’adaptation de l’administration scolaire au milieu ur-
bain a entraîné un coût culturel très élevé. Soulignons en particulier
trois aspects de ce coût. Tout d’abord, jusqu’en 1961, la commission
scolaire n’était tenue par la loi qu’à assurer l’enseignement primaire ;
tout enseignement qu’elle entreprenait d’offrir au delà du cours élé-
mentaire venait par surcroît et sans obligation d’aucune sorte. Même
encore aujourd’hui, des juristes soutiennent qu’étant donné l’interpré-
tation restrictive qu’on doit toujours donner à la Loi de L’instruction
publique, tout ce que font certaines commissions scolaires dans le
champ de l’éducation des adultes pourrait être déclaré ultra vires. Res-
treinte pendant plus d’un siècle au domaine limité qui lui avait été as-
signé en 1865, la commission scolaire n’a pas été le levier qu’elle au-
rait pu être pour hausser le niveau de scolarité de la population du
Québec. Au contraire [41] elle a, en toute bonne conscience, abandon-
né pendant très longtemps tout l’enseignement secondaire aux institu-
tions privées.

En second lieu, avec l’industrialisation et l’urbanisation, les dispa-
rités entre les services scolaires offerts à la population d’une localité à
l’autre se sont accrues très considérablement. Ces disparités étaient re-
lativement faibles dans une société principalement rurale ; elles sont
devenues toujours plus marquées à mesure que l’industrie contribuait
davantage au produit de la taxe foncière perçue localement. Malgré la
politique de normalisation des revenus et des dépenses des commis-
sions scolaires adoptée depuis quelques années par le gouvernement
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provincial, des inégalités depuis longtemps acquises mettront long-
temps avant de disparaître. L’égalité de droit de tout enfant et de tout
adulte à l’enseignement et à un enseignement de bonne qualité est en-
core loin d’être un fait.

Enfin, comme nous l’avons déjà souligné auparavant, libres de tout
contrôle réel, les commissions scolaires ont trop longtemps fait de la
profession d’enseignant un métier de crève-faim, méprisé, dévalué, si-
non bafoué. Le système scolaire paie encore et paiera longtemps le
prix d’une longue et systématique démission des hommes politiques
devant leurs responsabilités en matière scolaire.

Mais la question se pose ici : l’administration scolaire locale au-
rait-elle évolué plus rapidement, se serait-elle adaptée plus tôt au mi-
lieu urbain si les législateurs avaient gardé en main les pouvoirs qu’ils
avaient avant 1859 ? Ou bien, cette démission des hommes politiques
n’est-elle qu'un aspect d’un repli collectif plus général qui se serait
produit surtout à partir du milieu du XIXe siècle ? Que l’administra-
tion scolaire provinciale et locale soit restée stationnaire et archaïque
n’est-il pas lié au fait que l’industrialisation et l’urbanisation avaient
été subies plutôt que contrôlées par la communauté canadienne-fran-
çaise ?

Il serait à mon avis téméraire de prétendre donner à ces questions
une réponse définitive, dans l’état actuel des connaissances. Je veux
cependant apporter à l’appui de la dernière thèse l’observation sui-
vante, à savoir : que l’analyse qui précède ne vaut que pour l’adminis-
tration scolaire du secteur catholique au Québec. Elle ne s’applique
pas au secteur protestant. Pour ce qui regarde les aspects pédago-
giques, le comité protestant n’a pas imposé au secteur public la cami-
sole de force que le comité catholique a imposé à ses écoles et à ses
maîtres. En outre, les commissions scolaires desservant la population
protestante ont su tirer profit de la liberté dont elles jouissaient pour
concurrencer efficacement les institutions privées ; elles réussirent fi-
nalement à organiser un secteur public d’une qualité supérieure à ce
que pouvaient offrir la plupart des institutions privées dont un bon
nombre durent, en conséquence, disparaître. Enfin, les commissions
scolaires à direction protestante ont entrepris de se transformer et de
s’adapter au milieu urbain dès 1920, alors qu’elles amorcèrent un
mouvement de régionalisation [42] dans lequel les commissions sco-
laires à direction catholique ne devaient entrer que 50 ans plus tard.



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 49

En conclusion, je crois maintenant pouvoir affirmer que si, comme
je le disais au début de cet exposé, l’administration scolaire fait depuis
longtemps partie du paysage urbain, elle n’en était qu’un élément bien
peu intégré au reste et à peine apparent. La très grande majorité des ci-
tadins, s’ils connaissaient l’existence de la commission scolaire, igno-
raient tout de ses rouages, de ses activités, de son personnel de direc-
tion et d’administration. Depuis quelques années, cette situation
change rapidement. Plusieurs facteurs ont contribué à cette évolution :

1° La hausse des taxes scolaires a attiré l’attention des contri-
buables sur leur commission scolaire ;

2° Le regain d’activité des associations de parents a mis en ve-
dette l’administration scolaire locale ;

3° D’une manière plus générale, l’intérêt porté à l’éducation
dans l'opinion publique a mis davantage en relief le rôle de
la commission scolaire et des commissaires ;

4° Les discussions publiques sur l’utilité des commissions sco-
laires et sur leur avenir ont atteint une partie de l’opinion pu-
blique ;

5° Enfin, les grèves récentes des enseignants ont servi à mettre
plus en lumière qu’ils l’auraient souhaité les commissaires
d’écoles.

Personnellement, étant observateur-participant de la vie d’une
commission scolaire en particulier et aussi des commissions scolaires
de la région de Montréal, je peux dire que depuis très longtemps la
commission scolaire dont je fais partie tenait des réunions théorique-
ment publiques auxquelles personne n’assistait. Aujourd’hui, les com-
missaires délibèrent presque toujours devant un public qui, s’il n'est
pas très nombreux, est cependant très attentif et même assez souvent
actif. Le témoignage de bien d’autres commissaires d’écoles permet
d’affirmer que l'administration scolaire paraît entrer un peu plus dans
le tissu vivant du milieu urbain. C’est là un phénomène nouveau, fruit
de l’idéologie de participation et de responsabilité collective qui
cherche à remplacer l’idéologie traditionnelle de la délégation de pou-
voir. Il reste à savoir si, dans l’avenir, la participation de la population
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urbaine à l’administration scolaire s’avérera plus qu’un vain souhait
ou qu’une idéologie sans prise sur la réalité.

La grande pénurie de recherches nous empêche d’en dire davan-
tage sur les processus d’intégration de l’administration scolaire au mi-
lieu urbain, sur les mécanismes que ce mouvement déclenche, sur les
secteurs de population qui sont le plus touchés, etc. Quelques re-
cherches empiriques ont déjà [43] porté sur la régionalisation sco-
laire : je pense particulièrement aux travaux qu’a dirigés Gabriel Ga-
gnon à l'Université de Montréal. Il y a là, pour l’avenir, un vaste et
riche champ d’exploration : nous ne pouvons qu’exprimer le souhait
qu’il suscite bientôt l’intérêt des chercheurs.

Guy Rocher

Département de sociologie,
Université de Montréal.

[44]
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L’urbanisation
de la société canadienne-française.

II. L’ADMINISTRATION URBAINE

 “L'ADMINISTRATION
MUNICIPALE.”

par
Guy BOURASSA

Retour à la table des matières

Il va de soi que l’analyse de l’administration municipale constitue
un des champs majeurs d'une réflexion sur l’urbanisation de la société
canadienne-française. Pourtant, dès le début, il m’apparaît indispen-
sable de préciser ma perspective pour bien faire voir que ce ne sont
pas seulement les problèmes d’ordre administratif qui m’intéressent
mais que je vois plutôt dans l’examen de l’évolution de nos institu-
tions politiques municipales l’occasion de déboucher sur des thèmes
qui rejoignent l’ensemble du système politique québécois.

Dissipons un malentendu possible et distinguons nettement entre
l’administration municipale, entendue au sens restreint, et la vie poli-
tique municipale. Il y a plus qu’une question de vocabulaire. Plusieurs
l’ont souligné ces dernières années : pendant longtemps, les spécia-
listes de la science politique n’ont vu dans l’activité politique au ni-
veau municipal qu’un phénomène administratif. On signifiait par là
que les institutions municipales impliquent seulement le lieu et les
mécanismes d’exécution de politiques décidées à un niveau supérieur
de gouvernement ; on niait ainsi qu’il puisse exister à l’échelon muni-
cipal un phénomène politique au sens plein de cette notion. Bref, si
l’on distingue entre les tâches de législation et d’administration que
doit assurer un gouvernement, on ne reconnaissait que les secondes
aux institutions municipales. Une telle conception est à peu près aban-
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donnée aujourd’hui et les observateurs acceptent que l’activité poli-
tique municipale constitue un système politique, aussi bien que l'acti-
vité politique provinciale ou nationale.

La notion de système politique a conquis depuis peu un vaste pres-
tige et a été précisée par des travaux théoriques d’envergure. Pour
notre propos, rappelons seulement que le système politique dans une
société est celui qui a pour fonction de prendre les décisions en vue
d’assurer l’ordre et le progrès général de la communauté et que ces
décisions sont issues des demandes et des besoins des citoyens ; en
conséquence, il faut reconnaître l’existence de conflits et de tensions
qui s’expriment par les partis et par les groupes et qui évoluent selon
les mouvements de l’opinion publique et les comportements poli-
tiques, électoraux ou autres, des citoyens. C’est cette dynamique très
[46] complexe que l'on retrouve dans la vie municipale et deux ou-
vrages assez récents la décrivent avec clarté.

Citons rapidement le livre de R. A. Dahl sur New Haven 11 où ce-
lui-ci, s’interrogeant sur l’enracinement de l'idéologie démocratique, a
cherché à dégager les mécanismes de la prise de décision dans cette
ville américaine, en mettant en relief les réseaux d’influence qui
prennent forme en son sein et la nature des ressources et facteurs qui
permettent à certaines forces de s'exprimer et de l’emporter dans di-
vers débats municipaux : éducation ou rénovation urbaine, par
exemple. Citons aussi l’œuvre conjointe de deux autres spécialistes
éminents de la science politique qui, pour leur part, ont voulu démon-
trer la densité du phénomène politique municipal, indépendamment de
la communauté urbaine étudiée. 12 Leur démarche constitue une des-
cription détaillée de ce que devrait être toute étude complète de « l’ad-
ministration municipale », pour reprendre le titre de cet exposé. Cette
liste couvre aussi bien l’analyse des structures et des institutions for-
melles que celle des mouvements idéologiques, des modes d’action
des élites, des groupes de pression, en insistant sur la nature de la par-
tisannerie et sur l’importance de la bureaucratisation dans les gouver-
nements urbains.

11  R. A. DAHL, Who governs ?, Yale University Press, 1961, 355 p.
12  E. C. BANFIELD et J. Q. WILSON, City Politics, Harvard University Press,

1963, 362 p.
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Bien sûr, les analyses de ce genre nous manquent largement pour
évaluer « l’administration municipale » au Québec et ces lacunes im-
posent le ton général de notre communication. Il ne saurait être ques-
tion d'une étude complète dont les conclusions seraient appuyées sur
des matériaux abondants et divers.

Pourtant, un premier bilan des recherches récemment complétées
ou en cours, et elles sont passablement diverses, nous autorise à pro-
poser une hypothèse générale ou, plus exactement, à mettre en lumière
les tendances les plus nettes de l’évolution de « l’administration muni-
cipale » dans le Québec contemporain. Voilà, me semble-t-il, ce que
doit être présentement la tentative qui sera la plus fructueuse sur ces
questions : un aperçu global qui invite à la discussion et aux études
nécessaires pour en mesurer la validité. D’ailleurs, la dimension de cet
exposé et les limites de temps font que mes références à plusieurs tra-
vaux devront demeurer assez brèves et on me comprendra de ne pou-
voir m’engager dans des démonstrations minutieuses.

De nombreux indices portent à affirmer que la vie municipale qué-
bécoise s’est profondément transformée depuis quelques décennies.
Cela s’aperçoit d’abord dans maintes révisions institutionnelles propo-
sées ou mises en place, dans les débats de plus en plus fréquents, entre
experts ou parmi les citoyens, sur les nouveaux rôles et les tâches ac-
crues du gouvernement local. Les administrateurs municipaux, en ac-
cord avec la population, requièrent des pouvoirs, et par conséquent
des droits, de plus en plus vastes [47] et variés. En même temps, les
comportements traditionnels disparaissent alors que la volonté de pla-
nifier, le souci de l’efficacité prennent le pas sur des attitudes étroites
et « locales » — en donnant à cette épithète un sens quelque peu péjo-
ratif —. Toute la conception de la vie municipale s’élargit. Reconnais-
sant la désuétude des définitions communément admises, on veut ré-
examiner le gouvernement local pour lui donner une place valable
dans le système politique québécois.

Soulignons bien que, dans notre vocabulaire, le municipal prend
une extension remarquable car, à notre avis, le gouvernement munici-
pal aujourd’hui est autant celui des communautés moyennes que celui
des métropoles ou encore celui qui est en voie d’être mis en place au
niveau régional. Faute de concevoir aussi largement le « municipal »,
on risque de fausser toute l’analyse.
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Avant de nous attacher à mieux cerner les modifications de notre
vie politique municipale, nous suggérons que les études approfondies
sur les communautés locales constituent peut-être l’une des voies
d’approche privilégiées pour saisir les transformations de la société
politique canadienne-française dans sa totalité. Le gouvernement mu-
nicipal, comme nous venons de le définir, n’est-il pas un microcosme
où sont plus perceptibles les caractéristiques de notre vie politique ?
D’autre part, si l’on songe à la proportion de la population québécoise
qui vit dans trois grandes villes : Montréal, Ville de Laval et Québec,
peut-on contester qu’il n’y ait aucune relation entre, d’une part, les
comportements des individus dans ces structures et l'évolution de
celles-ci et, d’autre part, les traits qui façonnent les comportements,
les attitudes et les institutions au niveau provincial ?

L’utilité de ce rapprochement est illustrée par la comparaison de
l’évolution de « l’administration municipale » au Québec et en divers
pays. De façon générale, la transformation des systèmes municipaux
dans plusieurs régimes politiques montre qu’à partir de conceptions et
de traditions passablement différentes sinon quasi opposées, en France
et en Grande-Bretagne par exemple, on évolue progressivement vers
une perspective qui fait du gouvernement qui se situera entre le niveau
provincial et les unités locales traditionnelles un nouveau type de fé-
déralisme à l’intérieur du système québécois. L’insertion de ce palier
va nécessairement amener un changement dans toutes les parties des
régimes politiques.

Revenons au cas québécois pour en saisir l’originalité. Nous
l’avons indiqué auparavant : nous ne disposons pas de toutes les
études souhaitables et elles font défaut surtout dans les domaines les
plus significatifs tels que la prise de décision ou la situation des
groupes de pression. Néanmoins, notamment depuis quelques années,
les travaux se sont multipliés et nous puiserons nos références aussi
bien dans des ouvrages classiques, comme celui de Crawford, que
dans des rapports gouvernementaux (Commission d’enquête Syl-
vestre, Rapport du B. A.E.Q., analyse des relations ethniques [48] à
Montréal), ou encore dans les monographies de Vincent Lemieux, Gé-
rard Lapointe et Pierre O’Neil et dans quelques études et thèses sur la
ville de Montréal qui ont été entreprises dans le cadre d’un séminaire,
plus précisément sur les problèmes de l'éducation. Tout cela est assez
varié pour étayer quelques hypothèses générales.
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Pour discuter plus à fond l’hypothèse que nous avons formulée au-
paravant, nous entendons décrire rapidement ce qu’a été l’administra-
tion municipale traditionnelle au Québec pour nous attarder ensuite à
esquisser, par contraste, les traits nouveaux qui ont pris forme.

I. L’ADMINISTRATION
MUNICIPALE TRADITIONNELLE

AU QUÉBEC

Rappelons les principales caractéristiques du système juridique qui
a régi le gouvernement local dans la Province et au Canada, en dessi-
nant le cadre dans lequel a été conçue et s’est exercée l’administration
municipale. Il est bien connu que la constitution canadienne accorde
aux provinces tous les pouvoirs sur les institutions municipales. Au
Québec, la législation actuelle est particulièrement complexe et in-
adaptée aux besoins de l’époque. Le code municipal devrait être com-
plètement réaménagé tandis que les grandes villes sont administrées
selon des chartes exceptionnelles. Ajoutons que les types de relations
et de contrôle entre le provincial et les municipalités prévus par la lé-
gislation présente sont souvent inapplicables de nos jours, d’où lenteur
administrative et inertie. Enfin, il existe toujours un découpage des
comtés, chacun sous la présidence d’un préfet, qui regroupe les muni-
cipalités rurales. C’est là une structure qui n’a plus sa raison d’être.

Il importe bien davantage de préciser les caractéristiques de l’ad-
ministration municipale dans sa réalité quotidienne. Les travaux dont
nous disposons en font ressortir cinq qui sont d’autant plus intéres-
santes qu’elles pourront servir de critères pour mesurer ensuite l’évo-
lution qui est en cours.

1. Notons d’abord une fragmentation très poussée du système mu-
nicipal québécois qui entraîne une dispersion qui s’est avérée source
d’inefficacité. La Province de Québec est, de toutes les provinces ca-
nadiennes, celle qui compte le plus de municipalités, soit environ
2,000, et de ce nombre plus de la moitié ne regroupent que quelques
centaines de citoyens. Comment peut-on parvenir à concevoir une ad-
ministration valable et dynamique dans une telle situation ?
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2. À cela s’ajoute une apathie à peu près généralisée de la part des
citoyens pour la vie municipale. Ce désintéressement se manifeste à la
fois au plan électoral et dans la participation aux divers comités et
ligues d’action. Assez curieusement, les comportements des citoyens
au plan municipal, quand ceux-ci interviennent, s’apparentent très net-
tement à certaines de nos mœurs politiques traditionnelles.

[49]

Une participation de 30 à 40 pour cent aux élections municipales
semble être un maximum. Les assemblées des conseils municipaux ne
soulèvent l’intérêt que des quelques individus que les décisions
peuvent concerner directement. Cette absence de contrôle populaire
favorise toutes les formes de corruption ; pour obtenir quelque avan-
tage, les citoyens ou les groupes ont préféré établir un réseau de rela-
tions personnelles où toutes les techniques du patronage et de la « pe-
tite politique » trouvent leur utilité.

S’il est possible de parler d’une « idéologie » municipale, d’une
opinion publique sur les problèmes locaux, il faut bien reconnaître
qu’elle a surtout été faite d’un esprit de clocher qui a empêché toute
conception qui dépasserait les limites du municipal le plus étroit. Tout
en ne favorisant pas l’intérêt des citoyens, l’administration municipale
traditionnelle a encouragé un « municipalisme » fait surtout d’atti-
tudes négatives. Les frontières municipales deviennent ainsi des li-
mites intouchables et le moindre débat sur les avantages et inconvé-
nients du regroupement ou de la fusion réveille l’une des rares atti-
tudes profondes chez le citoyen : refus de coopérer et, plus encore, in-
capacité de situer un problème local dans un contexte à la mesure de
la réalité.

Pour expliquer une telle apathie et un tel manque d’envergure dans
les perspectives, la description des tâches exercées par les gouverne-
ments municipaux est particulièrement significative. Le plus souvent,
les administrateurs municipaux se sont contentés de fournir les ser-
vices essentiels à la vie de la communauté locale : les problèmes
d’égout, d’aqueduc ou de transport constituent l’essentiel de leurs pré-
occupations. Pourtant, d’autres matières importantes, comme le bien-
être social ou l’éducation, font aussi partie du champ de leurs attribu-
tions mais on ne relève à peu près pas de politique dynamique sur ces
questions, et cela, même dans des municipalités d’assez grande taille.
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Par suite de ces faits, la plupart des administrations locales ont été
le fief d’oligarchies restreintes et fermées comme le montre l’analyse
des caractéristiques des leaders locaux traditionnels. Les règles ad-
mises limitaient pour les administrés les possibilités d’exprimer leur
choix, ce qui a porté au pouvoir à peu près une seule catégorie de ci-
toyens qui étaient munis des ressources politiques les plus tradition-
nelles. Les vestiges du suffrage censitaire subsistent encore pour ce
seul niveau de gouvernement et les conseils municipaux sont formés
d’hommes d’affaires et de « professionnels ». Leurs liens avec les par-
tis politiques provinciaux et l’Église constituent l’essentiel des res-
sources qui les ont fait accéder à ces postes.

Pour résumer, disons que le plus souvent le gouvernement munici-
pal au Québec a souffert de trois lacunes capitales qui l’ont rendu in-
capable de jouer le rôle qui aurait dû être le sien. Tout d’abord, une
absence de tradition [50] du gouvernement local authentique tel qu’il
existe, en particulier, dans les pays anglo-saxons. Jusqu’à tout récem-
ment, le citoyen canadien-français n’a attaché que peu de prestige à la
direction des affaires de la communauté qui l’entourait immédiate-
ment. Il était alors inévitable que le fonctionnement de cet appareil
gouvernemental échappât aux règles habituelles de la démocratie la
plus élémentaire. Puis, on s’est complu à réduire l’activité des institu-
tions municipales au minimum, soit l’administration des services de
base, alors que surgissaient des besoins et des exigences plus vastes et
complexes.

Certains trouveront ce tableau exagérément pessimiste : bien sûr,
des nuances s’imposent et nous ne pouvons pas toutes les noter ici.
L’essentiel est qu’à des degrés divers et selon les périodes de l’histoire
d’une même ville ou en comparant les gouvernements locaux aujour-
d’hui encore en place, l’administration municipale québécoise porte le
passif de cette tradition. L’histoire de Montréal ou de Québec montre
bien que, pendant longtemps, leur administration a correspondu au
schéma que nous venons d’esquisser. Ces villes cependant ont pris de
l’ampleur et il a fallu progressivement modifier chacun des points que
nous avons retenus. D’autre part, il est certain qu’encore maintenant
plusieurs administrations municipales en sont restées à cette étape
« primitive )> : il importerait de les regrouper et de les obliger à exer-
cer leur fonction véritable.
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II. ESQUISSE DES TRAITS NOUVEAUX
DE LA VIE MUNICIPALE AU QUÉBEC

On doit admettre, à ce point d’une analyse qui va devenir plus po-
sitive et plus encourageante, que plusieurs facteurs ont rendu inévi-
table un changement dans l'administration municipale pour en faire
une zone de vie politique authentique. Diverses forces ont convergé en
ce sens : les autorités provinciales de qui on réclame des actions de
plus en plus amples et qui ont besoin de s’appuyer sur des structures
locales solides ; la prise de conscience par de larges couches de la po-
pulation du rôle que pourrait avoir un gouvernement local bien struc-
turé ; finalement, le regroupement dans quelques grandes villes d’un
fort pourcentage de la population québécoise.

Il nous semble que l’administration municipale québécoise soit
condamnée à résoudre le dilemme suivant qui se pose à la fois aux au-
torités provinciales et aux élus locaux : ou bien le système actuel d’ad-
ministration sera non seulement corrigé mais revu en profondeur sous
tous ses aspects et on en fera un échelon gouvernemental valable, ou
bien ce sera la disparition du gouvernement local qui n’aura plus de
sens dans une société où la planification impose des règles strictes. Il
faut donc penser une forme de gouvernement local qui assure, aussi
bien au Montréalais qu’à celui qui vit en [51] milieu rural, une partici-
pation réelle aux choix qui vont influencer l’ensemble de ses activités.

Ce sont précisément les attitudes nouvelles et les réponses propo-
sées pour résoudre ce dilemme qui laissent croire qu’un nouveau type
de gouvernement municipal est en voie d’être défini dans la société
canadienne-française. S’il reste des secteurs de l’opinion encore in-
sensibles aux difficultés que nous venons de décrire, il est manifeste
que, de milieux très variés, sont venues des réactions toutes marquées
du même souci de renouveau. Nous croyons pouvoir rattacher ces
comportements et ces attitudes à six thèmes qu’il faut mettre en paral-
lèle avec les points que nous avons retenus dans la première partie.

L’émergence d’un nouveau personnel politique au niveau munici-
pal. Que ce soit à Montréal ou à Québec ou au niveau régional, les
hommes qui veulent exercer le pouvoir municipal viennent de milieux
beaucoup plus variés qu’auparavant et, fait encore plus important, ces
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leaders envisagent leur action selon des normes jadis inconnues. Par
exemple, l’entrée dans la politique municipale d’hommes nouveaux
s’aperçoit aisément dans l’histoire de Montréal : aux hommes d’af-
faires, pour qui l’action municipale était un complément à leur ap-
prentissage, a succédé un type de leader municipal, pour qui le gou-
vernement de Montréal devient une activité professionnelle.

Mais, pourra-t-on objecter, c’est là un cas quelque peu exception-
nel ; les mêmes transformations s’appliquent-elles à toutes les munici-
palités québécoises ? Cela reste à voir. À Québec, tout récemment, un
mouvement de réforme, très proche de celui qu’avait connu Montréal,
a déplacé les élites traditionnelles pour les remplacer par des hommes
dont la formation et les objectifs sont d’un autre type. De même, dans
la région du B.A.E.Q., on a vu au cours des dernières années des ci-
toyens de tous milieux devenir conscients des problèmes locaux et ré-
gionaux et y prendre une part de plus en plus active. Pour arriver à ses
objectifs, cette catégorie de leaders aura à déplacer les élites munici-
pales en place.

Encore plus prometteur de renouveau, avons-nous dit, il y a le fait
que ces hommes pensent leur action et conçoivent le gouvernement
municipal d’une façon plus moderne. Arrêtons-nous à trois aspects de
cette nouvelle « idéologie municipale ». Pour ces leaders, il est indis-
pensable que leur zone de pouvoir soit élargie, c’est-à-dire que l’auto-
rité provinciale consente à leur déléguer des responsabilités réelles qui
justifient leur engagement à ce niveau. En même temps, à leur point
de vue, l’administration municipale doit, comme toute administration
valable, reposer sur des standards d’efficacité et de compétence. En
troisième lieu, on note dans les divers cas évoqués le même désir, ex-
primé selon des modalités variables, de représenter véritablement tous
les citoyens de la communauté, de se rapprocher de ceux-ci.

[52]

2. Cette nouvelle catégorie de leaders municipaux pourraient ce-
pendant se buter à des structures qui ne leur donnent pas l’occasion de
mettre en pratique leurs projets. Or, nous pourrions citer ici de nom-
breuses transformations institutionnelles qui, au contraire, accentuent
le processus de changement. De cet ensemble assez hétérogène, rete-
nons quelques cas qui illustreront notre propos.
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Pour suivre un peu la démarche que nous avons empruntée plus
haut, voyons ce qui s’est fait dans deux grandes villes et dans une ré-
gion rurale. À Montréal et à Québec, depuis 1960, c’est l’ensemble du
système qui a été modifié. L’expérience de Québec est encore toute ré-
cente, mais il faut s’interroger sur la portée de l’introduction, dans la
vie politique montréalaise, d’un régime de type parlementaire. Au delà
des circonstances du moment, on peut se demander s’il y aurait avan-
tage à répandre cette formule, à créer des partis sur le plan municipal
ou bien si, comme le propose la Commission Sylvestre, on ne devrait
pas revenir à la notion de quartier où le citoyen se sent davantage inté-
gré. La même remarque vaut pour les formules de gouvernement mé-
tropolitain : prenons acte des débats nombreux sur cette question qui
devra être résolue dans un avenir rapproché.

Quant au plan proposé par le B.A.E.Q., remarquons la nouveauté
et l’ampleur des changements qu’il propose dans les structures régio-
nales, changements qui intègrent, ce n’est pas à négliger, l’efficacité
administrative et une participation démocratique poussée. Voilà un
modèle de gouvernement régional, le premier à être proposé au Qué-
bec, qui demande une discussion sérieuse. Le fait qu’il ait été formulé
témoigne cependant des modifications qui sont en cours ou qui
peuvent être envisagées.

À propos d’un mécanisme plus particulier, il est fort heureux qu’un
nouveau système électoral ait été inséré dans les institutions munici-
pales. Selon l’expérience de quelques villes américaines, le suffrage
universel peut être l’amorce de transformations qui, en définitive, af-
fecteront tout le système municipal.

3. Dans l’ensemble des structures municipales, nous croyons que
l’une d’elles mérite une attention particulière. C’est ce que l’on pour-
rait appeler l’apparition d’une fonction publique municipale ou régio-
nale, élaborée selon des méthodes modernes, et qui va peser indiscuta-
blement sur l’exercice du pouvoir tout en obligeant les leaders munici-
paux élus à redéfinir leur propre fonction.

Montréal et Québec se sont soumises à des réformes administra-
tives radicales. Pour qu’elles puissent accomplir leurs tâches, il s’est
avéré essentiel de revoir tous les rouages administratifs afin de mettre
en place au niveau municipal les mêmes techniciens et les mêmes ou-
tils que possèdent les gouvernements supérieurs. La puissance de cette
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« technocratie municipale et régionale » est facile à déceler, par
exemple dans la formulation de la politique de l’éducation à Montréal.
Voilà un domaine où l’ampleur des [53] problèmes à résoudre a susci-
té l’élaboration d’une organisation moderne. En conséquence, les poli-
tiques de l’éducation à Montréal sont officiellement décidées par des
commissaires nommés pour représenter le gouvernement provincial et
l’autorité municipale, mais il est de plus en plus net que les techni-
ciens détiennent des atouts majeurs dans ces choix. Cela est néces-
saire. Il reste à parfaire le système dans ce même secteur pour que la
consultation et le contrôle populaires soient possibles.

Faut-il insister sur le rôle de ce nouveau type d’administrateur dans
l’élaboration et l’application d’un plan régional ? On voit bien toute la
portée de son influence et la nécessité de sa présence pour assurer le
succès du projet élaboré. De nouveau, le problème à résoudre est
double : créer une catégorie d’administrateurs municipaux ou régio-
naux compétents et efficaces et, du même coup, créer les mécanismes
qui permettront à la population d’être associée à la définition des poli-
tiques. Il semblerait que la première partie du problème va se résoudre
par la force des choses alors que le second aspect exigera un plus
grand effort d’imagination.

4. Un peu à l’inverse de ce que nous avons souligné dans la pre-
mière partie, l’émergence de leaders et d’administrateurs modernes et
les changements institutionnels ont coïncidé, tout en le causant en par-
tie, avec un élargissement du champ d’action du gouvernement muni-
cipal ou régional. De façon générale, le citoyen réclame de cette auto-
rité des politiques dans des domaines réservés jusque-là à l’autorité
provinciale : planification économique, programme de développement
industriel, certains aspects de la sécurité sociale, politique de loisirs,
plan d’urbanisme, politique d’éducation. Ces quelques thèmes sont ti-
rés des propositions du B.A.E.Q. et des demandes que les municipali-
tés adressent au gouvernement provincial.

Pour devenir pleinement fructueuses, ces diverses entreprises vont
exiger une réforme qui déborde le plan du gouvernement local. L’au-
torité provinciale doit être prête à mettre sur pied des mécanismes de
coordination et aussi à réexaminer le partage des revenus entre les di-
vers gouvernements à l'intérieur de la Province. La coordination s’im-
pose à mesure que les gouvernements municipaux ou régionaux puis-
sants deviennent plus nombreux. Quant aux aspects financiers, il est
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clair que les futures administrations municipales ne pourront parvenir
à exercer toutes leurs tâches avec les moyens dont elles disposent pré-
sentement. Une répartition fiscale sera nécessaire entre elles et le gou-
vernement provincial sans quoi, comme le montrent divers exemples
américains, la faillite sera inévitable.

5. Tout cela conduit à l’instauration de nouvelles relations munici-
pales-provinciales. Le contrôle strict ou le laisser-aller ne peuvent plus
suffire. L’autorité provinciale se trouve obligée de définir une poli-
tique globale de l’urbanisation et de la régionalisation au Québec. En-
core ici, nous dépassons le cadre du gouvernement local pour souli-
gner que l’avenir de « l’administration [54] municipale » au Québec
dépend de très près d’une conception générale du système politique
québécois : dans ce système, le niveau municipal, entendu au sens
moderne, doit avoir sa place et son rôle, et une telle conception doit
être esquissée sous l’initiative de l’autorité provinciale.

Sous un autre angle, c’est en quelque sorte l’équilibre des forces
qui est remis en cause au sein de la société canadienne-française. Les
nouvelles institutions municipales ou régionales vont nécessairement
constituer des pôles d’attraction pour les citoyens. Ceux-ci verront là
un mécanisme politique plus à leur portée et on peut déjà s’interroger
sur les conséquences que cela va entraîner pour les institutions poli-
tiques traditionnelles. À titre d’exemple, qu’adviendra-t-il de l’organi-
sation et du rôle des partis dès lors que les puissances municipales et
régionales s’affirmeront ?

6. On ne saurait négliger enfin les nouvelles formes de participa-
tion qui apparaissent au niveau municipal. Délaissant l’élection, les ci-
toyens entendent exprimer leur voix en même temps qu’ils prennent
conscience des possibilités que leur offre le gouvernement municipal.
Ainsi, les groupes de pression, jusque-là indifférents, se donnent-ils
les moyens d’agir auprès des autorités locales. Le syndicalisme s’inté-
resse très directement aux problèmes municipaux, à Montréal ou en
milieu rural. On peut croire que le phénomène ira en s’amplifiant
quand les gouvernements municipaux seront des centres de décision
importants.

D’autres mécanismes de participation sont aussi créés et voilà qui
pose un autre problème aux représentants élus, au provincial ou au
municipal. L’émergence d’un leadership régional et le fait qu’on lui



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 63

accorde un statut officiel remet en question le rôle du député au parle-
ment provincial. Parmi les formes nouvelles de participation, rappe-
lons que les problèmes municipaux, par exemple à Montré il dans le
cas de la rénovation urbaine, ont été l’occasion d’inventer des moyens
d’action populaires très intéressants : comités de citoyens, ligues d’ac-
tion civiques. Voilà qui renouvelle les conceptions classiques de la
participation.

L’évolution que nous venons de décrire et l’hypothèse d’un chan-
gement global que nous avons posée restent à vérifier. La mutation est
en cours et il serait téméraire de vouloir définir clairement ce qui en
résultera. Une chose cependant est certaine : un consensus semble de
plus en plus répandu qui réclame le passage d’une conception de la
vie locale « administrative » à une réelle activité politique.

Reste à en déterminer les modalités. Cette tâche est complexe et
nous ne saurions nous y arrêter dans le cadre de ce texte. Nous termi-
nerons par une interrogation qui est aussi un certain défi. Dans la so-
ciété canadienne-française de demain, cette nouvelle vie municipale et
régionale qui regrouperait de larges secteurs de la population ne pour-
rait-elle pas être le lieu par excellence d’une démocratie possible, d’un
renouveau de nos comportements [55] mais surtout d’une éducation
politique pour tous les citoyens ? Entre le gouvernement local étroit et
le gouvernement provincial puissant, le vide est-il possible et
sommes-nous convaincus que la dimension provinciale puisse se prê-
ter aux exigences de la démocratie ? Telles sont quelques-unes des in-
terrogations que suggère l’analyse du gouvernement local québécois.

Guy BOURASSA

Département de science politique,
Université de Montréal.

[56]
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Les remarques que j'ai à proposer sur le thème de la famille en re-
gard du phénomène d’urbanisation se basent sur trois séries d’entre-
vues, recherches entreprises au Département de sociologie et d’an-
thropologie de Laval, l’une par Jocelyne Valois et les deux autres par
moi-même. 13

La première de ces recherches remonte à l’hiver de 1962-1963 ; il
s’agit d’une étude exploratoire en vue d’établir un modèle général de
la famille ouvrière urbaine québécoise. À cet effet, 72 entrevues ont
été recueillies auprès de femmes d’ouvriers de quatre entreprises
montréalaises. La seconde recherche, celle de Jocelyne Valois, s’est
effectuée dans le quartier Saint-Sauveur de Québec ; 52 familles ont
été visitées en 1956-1966. Quant à la dernière recherche, actuellement
en cours, il s’agit de 28 familles d’ouvriers des raffineries de pétrole
de Montréal que j’ai interviewées au cours de l’automne de 1966.

13  Nicole Gagnon, La famille ouvrière urbaine, Département de sociologie et
d'anthropologie, Université Laval, 1964, texte dactylographié ; La famille ou-
vrière urbaine : une étude de représentation, recherche en cours ; Jocelyne
Valois, Communication et relations interpersonnelles dans les familles d’un
quartier ouvrier, Département de sociologie et d’anthropologie, Université
Laval, 1968. (Miméo.)
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Première recherche

Pour la première étape de mes recherches, j’ai cherché à construire
une typologie de la famille urbaine à partir du critère : relations so-
ciales extra-familiales (structures externes). J'avais établi a priori
quatre types logiques, dont deux se sont avérés empiriquement sans
intérêt :

a) Famille parentale : famille dont les relations extérieures se
situent à l’intérieur du réseau de parenté ;

b) Famille ouverte : famille dont les relations extérieures se si-
tuent en dehors du réseau de parenté ;

c) Famille individualiste : famille dont les relations extérieures
sont individuelles, i.e. non-familiales ;

d) Famille fermée : famille caractérisée par l’absence de rela-
tions extérieures.

[60]

Les types « individualiste » et « fermé », peu nombreux, ont été ré-
duits au type parental ; il n’existe en fait presqu’aucun cas où ne sub-
siste un minimum de relations de parenté. Par contre, ce type a dû lui-
même être subdivisé selon que la famille entretient uniquement des re-
lations de parenté ou bien que les relations de parenté y sont prédomi-
nantes. Dans un dernier type, j’ai regroupé tous les cas où les relations
de parenté ne sont pas prédominantes.

Nous obtenons ainsi, pour la dimension relations extérieures, trois
valeurs :

1° Relations de parenté seulement : famille parentale ;
2° Relations de parenté prédominantes : famille ouverte ;
3° Relations extra-parentales prédominantes : famille sociale. 14

14  Les fréquences de ces types sont respectivement de 32, 25 et 15 (total :
72).
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Pour compléter le modèle, j’ai introduit au moment de l’analyse
une seconde dimension : les relations intra-familiales ou systèmes de
rôles (structures internes). J’ai pu établir sur cette dimension deux
pôles que, m'inspirant de la formule de E. W. Burgess, « from institu-
tion to companionship », j’ai dénommés matriarcat et compagnon-
nage. 15 En effet, le modèle de comportements paraissant offrir cer-
taines caractéristiques de normes institutionnalisées peut se décrire, de
façon très large, comme un matriarcat. De fait, il serait plus exact
d’utiliser l’expression « organisation matri-centrique ».

Dans les familles classées comme matriarcales, on relève de façon
plus ou moins explicite la plupart des traits suivants, par lesquels je
définirai le premier type :

1. le rôle attribué au mari réfère essentiellement à l’idée de gagne-
pain (e.g. la première qualité d’un mari, c’est qu’« il rapporte son sa-
laire ») ; 2. corrélativement, la femme n’aspire pas au travail extérieur ;
3. l’éducation et le contrôle des finances relèvent de la femme ; 4. le
mari n’a pas de rôle domestique précis (« la maison, c’est l’affaire de
la femme ») ; 5. par contre, on reconnaît au mari un certain leadership
externe : contrôle sur le travail extérieur de la femme (il ne veut pas
qu’elle travaille), leadership politique (elle vote comme lui) ; 6. au
plan des relations extérieures, importance du lien de la femme à sa
mère.

On peut dès lors considérer la famille dite matriarcale comme un
modèle institutionnalisé de comportements, structuré par la relation
d’échange entre le salaire du mari et le travail domestique de la
femme : échange entre l’univers social, représenté par le mari, et
l’univers domestique, propriété de la femme.

[61]

À l’autre pôle, dans la structure dite de compagnonnage, la famille
devient propriété commune du couple. Le rôle d'épouse prend une im-
portance au moins égale au rôle de mère. On observe alors : un sys-
tème d’autorité conjoint, le partage des tâches domestiques, l’appro-
priation des valeurs sociales par la femme, soit de façon individuelle

15 Les fréquences de ces types extrêmes sont de 38 et 11 ; 19 cas ont été classés 
comme « intermédiaires » et 4 comme « patriarcaux ».
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— notamment par le travail extérieur, soit de façon conjointe — c’est
le cas de la famille-communauté-de-loisirs.

Cette typologie par les structures internes offre un degré de relation
suffisant à la première 16, celle des structures externes, pour qu’il soit
légitime de regrouper les deux dimensions en un modèle grossier,
mais globalement valable, de la famille ouvrière. En outre, l’analyse
du système d’éducation permet d’introduire une caractéristique com-
plémentaire dans la typologie : la famille matriarcale, située dans un
système de relations de parenté, peut être caractérisée par un mode
d’éducation impérative à valeurs familiales (tel le respect) ; la famille
de compagnonnage, où les relations parentales ne constituent qu’un
élément d’un système hétérogène de relations sociales, par un mode
d’éducation compréhensive à valeurs sociales (telle l’émancipation
des enfants).

Deuxième recherche

Inspiré de loin par ces conclusions, le travail de Jocelyne Valois est
axé sur l’étude du couple, défini ici par le dialogue, c’est-à-dire par la
communication verbale. L'objectif était de vérifier l’influence du mi-
lieu extra-familial sur la communication conjugale. L’hypothèse cen-
trale de l’auteur, confirmée par la recherche, se formule de la façon
suivante : s’il est vrai que la famille s’en va vers une forme de com-
munication où le couple et les enfants jouent respectivement un rôle
irremplacé, d’intenses relations extra-familiales, même si elles sont in-
dividuelles, n’empêcheraient pas la famille de réaliser cette communi-
cation. Cette hypothèse contredit une conclusion d’Elizabeth Bott qui,
dans Family and Social Network 17, trouve une relation inverse entre

16  Distribution de fréquence :

MCP21021O12416S5712381149
17  Elizabeth BOTT, Family and Social Network, London, Tavistock Publica-

tions, 1957 : « The degree of ségrégation in the role-relationship of husband
and wife varies directly with the connectedness of the family’s social network.
The more connected the network, the greater the degree of segregation bet-
ween the rôles of husband and wife. The less connected the network, the smal-
ler the degree of ségrégation between the roles of husband and wife » (p. 60).
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l’intensité des relations extérieures et l'intensité de la communication
conjugale. Selon Jocelyne Valois, l'hypothèse d’Elizabeth Bott peut se
vérifier pour le cas de la famille-institution [62] (famille matriarcale).
Mais l’analyse empirique établit que les activités extra-familiales, plus
particulièrement le travail, à condition que la femme y soit impliquée,
c’est-à-dire au moment où la femme n’est plus identifiée à l’univers
domestique, sont à la fois gage et conséquence d'une communication
conjugale effective. De façon plus précise, ce sont les couples où
l’homme et la femme ont des activités extra-familiales tant conjointes
qu’individuelles qui semblent avoir le plus de facilité à réaliser une
véritable communication conjugale.

Les conclusions de cette recherche rejoignent ainsi largement les
miennes. La typologie proposée : absence de communication, commu-
nication latente, communication effective, recoupe entièrement celle
des structures familiales. Jocelyne Valois relie l’absence de communi-
cation à une structure autoritaire patriarcale, le dialogue latent à ce
que j’ai appelé matriarcat, la communication effective à la structure de
compagnonnage.

Il semble alors qu’on puisse utiliser comme caractéristique fonda-
mentale du type compagnonnage : l’émergence de la notion du couple
et des valeurs de compréhension et de dialogue. Si l'on veut cependant
être en mesure de dégager la spécificité du phénomène compagnon-
nage, il importe d’élaborer le modèle en se référant à l’organisation de
l’univers familial.

D’après les résultats de la première recherche, nous retiendrons
comme caractéristiques essentielles trois dénominateurs communs
d'organisations à première vue disparates : 1° la diversification des re-
lations externes, i.e. le développement d’activités extra-familiales
pour les deux conjoints et la perte d’importance relative des relations
de parenté, qui n’occupent pas ici de place privilégiée parmi les autres
relations sociales ; 2° la dissolution de l’opposition « domestique-ex-
térieur » comme base nécessaire de la division du travail ; 3° l’indéter-
mination du système de rôles qui semble échapper à tout critère nor-
matif institutionnalisé.

Il reste à comprendre la signification d’un tel type de famille : dans
quelle optique peut-on l'interpréter comme une réalité essentiellement
différente de l’organisation que nous avons appelée matriarcat ? Il im-
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porterait également de repérer certains facteurs susceptibles de rendre
compte de l’émergence de cette réalité nouvelle.

Sur cette dernière question, les deux recherches n’apportent qu’une
information assez vague. J’avais formulé l’hypothèse que l’organisa-
tion matriarcale peut se définir comme le résultat de l’adaptation de
l’ouvrier à la situation urbaine : elle aurait ainsi une signification es-
sentiellement d’ordre économique. La répartition des tâches de l’unité
de consommation selon le critère interne-externe, fondement de l’or-
ganisation matriarcale, ne serait que le mode le plus efficace d’organi-
ser un ménage urbain à bas niveau de vie. Les données n’ont pas per-
mis de confirmer cette hypothèse : le niveau de vie, pas plus que les
critères écologiques, n’offrait de relation suffisante avec ce type de
structure. Si le niveau de vie est un facteur [63] déterminant, il présup-
pose le jeu d’autres facteurs dont le principal paraît être d’ordre idéo-
logique. J’ai donc modifié l’hypothèse initiale en ce sens : le matriar-
cat serait la traduction, pour les familles à bas niveau de vie, non pas
de l’adaptation au mode de vie urbain, mais tout au contraire, de
l’idéologie traditionnelle de la famille-institution. L'émergence de la
famille de compagnonnage supposerait donc le jeu combiné de fac-
teurs idéologiques et économiques.

L’étude de Jocelyne Valois met, par ailleurs, en évidence le rôle
primordial de l’attitude de la femme dans l’instauration de la commu-
nication du couple. Mais selon la perspective plus particulière ici
adoptée, aucun facteur explicatif n’est invoqué qu’un facteur général
d’évolution : le dialogue conjugal serait un indice de mentalité sinon
urbaine du moins moderne.

Cependant, même si le type de famille-compagnonnage est défini
comme une réalité d’ordre idéologique (ou représentatif), on ne peut
en rendre compte par la seule affirmation de valeurs qui peuvent être
véhiculées par les techniques de diffusion culturelle (mass media) et
qui n’ont ainsi aucune relation directe avec l’habitat urbain. L’idée de
compagnonnage, au sens où je l'utilise, met en jeu toute une définition
de la famille dont l’élaboration suppose un système de comportements
spécifiques, une expérience effective où puissent s’enraciner ces va-
leurs et ces représentations de la mentalité urbaine. En ce sens, on doit
supposer que l’habitat urbain est un facteur essentiel à l’émergence
des comportements impliqués dans l’organisation de compagnonnage.
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Troisième recherche

Cette représentation de la famille, dérivée d’un système de com-
portements et qui donne à ceux-ci leur sens, j’ai cherché à l’élucider
au moyen d’une deuxième série d’entrevues. L’analyse de ces entre-
vues est à peine ébauchée mais une première lecture vient étayer l’in-
terprétation qui se dégage des considérations précédentes.

L’examen du contenu représentatif permet d’abord de rendre
compte de l’absence de régularité manifeste dans le système de rôles
de l'organisation de compagnonnage. La famille n’est pas un système
de pouvoir mais une réalité d’abord économique, le ménage, où les
rôles dont distribués d’après le critère d’efficacité. L’autorité, comme
le budget, est avant tout une tâche, assumée entièrement par la femme
dans l’organisation matriarcale, partagée entre les conjoints selon dif-
férentes modalités dans l’organisation de compagnonnage. La notion
d’autorité, dans ce dernier cas, n’a pas d’autre contenu que celui de
« technique d’éducation ». 18

[64]

Si nous examinons les facteurs explicatifs, nous constatons que
l'organisation typiquement matriarcale, dans cette troisième recherche,
est beaucoup moins fréquente que dans le premier groupe. Ce fait
semble confirmer l’hypothèse du lien entre le type de famille et la va-
riable économique : toutes les familles ont ici un niveau de vie relati-
vement élevé. 19 Il y aurait également une relation entre l’organisation
de compagnonnage et le travail féminin. Mais celui-ci ne doit pas être

18  Jocelyne VALOIS, op. cit., 105. Dans les cas de communication effective,
« les pouvoirs de décisions économiques prennent formellement la même tan-
gente que dans les familles ne connaissant aucune communication. Mais la si-
tuation est fondée non plus sur l’autorité mais sur la complémentarité et l’au-
tonomie ».

19  II s’agit d’ouvriers de raffineries de pétrole dont le salaire de base varie
entre $5,000 et $9,000. Dans le premier groupe, la répartition des salaires est
approximativement la suivante :

$2,500-$3,500 :20 pour cent$3,500-$4,000 :35 pour cent$4,000-$5,000 :25 pour
cent$5,500-$8,000 :20 pour cent
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interprété uniquement comme un facteur d’ordre économique. Le tra-
vail de la femme peut être considéré comme un élément essentiel de la
structure de compagnonnage en tant qu’il signifie développement
d’activités extra-familiales. On peut supposer, en effet, qu’à bas ni-
veau de vie le travail féminin soit envisagé comme solution aux pro-
blèmes économiques du ménage ; dans ce cas, il ne modifiera pas la
représentation dite matriarcale. Mais si le niveau de vie est plus élevé,
un deuxième salaire implique développement d’aspirations. Ces aspi-
rations demeureront d’ordre économique et c’est de préférence le mari
qui prendra un deuxième travail lorsque la représentation est de type
matriarcal. On pourra même constater ici l’instauration d’un matriar-
cat véritable, corrélativement au développement de la notion de sys-
tème de pouvoir. Mais si le développement d’aspirations est assumé
par le travail féminin, il comportera une dimension autre qu’écono-
mique et se traduira par une représentation où, à la notion de ménage,
doit se superposer non pas celle de pouvoir mais celle de couple, élé-
ment essentiel de la représentation de compagnonnage.

La cohérence de cette représentation implique une définition de la
famille totalement différente de celle qui est assumée dans le système
matriarcal. Dans celui-ci, la famille est un système de relations de pa-
renté auquel s’identifie la femme ; ce système s’oppose au système
social dont l’homme porte les valeurs, — en tout premier lieu, la va-
leur universelle qu’est le salaire. La relation d’échange entre l’homme
et la femme consiste dans l’échange de ces deux systèmes de valeurs.
Elle est totalement contenue dans l’idée de « ménage ». Le ménage,
c’est l’association d’un homme et d’une femme où l’homme prend
une femme pour faire partie d’une famille.

Dans l’organisation de compagnonnage, le système familial des re-
lations de parenté se dissout dans le système hétérogène des relations
sociales. Les valeurs sont partagées par l’homme et par la femme.
Surtout, le couple est une réalité d’un autre ordre et antérieure à celle
du ménage. L’organisation [65] de compagnonnage se définit alors
comme celle où le couple se met en ménage pour élever une famille.
Cette définition comporte deux conséquences : le ménage, relation
d’échange global, ne désigne plus que l’organisation matérielle d’une
relation préexistante : le couple ; la famille, système institutionnel
dont on fait partie, ne désigne plus que le groupe des enfants en bas
âge — elle devient une valeur qu’on s’approprie en la créant.
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Cette dissociation de l’image traditionnelle de la famille en trois
réalités distinctes : couple, ménage et famille, paraît en relation étroite
avec le phénomène d’urbanisation. En effet, si la notion de couple
peut se diffuser indépendamment d’un système de comportements qui
en garantisse la cohérence, le développement d’un tel type de compor-
tements serait directement relié à l’habitat urbain. D’une part, la disso-
lution du système familial des relations de parenté dans le réseau hété-
rogène des relations sociales présuppose, de toute évidence, le déve-
loppement de relations sociales diversifiées. Par ailleurs, l’activité
professionnelle de la femme, dans sa dimension d’appropriation des
valeurs sociales, paraît également favorisée par la diversité de l’espace
urbain où les valeurs matérialisées sont directement appréhensibles.
Hors de sa maison, la femme peut immédiatement développer une
conscience de participation à l’univers social.

Mais, beaucoup plus profondément, cette dissociation implique
l’émergence d’un trait de mentalité et de comportement qui me paraît
un aspect essentiel du phénomène d’urbanisation : la mobilité.

Si la famille représente une valeur dans laquelle s’investit l’activité
créatrice du couple, cette valeur se dissout peu à peu, à mesure que les
enfants grandissent. Passé un certain âge, les enfants peuvent faire
partie du ménage mais ils se sont dégagés de leur existence familiale.
Le couple doit ainsi être en mesure d’opérer une conversion de son ac-
tivité créatrice pour l’investir dans quelque forme de participation so-
ciale. Ou encore, et ce sera sans doute le cas général dans la famille
ouvrière, le couple doit convertir son activité créatrice en activité de
consommation de valeurs, e.g. devenir communauté de loisirs. Il faut
signaler, comme aspect secondaire de cette mobilité essentielle à la
nouvelle famille, la mobilité professionnelle. Pour la femme, l’activité
de ménagère n’est qu’une profession temporaire, correspondant au
moment de la vie du couple qu’est la famille. Il y aura enfin, dans plu-
sieurs cas, mobilité géographique : la maison de banlieue, habitat ap-
proprié au ménage familial, sera délaissée pour l’appartement urbain
dès que le moment de la famille est terminé.

Il resterait à voir jusqu’à quel point ce modèle très sommaire qui
définit la famille comme « un moment » dans la vie du couple urbani-
sé, c’est-à-dire mobile, rend compte du réel. Il est certain que si l’ha-
bitat urbain ne signifie pas nécessairement urbanisation, ce type de fa-
mille n’est probablement pas très répandu actuellement. Mais l’impor-
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tant serait de vérifier jusqu’à quel point il correspond à une tendance
réelle. Rappelons [66] que le modèle a été construit à partir d’une pre-
mière lecture d’entrevues. Il n’a donc qu’une valeur hypothétique.
Mais surtout, ce modèle laisse en plan plusieurs dimensions du réel et
soulève plus de questions qu’il n’en résoud.

Je terminerai par trois de ces questions.

Nous avons vu que l’habitat urbain et les valeurs modernes, véhi-
culées par les techniques de diffusion culturelle, semblent des facteurs
explicatifs de l’émergence de la représentation de compagnonnage
pour les couples à niveau de vie suffisamment élevé. Ces facteurs à
eux seuls sont cependant insuffisants. Le cas semble beaucoup plus ré-
pandu où le couple se contentera d’investir dans les valeurs domes-
tiques du ménage, ce qui ne nécessite pas une remise en question de
l’image traditionnelle de la famille. Il importerait donc de repérer les
facteurs déterminants de cette représentation nouvelle.

Quel est le contenu de la notion de couple qui vient se superposer à
celle de ménage ? Comment définit-on cette relation d’échange pré-
existante à l’échange économique qui constitue le ménage ? Nous
avons vu qu’elle peut exister comme valeur sans contenu lorsqu’elle
ne s’enracine pas dans une expérience effective ; encore faudrait-il
voir jusqu’à quel point l’expérience du couple urbanisé est susceptible
de se traduire en une représentation originale de l’échange conjugal.

Le modèle proposé définit la famille par référence au couple mais
laisse de côté la signification de la famille pour l’individu lui-même.
Même si le domaine de la vie privée, qu’on a trop souvent tendance à
englober dans la notion de famille, déborde largement celle-ci, l’ap-
partenance familiale et la relation de consanguinité y conservent peut-
être une signification essentielle. Dans une existence mobile par défi-
nition, l’individu urbanisé ne cherchera-t-il pas l'image concrète de la
stabilité dans ce qu’il peut récupérer de l’ancienne valeur familiale ?
De sorte que, pour rendre compte de cette réalité insaisissable parce
que trop proche de chaque expérience individuelle, la famille, l’oppo-
sition couple-enfant ne saurait être qu’un point de départ. La construc-
tion de notre objet nécessite sans doute que l’on parvienne à situer la
famille comme terme d’une série d’oppositions, dont celle de « stabi-
lité-mobilité » n’est qu’un exemple.
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L’urbanisation
de la société canadienne-française.

III. ASPECTS DE LA VIE URBAINE

“VIE URBAINE
ET CRIMINALITÉ.”

par
Denis SZABO

Retour à la table des matières

Les transformations quantitatives et qualitatives de la société, de-
puis la révolution industrielle, ainsi que les changements technolo-
giques subséquents ont affecté profondément la santé mentale et so-
ciale des populations. La délinquance et la criminalité constituent un
aspect de ces conflits, de ces tensions et de ces déséquilibres profonds
apportés par le nouveau genre de vie et désignés par le terme « milieu
technique » [23]. * Le changement rapide dans les relations humaines,
provoquant la rupture de liens considérés comme naturels dans les so-
ciétés rurales caractérisées par des siècles de stabilité relative, est de-
venu le barême d'un progrès. Ses bénéfices se comptabilisent par de-
grés de bien-être et son prix, par degrés de pathologie mentale et so-
ciale.

Il n’y a donc rien d’étonnant que les premiers sociologues aient ac-
cordé une attention particulière à l’étude des relations entre urbanisa-
tion et criminalité, leurs œuvres se situant au tournant du siècle. Dur-
kheim et Tarde, pour ne citer que les Français, ont consacré des études
importantes à ce phénomène ; le concept d’« anomie », élaboré à pro-
pos des suicides dans les sociétés industrielles, est devenu une notion-
clef dans la criminologie sociologique de la deuxième moitié du XXe

*  Voir la bibliographie à la fin de cette étude.
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siècle, grâce en particulier à des mises au point de Merton [15], de
Cloward et d’Ohlin [7], La sociologie a toujours privilégié l’étude des
conflits, elle se soucie uniquement de ce qui va mal. Crimes et villes
allient conjointement sur une toile de fond : industrialisation ; change-
ment technologique rapide ; déplacement de populations par migra-
tions massives interrégionales, internationales et intercontinentales ;
symptômes de la crise accompagnant la gestation d’un monde nou-
veau.

Quelle est la situation au Québec, société où coexistent à bien des
égards des caractéristiques typiques de la société pré-industrielle, aux
côtés de formes nouvelles qui s’apparentent à la société « technétro-
nique » de demain, comme l’appelle Brzezinski [3] ? Les données
sont éparses, les analyses inexistantes, le chantier en friches. Néan-
moins, nous esquisserons avec des moyens de fortune quelques don-
nées du problème en indiquant ce qui [68] rapproche et ce qui dis-
tingue le modèle québécois de celui d’autres sociétés occidentales.
Nous envisagerons le problème sous deux angles complémentaires :
les relations entre l’urbanisation et la criminalité en termes statistiques
à partir de bases régionales ; quelques caractéristiques quantitatives et
qualitatives de la criminalité à l'intérieur de l'espace urbain.

URBANISATION ET CRIMINALITÉ

Si l’on compare les séries statistiques établies par districts ou can-
tons judiciaires, on trouve traditionnellement une corrélation positive
entre urbanisation et criminalité : la criminalité urbaine est quantative-
ment supérieure à la criminalité rurale et qualitativement différente.
Systématisant nos connaissances sur le sujet, Clinard [6] et Wilks [27]
concluent :

1. Plus une région est urbanisée, plus grand est le taux des délits
contre la propriété, tous les autres facteurs étant égaux par
ailleurs ;

2. Le criminel en milieu rural est un individualiste, il opère seul et
son association avec d’autres a un caractère fortuit et occasion-
nel ;
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3. Étant donné l’hétérogénéité de la culture citadine, des sous-
cultures délinquantes s'y forment et assurent la permanence de
conduites criminelles ;

4. Plus une région est urbanisée et plus grande est la densité de la
population, plus nombreuses et diversifiées seront les sous-
cultures déviantes ; celles-ci n’ont qu’une vie éphémère en mi-
lieu rural ;

5. Certains types de criminels ne se retrouvent qu’en milieu haute-
ment urbanisé : la pègre, les techniciens et les professionnels du
crime exigent une organisation socio-culturelle qui ne se ren-
contre pas dans les régions faiblement peuplées ne garantissant
point un anonymat requis pour les opérations du monde inter-
lope.

On aura remarqué que nous parlons de régions urbanisées et non
pas de villes, par opposition aux villages. En effet, les travaux des dix
dernières années nous indiquent que l’opposition entre ces unités géo-
graphiques précises a perdu une grande part de son intérêt, en même
temps que sa spécificité socio-culturelle [10, 12, 14, 21, 22]. En effet,
au cours du dernier quart de siècle, les villes ont déversé une partie
importante de leur population dans les banlieues, et les campagnes ont
adopté, dans une large mesure, le genre de vie urbain. Cette « rurbani-
sation », pour utiliser un terme aussi barbare en français qu’en anglais,
nous invite à établir des indices permettant de mesurer le degré d’ur-
banisation d’unités plus larges que les municipalités.

Des études menées sur une telle base régionale font ressortir des
différences entre le type de criminalité caractérisant une unité particu-
lière par rapport à d’autres régions [11, 18]. Le facteur explicatif n’est
cependant plus la ville mais l'« urbanisation », par quoi l’on désigne
un ensemble de traits [69] socio-culturels : des variations d’étendue et
d'intensité des relations sociales, la complexité d’organisation, la dif-
férenciation culturelle, etc. Seule la différence dans l’échelle à la-
quelle se posent les problèmes constituera le facteur stratégique prin-
cipal de l’explication. Les formes nouvelles de la délinquance due à
l'opulence matérielle, succédant à la misère avec sa délinquance tradi-
tionnelle, indiquent clairement l’objet de nos préoccupations. Notons
que les pays en voie de développement connaissent aujourd’hui les
mêmes problèmes que les pays occidentaux depuis 1850-1860 [9].
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Comment le problème se pose-t-il au Québec ? Nous ne pouvons
qu’en esquisser des éléments. Étant donné, en effet, l’absence d’étude
précise sur l’urbanisation de la province et sur la répartition de la cri-
minalité, les données fondamentales nous font défaut. Comment se
présente, dans une perspective historique, l’évolution de l’urbanisa-
tion, de la criminalité, de la délinquance et des suicides au Québec de-
puis 1911 ? Le graphique 1 nous éclaire à ce sujet.

Il faut noter que le pourcentage de la population urbaine, suivant
les critères du Bureau fédéral de la statistique, croît constamment. Il
passe de 48 pour cent en 1911 à 74 pour cent en 1961, avec une stag-
nation à 63 pour cent entre 1931 et 1941, explicable par les séquelles
delà crise économique. Cette tendance ascendante se retrouve pour les
suicides mais, en ce cas, la courbe se dresse davantage. En effet, les
suicides doublent durant cette période, passant de 123 à 262. La crimi-
nalité adulte suit la même courbe : de 2.6 par mille en 1911, elle passe
à 3.57 par mille en 1961. Entre 1931 et 1941, la hausse s’avère specta-
culaire : elle porte l’indice de 5.01 par mille à 7.11 par mille. La dé-
pression avec son cortège de chômage et de misère en est, sans aucun
doute, l’explication principale, comme la guerre qui vide le trop-plein
de la société est responsable de la baisse subséquente. On peut suggé-
rer que l’application de la loi a pu s’améliorer quelque peu durant
cette période et qu’une efficacité accrue a pu se traduire par un
nombre plus élevé d’accusations.

La courbe de la délinquance juvénile suit le modèle général déjà
décrit. On note cependant un taux d’accroissement relativement plus
élevé entre 1951 et 1961, les taux passant de 1.6 par mille à 2.6 par
mille.

On peut conclure qu’il existe au Québec une covariation entre l'ur-
banisation, la délinquance, la criminalité et les suicides. Le Québec ne
ferait pas exception à la règle générale.

Comme, en 1961, plus de 75 pour cent de la population québécoise
était d’origine urbaine, proportion sans doute plus élevée encore au-
jourd’hui, il faudrait rechercher ici, comme ailleurs, les différences ré-
gionales telles qu’on les a expliquées plus haut. L’examen des don-
nées du tableau 1 confirme la pertinence de ces propos.



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 80

La résidence des jeunes traduits devant les cours de Bien-être so-
cial, entre 1951 et 1966, nous renseigne quant à l’origine rurale ou ur-
baine des

[70]

GRAPHIQUE 1
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[71]

jeunes inadaptés. Or, ce tableau accuse une nette diminution des délin-
quants urbains : de 85.7 pour cent en 1951, ils tombent à 76.89 pour
cent en 1966. On peut conclure que la différence entre milieux urbain
et rural s’amenuise au fur et à mesure que progresse l’urbanisation de
la province. Ce processus semble s’accélérer car l’augmentation pro-
portionnelle de la délinquance rurale est supérieure, durant les années
1961-1966, à ce qu’elle était durant la période antérieure.

TABLEAU 1

Résidence des délinquants de 7 à 15 ans.
Comparutions pour 1951, 1956, 1961 et 1966.

Année

Comparutions

DES RÉSIDANTS URBAINS

Comparutions

DES RÉSIDANTS RU-
RAUX

Chiffres
absolus

Pourcentage
Chiffres
absolus

Pourcentage

1951 1,183 85.70 205 14.77

1956 1,384 84.70 250 15.30

1961 2,541 81.94 560 18.06

1966 3,222 76.89 968 32.11

Source : Bureau fédéral de la statistique. Jeunes délinquants.

Il est important de noter à l’appui de nos propos que le taux de pro-
gression de la délinquance varie à l’inverse de l’urbanisation : la dé-
linquance en milieu urbain semble diminuer comparativement à la dé-
linquance en milieu rural, alors que la population urbaine a augmenté
considérablement par rapport à la population rurale durant le même
laps de temps. L'égalisation des genres de vie amène au Québec,
comme ailleurs, l’égalisation des conduites anti-sociales ou déviantes.
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Ces considérations sommaires mériteraient d’être approfondies à
partir d’une analyse systématique des différences régionales, tant dans
la composition de la population et dans ses caractéristiques socio-
culturelles que dans les genres et les types de ses activités criminelles.
Des relations statistiquement significatives, établies entre variables so-
cio-culturelles et criminologiques, nous dessineraient des profils so-
cio-moraux fort intéressants pour notre milieu.

Le nouveau système de statistique pénitentiaire, mis au point par
les services du ministère de la Justice québécois, permet d'apporter
quelques éclaircissements à ce problème. Durant le mois de décembre
1967, 436 personnes furent incarcérées dans les prisons provinciales :
de ce nombre, 313, soit 71.9 pour cent, provenaient d’un milieu urbain
(agglomérations de 15,000 habitants et plus) et 123, soit 28.21 pour
cent, d’un milieu rural.

[72]

TABLEAU 2

Répartition des incarcérations urbaines et du degré d’urbanisation
selon les régions administratives du Québec.

Régions

Incarcérations urbaines Degré d’urbanisation

Chiffres
absolus

Rang Indice Rang

1 5 7 22 9

2 4 9 38 5

3 33 2 27 7

4 8 5 43 4

5 10 4 44 3

6 227 1 71 1

7 15 3 60 2

8 5 7 24 8

9 5 7 31 6

Sources : Ministère de la Justice du Québec, Service des prisons ; Bureau fédéral
de la statistique. Recensement partiel, 1966.
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Le tableau et le graphique 2 indiquent, par régions administratives,
les pourcentages de détenus d’origine urbaine et la population urbaine.
La courbe d’urbanisation comme celle de la criminalité se suivent,
mais on constate que le taux d’urbanisation des régions est toujours
supérieur par rapport au taux de criminalité. Les chiffres se rap-
prochent sensiblement dans le cas de Montréal, soit 79 pour cent et 73
pour cent, et du Saguenay - Lac-Saint-Jean, soit 40 pour cent et 36
pour cent. Pour la Côte-Nord, le Nord-Ouest et le Bas-Saint-Laurent,
l’écart est d’environ 25 points. Il monte à 35 points et plus pour Qué-
bec, les Cantons de l’Est et l’Outaouais. On peut donc formuler une
loi générale en disant que plus l’écart est grand entre population ur-
baine et rurale, plus important est l’écart entre incarcérations urbaines
et rurales — à la seule exception de la Côte-Nord où la population ru-
rale demeure très forte, 80 pour cent, alors que la différence entre les
incarcérations urbaines et rurales est faible : 55 pour cent rurales et 45
pour cent urbaines. Des variations considérables se dégagent de ce ta-
bleau. Elles indiquent la fonction diversifiée de l’urbanisation suivant
les contextes socio-culturels régionaux.

De façon à nous assurer qu’il y a bien association, dans la direction
découverte, entre l’urbanisation et la criminalité, un test de Wilcoxon
[19] a été calculé entre les variables « degré d’urbanisation » 20 et « in-
carcérations urbaines ». Le tableau 2 rapporte ces données et le test de
Wilcoxon est statistiquement significatif pour P<.05, car T = 6. La cri-
minalité varie donc en fonction du degré d’urbanisation.

20  L'indice du degré d’urbanisation d’une région est calculé grâce à la for-
mule suivante :

(poids X  %  population)∑
6

Six types d’agglomérations urbaines ont été délimités : moins de 5,000 ha-
bitants ; entre 5,000 et 10,000 ; entre 10,000 et 15,000 ; entre 15,000 et
50,000 ; entre 50,000 et 100,000 ; plus de 100,000 habitants. À chacune cor-
respond un poids, de l à 6, selon l’importance de l’agglomération. Le résultat
est divisé par 6 pour assurer un indice variant entre 1 et 100.
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Graphique 2

Ainsi, de plus en plus, l’idée d’urbanisation comme facteur de ma-
ladie sociale devrait appartenir au passé, même au Québec. Elle cor-
respond à un moment réel mais révolu de l’histoire, moment lié à l’es-
sort de l’urbanisation, [74] mais elle n’est pas une caractéristique per-
manente du genre de vie urbain. Les quelques données présentées per-
mettent, malgré leur caractère superficiel, de postuler que les diffé-
rences entre la criminalité urbaine et la criminalité rurale ne sont plus
aussi extrêmes que par le passé. Au Québec, à notre avis, l’orientation
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des recherches dans le domaine des relations entre l’urbanisation et la
criminalité devrait être celle des études de la criminalité en fonction
de régions plus ou moins urbanisées, c’est-à-dire les régions adminis-
tratives et socio-économiques de notre société qui se différencient du
point de vue du développement technologique et socio-culturel.

ZONES ÉCOLOGIQUES URBAINES
ET CRIMINALITÉ

Les études écologiques ont connu leur apogée au cours des années
30 et 40 aux États-Unis, particulièrement à Chicago. Cette riche tradi-
tion de la sociologie empirique a recueilli un nombre considérable de
faits sur la distribution de la criminalité dans l’espace urbain. De
Shaw & McKay [20] à Lander [13], on peut résumer les découvertes
par les points suivants :

- Les taux de délinquance varient à l’intérieur des villes suivant
des aires socio-culturelles naturelles ;

- Les taux de délinquance sont plus élevés dans le centre urbain
et diminuent au fur et à mesure que l’on s’approche de la péri-
phérie ;

- Les zones de haute délinquance ont tendance à se maintenir en
dépit des changements de population, donc : c’est le lieu qui
fait le larron ;

- La délinquance des mineurs est aussi élevée que la criminalité
des hommes adultes et des femmes dans les zones écologiques ;

- Ces zones de haute délinquance sont économiquement en dé-
clin, les taudis s’étendent et leur population diminue ;

- Les délinquants demeurant dans ces territoires ont plus de
chances de devenir récidivistes que ceux qui ont changé de
quartier ;

- La proportion des populations de couleur est élevée ainsi que
celle des locataires et des indigents.
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Les études plus récentes confirment les tendances générales déga-
gées plus haut : la composition socio-économique et les caractéris-
tiques socioculturelles des zones de recensement en comparaison avec
le taux de criminalité indiquent que la « culture de la pauvreté » sé-
crète une conduite délinquante suivant les standards de la société glo-
bale. Ce ne sont pas les classes laborieuses qui sont dangereuses, si
l’on veut paraphraser Louis Chevalier parlant de la société française
du XIXe siècle, mais les classes réduites à l’oisiveté par les forces du
progrès technologique. En effet, les larges couches de la population
qui se mettent elles-mêmes à part dans certaines parties de la ville,
sous-alimentées, sous-éduquées, mises en contact cependant par la ra-
dio, la télévision, les autos et les transports en commun avec la partie
en [75] constant développement de la population urbaine, constituent
une véritable dynamite sociale. Si l'évolution des États-Unis préfigure
la nôtre, on peut se poser quelques questions en pensant aux événe-
ments de l'été 1967 dans les grandes villes américaines.

Les études empiriques, peu nombreuses, consacrées à la distribu-
tion de la délinquance à l’intérieur de Montréal confirment le modèle
écologique américain. Des thèses de l'École de service social de l’Uni-
versité de Montréal [2] démontrent que les hauts taux de délinquance
se trouvent dans le centre-ville et dans les zones caractérisées par la
culture de la pauvreté. La population de ces quartiers de taudis est, par
ailleurs, en nette diminution. Une publication du Conseil des œuvres
de Montréal [8] abonde dans le même sens : les neuf zones prioritaires
de Montréal du point de vue de la pauvreté sont les zones de haute dé-
linquance. Les variations des taux de délinquance sont considérables :
durant les six premiers mois de 1966, on note 5.6 infractions pour
mille jeunes gens dans une zone favorisée, contre 41.8 pour mille dans
une aire de pauvreté.

Une étude en cours au Département de criminologie de l’Universi-
té de Montréal, consacrée à la distribution de la délinquance par dis-
trict policier dans Montréal, a permis d’établir le tableau 3 qui tient
compte du volume de la délinquance, de la gravité ainsi que du statut
socio-économique de la population du district. Le volume 21 de la dé-
linquance varie entre 12.50 par mille et 112.51 par mille. La variation
n’oscille guère autour de la moyenne : on trouve peu de districts avec

21  Volume de la délinquance : le nombre total d’infractions par rapport à la
population considérée.
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un degré élevé ou un taux minime de délinquance. Quant à la gravité 22

de la délinquance, elle varie entre 7.8 par mille et 93.26 par mille. Un
seul district accuse un taux supérieur à 75 par mille et huit autres, un
taux inférieur à 25 par mille. On trouve donc un nombre élevé de dis-
tricts possédant une délinquance à faible taux de gravité.

Les indices de statut social 23 varient entre 28 et 82. Quatre districts
seulement présentent un indice de plus de 60 ; quatre autres, un indice
entre 40 et 60 ; tous les autres districts ont un indice inférieur à 40.
Une très forte proportion de districts englobent donc une population
caractérisée par un bas indice de statut social.

Les coefficients de corrélation du rang de Spearman [19] sont les
suivants : entre le volume de la délinquance et le statut social, il est
statistiquement significatif pour P<.01 (valeur de T = 4.44) ; entre la
gravité de la

22  Gravité de la délinquance : l’indice de criminalité mis au point par Akman
et Normandeau [1] adapté à nos données ; ainsi il est possible d’évaluer le tort
infligé à la société par la délinquance.

23  Indice de statut social : l’indice de statut social est d’autant plus élevé que
la proportion des manœuvres est faible et que la proportion des gens qui ont
moins de neuf ans de scolarité est minime. Quelques acrobaties ont dû être
réalisées pour que coïncident les limites des secteurs de recensement et des
districts de police.
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TABLEAU 3

Répartition de la délinquance par district policier de résidence.
Volume et gravité pour 1,000 jeunes et indice de statut social, Montréal, 1966.

Districts

Délinquance

Volume taux
par %o

Gravité taux
par %0

Indice de statut social

1 112.51 93.26 33

2 49.43 37.96 30

3 30.38 22.98 46

4 94.91 74.88 36

5 31.27 16.96 30

6 58.94 46.07 32

7 26.03 19.65 41

9 59.71 57.91 30

10 33.72 16.61 79

11 54.45 33.46 28

12 12.70 7.48 36

13 58.33 55.54 31

14 31.16 24.16 82

15 19.92 16.84 77

16 52.76 42.80 46

17 58.79 42.08 32

18 31.62 25.53 39

19 42.42 35.09 45

20 15.76 13.24 64

Moyenne 46.04 35.92 43

SOURCES : Service de la police de la Ville de Montréal ; Bureau fédéral de la
statistique. Recensement, 1961.
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délinquance et le statut social, il est significatif pour P < .01 (valeur de
T = 4.04). Ces résultats confirment les conclusions des travaux améri-
cains : plus le statut social est bas, plus sont élevés à la fois le volume
et la gravité de la délinquance.

En projetant ces statistiques sur une carte de Montréal (carte 1), on
constate que la délinquance prend la forme d’un T renversé, avec le
maximum de délinquance à l’intersection des deux branches du T, di-
minuant au fur et à mesure que l’on s’en éloigne. Si l’on compare ces
données avec les thèses de l’École de service social déjà mentionnées,
on constate que les deux



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 90

[77]

Carte 1

Répartition de la délinquance, Montréal, 1966.
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phénomènes se recouvrent, avec cette différence que la délinquance
s’est étendue sur les branches du T.

Une monographie sur les délits de violence à Montréal [25] montre
qu’une forte proportion de ces crimes (33 pour cent) se perpètrent
dans un territoire relativement restreint, le centre-ville, représentant 3
pour cent de la superficie de la ville et habité par une faible fraction de
la population, soit 11 pour cent. Les victimes des délits de violence
sont domiciliées dans les mêmes districts, prouvant ainsi la concentra-
tion importante de tous ces facteurs criminogènes.

En conclusion, on peut dire que Montréal, seule grande ville du
Québec, présente le même modèle de distribution écologique de la dé-
linquance que les autres grandes villes de notre continent. La délin-
quance semble produite par la pauvreté comme par l’abondance des
contrastes entre richesse et misère et les tentations nombreuses d’une
grande ville. D’autre part, une pression considérable est exercée par la
publicité qui, à l’aide du petit écran, excite l’imagination et se traduit
bien souvent par une véritable incitation au vol. Celui-ci, de l’étalage,
s’achemine vers les vols à main armée.

LA SOCIÉTÉ URBAINE
ET LA DÉLINQUANCE CACHÉE

Nous terminerons cette étude par des considérations sur la crimina-
lité qui n’est pas enregistrée par les statistiques criminelles. Cette pro-
portion de chiffre noir de la délinquance est plus élevée dans les villes
qu’à la campagne. Ici, tout se sait et tout se rapporte ; là, même les
phénomènes les plus violents repoussent les témoins et disparaissent
dans la masse des affaires sans suite, réglées par un non-lieu, si jamais
même elles sont rapportées à la police. On peut supposer que moins
d’un dixième des affaires est effectivement éclairci, jugé et les auteurs
reconnus coupables devant les tribunaux. Pensons au cas des per-
sonnes assaillies dans le métro de New York aux heures d’affluence
sans que le public intervienne. Ou à l’histoire de cette infirmière qui
rentrait chez elle à 11 heures du soir et se fit attaquer sur la pelouse
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devant son immeuble de 15 étages, un soir d’été où toutes les fenêtres
étaient ouvertes. Devant ses appels au secours, non seulement per-
sonne ne se dérangea, mais un seul parmi des centaines de témoins
prit la peine d’appeler la police.

Nous pouvons affirmer sans hésiter que la criminalité liée au genre
de vie urbain est bien plus considérable que ne le laissent croire les
statistiques officielles. Malheureusement, aucune étude n’est encore
disponible sur le Québec et nous ne pouvons que faire des extrapola-
tions à partir de travaux américains. Les sous-cultures de déviance,
qu’il s’agisse d’homosexuels ou de hippies, de drogués ou de prosti-
tuées, se dissimulent à Montréal et leur étendue n’est relevée qu’occa-
sionnellement, lors d’un raid provoqué par la rupture d’une trêve avec
la police. En effet, comme le notait le président [79] Johnson, la crimi-
nalité et ses victimes sont concentrées dans certains milieux et la po-
lice tente de les contenir plutôt que de les attaquer. Pour autant qu’il se
tuent entre eux la société tend à se désintéresser du problème.

Il faut signaler un autre aspect de la délinquance cachée, celle des
classes aisées. Nous pouvons encore affirmer que le haut taux de dé-
linquance attribué au pauvre ne constitue qu’une image très partielle
de la réalité. Non seulement l’activité économique et commerciale très
intense des villes implique, normalement, une quantité considérable
de fraudes, d’infractions fiscales, etc., mais cette activité étant en
pleine croissance, on peut supposer que les causes d’infraction pos-
sibles augmentent également.

Les aléas politiques dans l’administration de la justice mettent à nu
des réseaux criminels tels que les incendies ou les corruptions, comme
on le voit dans certaines municipalités. Connaissant les difficultés in-
hérentes à l’établissement d’une administration de la justice intégrée
et efficace, on peut penser qu’une fraction infime des abus réels ar-
rivent à la connaissance du public.

Nous avons analysé ailleurs les formes d’inadaptation psycho-
culturelle qui provoquent des conduites déviantes en milieux adoles-
cents, tant dans les milieux aisés que dans les milieux pauvres [24],
Notons ici que l’étiologie de cette délinquance caractérisée par le van-
dalisme ou le phénomène hippie est essentiellement différente de la
délinquance décrite plus haut, liée à la culture de la pauvreté. Son ter-
rain d’élection est la ville, la grande ville qui s’étend dans les vastes
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banlieues et dévore les campagnes. Ce type de déviance et de délin-
quance sera peut-être le phénomène le plus important à étudier dans la
la civilisation urbaine de l’avenir.

On voit bien que la délinquance cachée, tant des adultes que des
jeunes, ne peut être envisagée sans aborder l’étude de l’appareil char-
gé de l’administration de la justice. En effet, l’action de la police est
capitale quant au taux d’arrestation des bandits et quant à l’intérêt por-
té à l’usage des drogues dans les milieux huppés. L’efficacité des tri-
bunaux modèlera d’une façon décisive le profil criminologique d’une
communauté par la manière dont les juges appliquent la loi. L'usage
du cautionnement et des peines privatives de liberté, la collaboration
avec les services de probation, le recours aux rapports pré-sentenciels,
feront du palais de Justice la source principale de la criminalité appa-
rente. De son efficacité, dépendra largement le rôle des prisons, des
pénitenciers recueillant uniquement les sujets qu’on veut bien leur en-
voyer. Or, rien ne prouve que la sélection des criminels derrière les
barreaux constitue un échantillon représentatif de la criminalité réelle-
ment répandue dans la société.

En conclusion, on peut suggérer que l’étude de la criminalité de la
société urbaine ne doit pas se limiter aux délits effectivement enregis-
trés, depuis peu de temps d’ailleurs, par les services officiels. On doit
se préoccuper de toutes ses dimensions et, parmi elles, la criminalité
dans les affaires, les [80] sous-cultures de déviance comme les dro-
gués ou les homosexuels. Tous doivent figurer aux côtés des formes
contemporaines d’aliénation représentées par le mouvement hippie.
Comme la criminalité est filtrée, « fabriquée » en quelque sorte par
l’appareil administratif de la justice, il y a lieu d’étudier dans notre
milieu les tribunaux, la police, les pénitenciers et les prisons, pour
mieux comprendre leur rôle. La criminalité et la réaction sociale
qu’elle suscite sont les deux termes de l’analyse scientifique dont la
réalisation est encore à peine amorcée dans le Québec d'aujourd’hui.

Denis Szabo
Marc Leblanc

Département de criminologie,
Université de Montréal.
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L’étude qui suit découle d’une recherche entreprise en 1965 sur les
chambres de commerce. Elle fait suite à l’intérêt que suscita chez l’au-
teur la communication de Jean-Charles Falardeau sur L’origine et
l’ascension des hommes d’affaires dans la société canadienne-fran-
çaise au Ve Colloque de l’Association internationale des sociologues
de langue française tenu, au lac Beauport, en 1964. 24 Analysant l’ac-
cès des hommes d'affaires au statut de catégorie dirigeante, Jean-
Charles Falardeau soulignait l’importance des chambres de commerce
en tant que laboratoires de leurs attitudes et de leurs idéologies et en
tant que cadres professionnels d’organisation.

Bien que l’auteur partage l’opinion exprimée par Jean-Charles Fa-
lardeau quant à l’intérêt que présenterait une histoire de ce mouve-
ment dans le Québec, cet exposé n’a rien d’un essai historique. 25 Son

24  Jean-Charles Falardeau, « L'origine et l’ascension des hommes d’affaires
dans la société canadienne-française   » , Recherches sociographiques, VI, 1-2,
janvier-août 1965, 33-45.

25  Cette histoire reste à faire mais on ne peut ignorer les travaux de MM.
Ouellet et Roy qui, tout en s’inscrivant dans cette perspective, se limitent à
l’évolution du mouvement dans deux localités. Voir Fernand Ouellet, Histoire
de la Chambre de Commerce de Québec, Québec, Centre de recherche. Facul-
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propos est tout autre ; on sait que traditionnellement les chambres se
sont donné comme objectif de « favoriser et d'améliorer le commerce
et le bien-être économique, civique et social » 26 de leur district. À un
moment où le gouvernement cherche à mettre sur pied des conseils
économiques régionaux et où se poursuivent des expériences comme
celle du B.A.E.Q., il n’est certes pas sans intérêt d’étudier les réac-
tions des chambres de commerce.

Celles-ci sont généralement reconnues comme des organismes re-
présentant les hommes d’affaires. Par ailleurs, il est vrai que, dans
plusieurs régions, elles ont présidé à la formation de conseils écono-
miques. Il y a néanmoins lieu de se demander si l’hypothèse de Jean-
Charles Falardeau est valable pour l’ensemble des chambres de com-
merce ; nous serions portés, quant à nous, à faire l’hypothèse que cer-
taines chambres, épousant les [86] tensions socio-économiques du mi-
lieu, s’apparentent à des coopératives de développement plus qu'à des
groupes de pression.

Au reste, Jean-Charles Falardeau 27 n'écarte pas cette possibilité. Il
reconnaît, à la suite de Fernand Ouellet, que la Chambre de Québec,
au gré d’une participation accrue des francophones québécois, en vint
à se préoccuper essentiellement d’intérêts proprement locaux et régio-
naux. En effet, devant contrer les difficultés que posait l’évolution
économique du milieu, elle entreprit de grossir ses effectifs en élargis-
sant ses critères d’admission. D’organisme de défense et de promotion
économique, elle se transforma de la sorte en organisme de promotion
communautaire. 28

Nos recherches nous ont conduits à poser le problème de la cohé-
rence dans la diversité au sein d’une organisation regroupant environ
270 chambres de commerce constituant 32 régionales. Toutefois, dans
le cadre de cet exposé, nous nous appliquerons plutôt à faire ressortir
une certaine correspondance entre la diversité de l’action des

té de commerce. Université Laval, 1959 ; P.-G. Roy, La Chambre de Com-
merce de Lévis : 1872-1947, Lévis, Le Quotidien Limitée, 1947.

26  Parlement du Canada, Loi sur tes Chambres de Commerce, S. R., 1952, c.
18, art. 44.

27  Jean-Charles Falardeau, « Des élites traditionnelles aux élites nouvelles   »,
Recherches sociographiques, VII , 1-2, janvier-août 1966, 136.

28  Fernand Ouellet, op . cit., 93-94.
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chambres et l’axe de développement rural-urbain. À cette fin, nous
procéderons en trois étapes.

Dans une première, appliquant au Québec un modèle regroupant
les facteurs de différenciation de l’action, nous tenterons de formuler
quelques hypothèses relatives à l’interrelation entre le niveau de déve-
loppement de divers milieux et le type d’action caractéristique des
chambres dans ces milieux. L’élaboration d'une double typologie et
les opinions recueillies auprès de militants permettront de contrôler la
validité de ces hypothèses. Dans une seconde étape, nous limitant à
quelques variables, nous montrerons en quoi se différencient les
chambres des milieux hautement urbanisés et celles des autres mi-
lieux. Enfin, une troisième étape permettra de formuler quelques hy-
pothèses quant aux problèmes que pose la participation des orga-
nismes appartenant à une même Fédération mais œuvrant dans des mi-
lieux dont le niveau d’urbanisation est très inégal.

I. VERS UNE TYPOLOGIE DE L’ACTION
DES CHAMBRES DE COMMERCE

1. UN MODÈLE DE STRUCTURATION DE L’ACTION

On peut poser le problème de la différenciation de l’action à partir
d’un schéma permettant de saisir l’interrelation entre les facteurs dont
elle résulte. Puisque, dans le cas de certaines chambres de commerce,
les préoccupations semblent avoir évolué de la promotion de classe
vers le problème des communautés [87] comme entités globales, c’est
dans le cadre du développement communautaire qu’il faut inscrire
l’étude des facteurs de différenciation de l’action. Ces facteurs
peuvent se réduire à quatre, soit : l’idéologie, les valeurs, les groupe-
ments et le niveau de développement.
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Idéologie, valeurs, milieu et action

L’élément fondamental qu’il faut d’abord retenir est que les grou-
pements, à partir d'une définition qu’ils se font d’un état idéal pour
leur milieu, entreprendront une action parallèle aux valeurs et à l'idéo-
logie qu’ils soutiennent. Toutefois, une fois la tentative d’action amor-
cée, certains faits contribueront à une transformation de l’action. Par-
mi ceux-ci, nous n’en retenons que deux : un premier, découlant de
l’interrelation entre l’idéologie, les valeurs et le milieu ; un second,
découlant de la pluralité et de la nature du leadership ou des groupe-
ments en présence.

Puisque pour un groupement donné, dans un milieu donné, il n’y
aura pas nécessairement adéquation entre l’état désiré, l’action entre-
prise et les résultats obtenus, ou encore, entre les valeurs soutenues et
l’action entreprise, il y aura tendance au déséquilibre ; de sorte que
l’on assistera à une recherche continue, de la part de l’agent, d’une
idéologie et d’une action qui soient adéquates.

Or, cette idéologie est le résultat de la représentation que se fait le
groupement de la société ou du milieu. Il apparaît immédiatement
qu'une telle représentation n’est pas sans refléter les préférences de
l’agent et qu’au départ, tout au moins, elle est plus ou moins en rela-
tion avec le milieu concret dans lequel il vit. 29 En ce sens elle consti-
tue une représentation idéale.

29  Ainsi, Fernand Dumont, après avoir défini l’idéologie comme « une repré-
sentation d’un ensemble social selon une perspective d’action dans et sur la
société », suggère qu’on peut en aborder l’analyse à partir des tensions ou an-
tinomies : 1. entre sources idéologiques diverses, 2. entre sources idéologiques
et autres éléments du social définis par ailleurs, 3. entre le groupe et l’institu-
tion-support et les autres groupes ou institutions. Voir Fernand Dumont,
« Structure d’une idéologie religieuse   » , Recherches sociographiques, 1, 2,
avril-juin 1960, 168-169. Il importe de souligner le rapport entre les deux
ordres de facteurs susceptibles d’influencer l’action et l’approche à l’analyse
des idéologies que suggère Fernand Dumont. Le point de départ de notre ana-
lyse est l’action ; il est normal qu’il en soit ainsi en raison de la relation entre
l’idéologie et l’action.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.duf.str
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Il en résulte qu’à mesure que se concrétise cette vision en une ac-
tion visant à modifier le milieu concret, le groupement devra faire face
aux exigences du milieu dans lequel il se trouve. À ce stade, dans la
mesure où l’action du groupement apporte des résultats fructueux, sa
représentation idéale s’en trouvera supportée et, pour autant, il conti-
nuera à s’engager dans le même type d’action. D'autre part, si l’action
du groupement est sans résultat, il devra en déterminer les causes et
l’ajuster en conséquence.

Bien sûr, il est possible que l’action entreprise ait été infructueuse
par suite d'une « insuffisance technique ». Le groupe pourrait, une fois
l’erreur dépistée, corriger son action en conséquence. Par ailleurs, il
est bien [88] possible que l’action ait été infructueuse, non en raison
d'un vice technique, mais par suite d’une inadéquation profonde entre
sa représentation idéale et les possibilités concrètes du milieu. Dans
une telle situation, il devient nécessaire pour le groupement de modi-
fier non seulement son action (s’il désire qu’elle soit fructueuse), mais
aussi son idéologie. Tout au moins devra-t-il accepter le compromis
entre son idéologie et les possibilités concrètes de réalisation que lui
offre le milieu.

En outre, dans la mesure où l'action du groupement procède d’une
idéologie qui ne correspond pas à son système de valeurs, l’idéologie
risque d’être ignorée. Ainsi, comme le souligne Fernand Dumont 30, le
rôle des idéologies n’est pas le même en milieu traditionnel qu’en mi-
lieu industriel ou technologique, la routine étant ici moins importante
que l’idéologie. En effet, dans la société traditionnelle, les individus
perçoivent l’idéologie comme globale, donnée au départ, et ils laissent
la responsabilité à une élite d'orienter leur destinée ; l'action apparaît
donc comme mécanique, c’est-à-dire plus caractéristique de l’habitude
ou de la routine.

Dans la société industrielle ou technologique, pour autant que di-
verses visions du monde concret, immédiat, donnent lieu à une com-
pétition idéologique et à une différenciation des valeurs, les solutions
aux problèmes que pose l’évolution de la société sont multiples. Il en
résulte que selon qu’un groupement se trouve dans l’un ou l’autre
contexte, son action peut varier en raison d’une incidence différente

30  Fernand Dumont, « Notes sur l'analyse des idéologies   » , Recherches so-
ciographiques, IV, 2, mai-août 1963, 156-157.
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de l’idéologie et des valeurs. En ce sens, on peut dire que le contexte
traditionnel et le contexte industriel demandent à être traités différem-
ment ; il va de soi que le phénomène du développement social est plus
englobant que la simple action qui consiste à promouvoir des intérêts
de classe. Il constitue donc la charnière sur laquelle doit reposer l’ana-
lyse.

Nature et pluralité des groupements

Là ne s’arrête cependant pas l’argumentation visant à démontrer
les possibilités d’une action différentielle pour les divers groupements.
En effet, même si l'on reconnaît une interdépendance entre milieu,
idéologie, valeur et action, il est probable qu’un groupement n’est pas
indifférent à l’action des autres, à l’idéologie qu’ils proposent ou aux
valeurs qu’ils supportent.

En raison de la nature et de la plus ou moins grande variété de lea-
dership en milieu développé et en milieu sous-développé, la liberté
dont peut jouir un groupement donné dans l’étendue de son action et
la qualité du membership qu’il saura attirer ne sont pas indépendantes
de l’idéologie et de la représentation idéale du milieu proposée par le
leadership. En somme, il suffit de retenir que, comme l’ont souligné
de nombreux sociologues, il [89] semble y avoir une relation entre le
nombre des leaders et le type de milieu. Il est à prévoir que la pré-
sence d’un plus grand nombre de « compétiteurs » forcera un groupe-
ment à définir son idéologie et son action d’une manière plus précise,
tandis que dans les cas où la concurrence est très faible, celles-ci pour-
ront être moins menacées. 31 Cet état de choses ne peut être que lourd
de conséquences pour une fédération d’associations volontaires dont
les unités sont situées dans des milieux différents à cet égard.

31  Qu’on pense aux énoncés de Simmel, tels que rapportés par Coser, sur la
fonction du conflit social. Voir L. Coser, The Function of Social Conflict, Lon-
don, Routledge, E. Kegan Paul Ltd., 1956.
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2. LES CHAMBRES DE COMMERCE
ET LE CONTEXTE SOCIAL

Le modèle qui précède peut servir de base à l’élaboration d’hypo-
thèses sur lesquelles reposerait l’analyse de l’action d’une institution
constituée de multiples unités qui œuvrent dans des milieux divers et
qui ont comme objectif le développement social. Les chambres de
commerce, réunies en une fédération, ont les caractéristiques d’une
telle institution. En effet, la Fédération et les régionales constituent en
définitive l’organisation centrale, et les locales, les unités. De plus,
chacune d’elles, qu’il s’agisse de la Provinciale ou des locales, peut
être considérée comme un groupement.

Avant de tenter de formuler les hypothèses concernant la différen-
ciation de l’action, il importe de dégager les grandes lignes de force
du milieu social global dans lequel œuvrent les chambres de com-
merce : le Québec. Récemment, Fernand Dumont soulignait la contes-
tation de l’idéologie traditionnelle unitaire 32 par de nouvelles idéolo-
gies en voie de formation. Selon lui :

« Deux traits principaux paraissent les distinguer de l’ancienne idéolo-
gie unitaire : le rôle important accordé à l'État, la volonté résolue d’une
ample politique industrielle dont les Canadiens français auraient la maî-
trise. L’un et l’autre de ces thèmes sont partagés aussi bien par les factions

32  Plusieurs sociologues canadiens-français tels Fernand Dumont, Jean-
Charles Falardeau, Gérald Fortin, Marcel Rioux, Guy Rocher ont souligné
cette caractéristique de l’idéologie québécoise traditionnelle en insistant sur
les trois éléments suivants : pauvreté (refus d’une définition par rapport aux
classes), caractère français et catholique, subordination à la force économique
anglo-saxonne. Ainsi Gérald Fortin suggère que : « . . . l’industrialisation s’est
réalisée dans un contexte idéologique qui non seulement la méprisait mais la
condamnait comme antithétique aux idéaux du groupe ethnique canadien-fran-
çais. Cette idéologie qui. Jusqu’à très récemment, a été majoritaire et unitaire,
était très fortement ruraliste et s’appuyait sur une conception pré-capitaliste de
la société. Idéologie de l’ordre social, non seulement elle s’opposait au conflit
de classes, elle niait même l'idée de classe et de conflit ». Gérald Fortin, « Mi-
lieu rural et milieu ouvrier     : deux classes virtuelles   » , Recherches sociogra-
phiques, VI, I, Janvier-avril 1965, 47-48.
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de droite que celles de gauche, dans une sorte de confusion qui ne saluait
durer bien longtemps. Il n’est pas téméraire de croire que c’est la place ex-
plicite faite à la représentation des classes qui va marquer bientôt la ligne
de clivage. » 33

Par ailleurs, la contestation de l’idéologie traditionnelle (pluralisme
idéologique) n’occasionnera pas nécessairement le rejet de l'élitisme.
En [90] effet, bien que l’ancien leadership (clercs, membres des pro-
fessions libérales et politiciens) tende à céder la place à un leadership
multidimensionel, plusieurs estiment qu’il n’est pas près d’être évin-
cé. 34 Pour sa part, Jean-Charles Falardeau estime même que « nous
sommes encore loin d’une telle réalisation » 35, c’est-à-dire de l’appa-
rition d’un nouveau leadership local ou régional.

Aux problèmes de la contestation de l’idéologie traditionnelle et de
l’évolution du leadership s’ajoute la confusion résultant de la présence
d’une double échelle d'évaluation sociale, l’une reflétant les valeurs
traditionnelles et l’autre adoptant l’évaluation nord-américaine du sta-
tut économique des groupes. À ces deux échelles décrites par Jean-
Charles Falardeau, Marcel Rioux fait correspondre le paradoxe auquel
font face les divers groupements canadiens-français, celui d’une
conscience ethnique et d’une conscience de classe, l'une et l’autre des
dimensions de ce paradoxe correspondant aune échelle d’évaluation
distincte. 36

Ce bref sommaire ne peut rendre justice à la pensée des auteurs ci-
tés et il simplifie à l’extrême la situation de l’idéologie, du leadership
et des classes sociales au Québec. Il suffit toutefois à montrer que si la
situation sociale est mouvante, les jeux ne sont pas encore faits. De
plus, en précisant les crans d’arrêt de la réalité sociale, il offre un

33  Fernand Dumont, « La représentation idéologique des classes au Canada
français   », Recherches sociographiques, VI, 1, Janvier-avril 1965, 21.

34 En particulier, MM. Dumont et Fortin sont-ils préoccupés à ce sujet. Fernand 
Dumont, ihid., 21-22 ; Gérald Fortin, « Transformation des structures du pou-
voir   », Recherches sociographiques, VI I , 1-2, janvier-août 1966, 94-96.

35 Jean-Charles Falardeau, « Des élites traditionnelles aux élites nouvelles   », loc.
cit., 143.

36 Marcel Rioux, « Conscience ethnique et conscience de classe au Québec   », 
Recherches sociographiques, VI, 1, janvier-avril 1965, 24.
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point de départ à l’étude des chambres de commerce face au dévelop-
pement communautaire. En effet, comme le suggère le modèle de
structuration de l’action, la présence de deux échelles d’évaluation et
la tension entre l’ancienne et les nouvelles idéologies ne peuvent man-
quer d’influencer l’action des chambres. Encore faudrait-il ajouter à
cela leur composition particulière et les propriétés du milieu où elles
exercent leurs activités. 37

Pour autant que l’action des chambres de commerce a pour objet le
développement communautaire, elle vise à une accélération du déve-
loppement socio-économique d’un milieu concret. Par ailleurs, les
membres d’une chambre de commerce, en tant que Canadiens fran-
çais, participent à une idéologie et souscrivent à un système de va-
leurs. Compte tenu à la fois des tensions idéologiques, d’une double
échelle d’évaluation, de la confusion quant au leadership et d’un début
de cristallisation de classes sociales dans un contexte d’urbanisation
récente, il y a lieu d’imaginer que les attitudes [91] des membres et
l’action entreprise par leurs chambres respectives refléteront l’état
d’incertitude du contexte social, en s’inscrivant dans la perspective
que suggère l’axe de développement rural-urbain.

Cette proposition générale sur laquelle vont s’appuyer nos hypo-
thèses suggère une certaine adéquation entre l’axe de développement
rural-urbain, les niveaux de développement, et un attachement va-
riable à la tradition et à la rationalité. Bien que la validité d’une telle
relation mériterait d’être plus complètement contrôlée, elle semble
suffisamment établie pour servir de point de départ à notre analyse. En
effet, à première vue, il apparaît non seulement que les diverses
chambres œuvrent dans des milieux différents mais aussi que l’action
et le rôle qui les caractérisent diffèrent, laissant soupçonner une varia-
tion dans l’attachement à l’idéologie et au système de valeurs que pro-
pose le mouvement.

En principe, les chambres de commerce ne reconnaissent à l’État
qu’un rôle supplétif ; elles souscrivent à l’idéologie voulant que la li-

37 Qu'on pense à l'opposition entre les milieux ruraux et urbains dont font état les
sociologues et au rôle qu'y jouent les idéologies. Fernand Dumont souligne en 
particulier le rôle différencié de l’idéologie selon qu’il s’agit d’une société tra-
ditionnelle ou d'une société technologique. Fernand Dumont, « Notes sur 
l’analyse des idéologies   », loc. cit., 157.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.duf.not
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berté d’entreprise et la libre concurrence soient les meilleurs garants
de la liberté de l’homme ; elles acceptent comme valeur positive la
possession des biens matériels tout en donnant préséance aux valeurs
spirituelles. 38

Pour une bonne part, également, si l’idéologie et le système de va-
leurs officiellement retenus par la Fédération ne s’identifient ni à l’an-
cienne ni à la nouvelle idéologie, la Fédération semble tout de même
aux prises avec un conflit idéologique interne. C’est ce que souligne
Fernand Ouellet :

« Les chambres de commerce ont été étroitement associées au déve-
loppement du capitalisme. C’est dire que leur épanouissement dépend du
dynamisme et de la solidarité des hommes d’affaires qui les com-
posent. » 39

Pour sa part, Jean-Charles Falardeau, retraçant l’accession des
hommes d’affaires canadiens-français au statut d'élite dirigeante pos-
sédant une idéologie et un système de valeurs propres, fait des
chambres de commerce les cadres de leur action. 40 En ce sens, il
semble qu’elles partagent plutôt les croyances propres au monde des
affaires nord-américain, assumant en ce sens le rôle d’un groupe de
pression. Par ailleurs, et nous le rappelions au début de cet exposé en
faisant état des vues de Jean-Charles Falardeau et de Fernand Ouellet,
il appert que dans un certain nombre de cas les chambres sont davan-
tage des organismes de promotion locale ou régionale jouissant d’un
membership élargi et assumant plutôt le rôle d’une coopérative de dé-
veloppement. Ces avancés, compte tenu du contexte socio-écono-
mique actuel du Québec, permettent de formuler des hypothèses quant
à la différenciation de l’action et du rôle des chambres de commerce.

38  La Chambre de Commerce de la Province de Québec, Politiques d'action,
1968, 19.

39  Fernand Ouellet, op. cit., 95.
40  Jean-Charles Falardeau, « L'origine et l'ascension des hommes d'affaires

dans la société canadienne-française   », loc. cit., 44.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.faj.ori
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[92]

3. L’ACTION DES CHAMBRES :
QUATRE HYPOTHÈSES

Compte tenu de l’interdépendance entre facteurs que suggère le
modèle de structuration sociale de l’action, on peut retenir comme
première hypothèse que :

1. Il y a une relation entre le niveau de développement de diverses
régions et le type d’action entrepris par les chambres de commerce.

Immédiatement, il est possible de formuler une seconde hypothèse
qui, tout en étant simplement complémentaire de la première, vient la
spécifier :

2. Le type d’action entrepris par les chambres varie suffisamment
pour justifier une distinction entre divers types de chambres de com-
merce.

En raison du fait que les résolutions formulées par les diverses
chambres servent d’indices de leur action, il faut respecter les divi-
sions administratives que s’est données le mouvement. La définition
de la région doit donc s’apparenter à celle qui a été retenue par les
chambres de commerce elles-mêmes. 41 Toutefois, l’action entreprise
par une chambre donnée peut être envisagée sur deux plans : soit le
secteur de la vie communautaire que l’agent cherche à « améliorer »,
soit le niveau de la société qu’il cherche à atteindre. Dans le premier
cas, il peut s’agir d’une action visant l’économique, le civique ou le
social ; dans le second, le local, le régional, le provincial ou le fédéral.

Compte tenu de ces clarifications, de l’évolution des chambres 42 et
de la distinction dans la définition de la société que suggèrent les no-
tions de société traditionnelle et de société technologique, ou encore

41  Dans la délimitation des frontières de chacune des chambres, locales ou
régionales, le mouvement s'en remet à des critères d'ordre géographique, dé-
mographique et économique, en plus de tenir compte du réseau de communi-
cations existant dans chacun des cas.

42  Qu'on se rappelle le cas de la Chambre de Québec traité plus haut.
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de société rurale et de société urbaine, il est possible de formuler une
troisième hypothèse :

3. Plus le niveau de développement est élevé, plus le type d’action
entrepris par les chambres d’une région tend à être axé sur l’écono-
mique et à s’adresser à un niveau supra-local. Par ailleurs, plus le ni-
veau de développement tend à s’abaisser, plus le type d’action entre-
pris par les chambres tend à être global et orienté vers le local.

Évidemment, la définition des types de chambres à partir des types
d’actions serait incomplète si l’on oubliait de tenir compte de la nature
du leadership et des groupements particuliers représentés par les di-
verses chambres. À cette fin, une analyse des occupations des
membres des conseils d’administration permet de comparer le type
d’action entrepris en fonction du ou des groupements représentés et du
niveau de développement des régions à l’étude. Une telle comparaison
peut conduire à identifier des idéologies caractéristiques des classes
différentes et à élargir, de la sorte, l’hypothèse de Jean-Charles Falar-
deau. Ce dernier, on le sait, voit...

[93]

« ... dans les membres de ces organismes (les chambres de commerce
de Montréal et de Québec à la fin du XIXe siècle) et dans ceux qui leur fe-
ront suite en diverses régions de la province, des élites professionnelles lo-
cales, ni dominantes ni dirigeantes, et dont les activités, pour autant
qu’elles chercheront à influencer épisodiquement les gouvernements,
prendront le caractère de la pression plutôt que celui de la direction. » 43

Sans nier que cette affirmation puisse se vérifier, au moins partiel-
lement, la double polarité que laissent entendre Jean-Charles Falar-
deau et Fernand Ouellet, la dispersion des chambres sur le territoire, la
nature de leur action et les attitudes idéologiques de leurs représen-
tants (en particulier en ce qui concerne leur nomination et leurs rela-
tions avec les conseils économiques régionaux) suggèrent une qua-
trième hypothèse :

4. Le rôle joué par les chambres dans un milieu « développé » est
caractéristique d'un groupe de pression ; celui joué par les chambres

43  Jean-Charles Falardeau, « Des élites traditionnelles aux élites nouvelles   »,
loc. cit., 136.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030024476
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d’un milieu « sous-développé » serait beaucoup plus caractéristique
d’une « coopérative » de développement. 44

4. LES TYPES DE CHAMBRES

La comparaison de deux typologies nous a permis de procéder à
une vérification partielle de ces hypothèses. Une première visait à
classifier les trente-deux régionales de la Fédération suivant le niveau
de développement du milieu où elles exercent leurs activités. À cette
fin, la comparaison d’indices d’activité agricole et industrielle 45 des
comtés constituant le territoire des régionales a permis une première
classification suivant que le niveau de développement des comtés est
fort, moyen, stagnant ou sous-développé. La comparaison des régio-
nales entre elles a, par la suite, permis de réduire à six le nombre des
types de régionales. Cette typologie allait d’un type I, caractéristique
d’un milieu agricole fort, commercial et en transition, et comportant
des satellites industriels progressifs, à un type VI, caractéristique d’un
milieu agricole et industriel sous-développé et sans progression.

Une seconde typologie avait pour objet la classification des
chambres suivant le type d’action qu’elles entreprennent. À cette fin,
nous avons comparé, au moyen de tests de proportion, l’action entre-
prise par les chambres [94] locales au niveau de chacune des régio-
nales. 46 Les chambres se donnant pour objectif la promotion écono-

44  Bien que ces hypothèses fassent état du niveau de développement comme
source de la différenciation de l’action des chambres, il faut reconnaître une
certaine adéquation entre niveaux de développement et degrés d'urbanisation.
En effet, la classification des trente-deux régionales dans une typologie à six
types a permis de constater que les régionales où le niveau de développement
est le plus élevé sont aussi celles où la densité de la population est la plus éle-
vée et qu’à l’inverse, celles où le niveau de développement est le plus bas sont
aussi celles où la densité de la population est la plus faible.

45  Comme indices de l’activité agricole, nous avons retenu le taux d’absen-
téisme des exploitants et le pourcentage des fermes vendant pour plus de
$5,000 par an ; comme indices de l’activité industrielle, le pourcentage de la
main-d’œuvre manufacturière et l’augmentation relative de la valeur des expé-
ditions manufacturières de 1952 à 1960.

46  La régionale n'étant qu'une extension administrative de la Fédération dont
la fonction principale est de coordonner l'action des locales de son territoire,
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mique, civique et sociale de leur localité, la réduction typologique a
permis de limiter à six les types de chambres suivant les caractéris-
tiques de leur action vis-à-vis l’une quelconque de ces dimensions. 47

La comparaison de ces deux typologies nous a permis de constater
qu’à une orientation différente de l’action des régionales et des locales
des milieux les plus urbanisés correspondent des niveaux différents de
développement. Ainsi la Chambre provinciale, celles de Montréal et
du Saguenay (type I), caractérisées par l’action sociale, sont situées
dans des régions où l'indice de développement est le plus élevé. Au
contraire, la Chambre du Lac- Saint-Jean (type III), caractérisée par
l’action économique, est située dans un milieu quasi sous-développé.
Quant à celles de Québec, de Chaudière- Etcbemin et de Richelieu-
Lac Champlain (type II), caractérisées par l’action civique, elles se
trouvent dans des milieux où le développement est intermédiaire à ce-
lui des deux autres types.

Par ailleurs, le fait que trois des six types suffisent à caractériser
l'action des six régionales et des grandes chambres locales alors que
trois types résiduaires sont nécessaires pour caractériser l’action des
autres locales semble vérifier l’hypothèse que l’action des chambres
varie suffisamment pour justifier une typologie.

La comparaison des deux typologies ne suffit pas à la vérification
des deux dernières hypothèses. Toutefois, l’analyse d'un certain
nombre de variables contrôlées ainsi que des commentaires des infor-
mateurs nous ont permis de constater qu’à un niveau de développe-
ment élevé correspond une action économique supra-locale, caracté-
ristique d’un groupe de pression, et qu’à un bas niveau de développe-
ment correspond une action locale caractéristique d’une coopérative
de développement.

son action, pour les fins de l'analyse, a été identifiée à la somme totale des ac-
tions entreprises par les locales sous sa juridiction.

47  Suivant l'activité dominante des chambres, les types se répartissent comme
su i t : l'action sociale (type I : leadership philanthropique) ; l'action civique
(type II : leadership d'accueil) ; l'action économique (type I I I :  leadership op-
timiste) ; aucune action dominante et absence au niveau d'une action autre que
celle de la régionale (type IV : support passif) ; aucune action dominante et
absence au niveau de l'action caractérisant celle de la régionale (type V : résis-
tance passive) ; enfin, aucune action dominante et aucune absence, c'est-à-dire
importance égale à chaque catégorie d'action (type VI : participation diploma-
tique).



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 112

De plus, il nous est apparu évident que les informateurs 48 ne
semblent distinguer que deux catégories de chambres : d’une part, les
chambres œuvrant dans les milieux les plus urbanisés (Provinciale,
Montréal, Québec) et, d’autre part, les petites locales.

[95]

II. CHAMBRES URBAINES
ET CHAMBRES RURALES :

COMPARAISON DE DEUX TYPES

L’analyse de la population du territoire desservi, de l’évolution du
membership, de l’occupation des directeurs, du montant et de la
source des fonds à la disposition des chambres permettent de saisir,
quoique imparfaitement, la disparité des milieux où elles œuvrent. Il
importe de souligner la coupure entre la situation de la Provinciale et
des chambres de Montréal et de Québec par rapport aux autres
chambres. En particulier, l’importance des disponibilités financières
dont jouissent ces trois chambres et l’appui que leur fournit l’entre-
prise leur réservent une situation privilégiée.

Il n’est pas possible, dans le cadre de cet exposé, d’aborder en dé-
tail les concordances et les discordances entre les opinions exprimées
par les informateurs et les résultats de l’analyse typologique, ni même
de faire état des nuances qu’ignore nécessairement la réduction à deux
types. Bien sûr, ces deux types de chambres constituent des types
idéaux et un bon nombre de chambres, en particulier celles de ban-
lieues, retiennent des caractéristiques communes aux deux, ce qui ex-
plique peut-être que l’action de plusieurs d’entre elles est ambiguë ou
peu dynamique.

Reconnaissant ces limites, nous pouvons cependant voir en quoi se
distinguent ces deux types principaux. Nous insisterons en particulier
sur la perception qu’ont les informateurs du rôle des chambres, de leur
idéologie ou des systèmes de valeurs auxquels elles souscrivent, de

48  Ces commentaires ont été recueillis lors d'entrevues avec les présidents et
secrétaires des chambres retenues dans l'échantillon, chaque entrevue étant
d'une durée moyenne d'une heure et demie.
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leur représentation et de leur relation avec les conseils économiques
régionaux.

Les informateurs sont d’avis que les grandes chambres ont pour
principal objectif de favoriser les relations d’affaires et de défendre les
intérêts des hommes d’affaires alors qu’à la Provinciale, on reconnaît
un double objectif soit, d'une part, de faire valoir les revendications
locales et, d’autre part, de consulter et d’aider les locales dans leurs
travaux. Par ailleurs, bien qu’on lui reconnaisse aussi une autonomie
d’action, on s’en inquiète en songeant que la Provinciale a un grand
nombre de membres associés 49 et qu’elle est dirigée par des hommes
d’affaires. Plusieurs se disent en désaccord avec ses prises de position
qui reflètent une mentalité capitaliste et patronale. En ce sens, elle ap-
paraît comme un organisme de pression à double fonction.

De plus, les chambres urbaines recrutent leurs membres et leurs di-
rigeants dans une classe de la société plus restreinte que ne le font les
autres chambres. D’ailleurs, les difficultés que pose le recrutement des
leaders dans la plupart des locales relativement au contrôle qui
s’exerce pour le choix des membres de l’exécutif de la Fédération ac-
cusent l’importance de ce phénomène.

[96]

Quant aux locales, on est d’avis qu’elles catalysent surtout les ef-
forts de la population pour satisfaire aux besoins du milieu, qu’elles
représentent la population et qu’elles prennent position en son nom. À
l’appui de cette opinion, on souligne que le membership est élargi et
que les seuls critères ou normes sur lesquels reposent l’acceptation
d’un nouveau membre sont la volonté de venir en aide au milieu et le
paiement de la cotisation.

Par ailleurs, les principes de base de la Fédération constituent une
définition d’un type idéal de société et manifestent l’idéologie sur la-
quelle elle repose. D’une part, on imagine une société progressive re-
posant sur le dynamisme de la libre entreprise et de la libre concur-
rence où l’État ne joue qu’un rôle protecteur. Ce type de société mani-
feste, bien que ce soit là une simplification, une idéologie capitaliste.
Le pouvoir y est concentré chez les individus et dans les entreprises,
l'État étant un outil à leur service et dont il faut limiter les pouvoirs

49  II s’agit d’une catégorie regroupant les entreprises et les associations-
membres.
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par crainte de compromettre la liberté essentielle au plein épanouisse-
ment de l’homme et au progrès de la collectivité. D’autre part, elle re-
pose sur l’hypothèse implicite que chacune des chambres de la Fédé-
ration souscrit à ce type idéal et à l’idéologie correspondante.
D’ailleurs, les politiques d’action de la Fédération, en plus de consti-
tuer une définition opératoire de l’action des diverses chambres, sup-
posent l’existence d’un tel accord dans les faits.

Concrètement, toutefois, les choses se passent autrement. C’est ce
que suggère la polarisation autour de deux catégories de rôles soit, ce-
lui de groupe de pression dans le cas des chambres des milieux les
plus urbanisés, et celui de coopérative de développement dans les mi-
lieux les moins développés. Ainsi, on croit que la Provinciale refuse
de se définir comme un organisme patronal parce qu’elle représente
quelque 270 chambres affiliées dont le membership est diffus, bien
qu’elle insiste sur la liberté d’entreprise, qu’elle entrevoie l’interven-
tion gouvernementale avec une certaine crainte et que sa direction soit
assurée par des hommes d'affaires. 50 On se dit non-nationaliste, indi-
quant que s’il y a du nationalisme dans le mouvement ce n’est qu’au
niveau de certaines petites chambres locales qui tendent au « socia-
lisme ». 51

La tendance qui se manifeste au niveau d’un grand nombre de lo-
cales, sans être systématiquement en opposition avec celle que l’on
discerne dans les chambres urbaines, s’en distingue au moins en inten-
sité : on y insiste sur la représentation globale en s’opposant à l’action
patronale. À ce sujet, on se juge différent de la Provinciale et des
grandes chambres. Ce qui importe ici, c’est d’améliorer les conditions
du milieu. Ainsi, on est d’avis que la [97] participation de militants
syndicaux ne pose pas de problèmes au plan local mais qu’il pourrait
en être autrement à un autre niveau. De plus, sans s’opposer à l’entre-
prise privée, on ne se définit pas comme ses défenseurs et on favorise
même, plus généralement, l’intervention gouvernementale.

En somme, on ne peut que conclure à une cristallisation plus avan-
cée de l’idéologie dans les chambres urbaines que dans les chambres

50  L'anxiété manifestée en ce qui concerne l'importance grandissante des
membres associés n'est sans doute pas sans avoir une certaine incidence ici.

51  Sur ce point, la Chambre du District de Montréal constitue certainement
une exception puisque, tout en se définissant comme nationaliste, elle compte
un grand nombre de membres associés de langue anglaise.
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rurales où, à proprement parler, il faudrait faire état d’un attachement
à des valeurs plutôt qu’à une idéologie. Dans le cas des premières,
l’axe de cristallisation va de l’entreprise privée au monde des affaires
(patrons). Dans le cas des secondes, il s’agit d’organismes de promo-
tion communautaire pour qui, en raison des différences de milieu, de
développement ou de groupements en présence, le problème de l’inté-
gration d’un tel genre d’idéologie ne semble pas se poser (tout au
moins, pas de la même manière) : il s’agit plutôt de prendre des me-
sures favorables à la baisse du chômage, au développement de l’in-
dustrie et du commerce, -— d’une manière générale, des mesures fa-
vorables à des conditions de vie et à une sécurité d’emploi compa-
rables à celles qui prévalent dans les milieux les plus favorisés de la
Province.

À ces différences dans la nature du milieu et des conditions de dé-
veloppement, s’ajoutent des différences sensibles relativement aux di-
vers groupements en présence. Les attitudes exprimées par les infor-
mateurs à l’égard des conseils économiques régionaux et des autres
organisations, accentuent l'importance de la coupure entre les
chambres urbaines et rurales. Dans ces dernières, on semble, en géné-
ral, plus favorables à l’intervention gouvernementale et aux conseils
économiques régionaux qui peuvent la favoriser. Dans certains cas, on
va jusqu’à s’interroger sur l’utilité de la Provinciale puisque l’on croit
que les conseils économiques régionaux et que le Conseil d’orienta-
tion économique du Québec peuvent constituer une structure de re-
vendication tout aussi efficace. En effet, au niveau des chambres ru-
rales, on récrimine assez peu contre la multiplicité des associations de
tous genres et on ne ressent pas le besoin de redéfinir le rôle de « cata-
lyseur » de la chambre, sauf pour le rendre plus efficace et éviter la
multiplicité de membership.

Au niveau des chambres urbaines, cette situation semble donner
lieu à une crise d’identité. Ainsi, au niveau de la Provinciale, quoique
l’on tente d’adopter une position ouverte sur cette question, on craint
le conflit et la remise en question du principe de la liberté d’entre-
prise. La création de conseils économiques régionaux n’est pas sans
remettre en cause son rôle vis-à-vis des locales qui sont susceptibles
d’y trouver des avantages analogues à ceux qu’elle leur fournit. Ce
malaise est perçu non seulement au niveau provincial mais tout autant
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au niveau des locales et des régionales, comme l'indiquent les com-
mentaires formulés par les informateurs. 52

[98]

III. COHÉRENCE,
PARTICIPATION ET URBANISATION :

PROBLÈMES ET HYPOTHÈSES

1. LES PROBLÈMES

Si nous aboutissons ainsi à identifier deux grandes catégories de
chambres suivant que le milieu dans lequel elles œuvrent est plus ou
moins urbanisé, il y a lieu de s'interroger sur les conditions qui per-
mettent à la Fédération de conserver une certaine unité et de demeurer
efficace dans son action. En effet, dans la mesure où une différencia-
tion de l'action peut conduire à identifier des types différents de
chambres souscrivant à des idéologies et des systèmes de valeurs ca-
ractéristiques de groupements différents et répondant à des « leader-
ships » différents, elle laisse entrevoir la possibilité de l’émergence de
conflits sérieux au sein de l’organisation.

Gérald Fortin, pour sa part, tentant de situer les conflits que sou-
lève la participation au moment de l’évolution des sources du pouvoir
dans le Québec, souligne que :

« Ces phénomènes ne se retrouvent pas seulement dans le monde syn-
dical mais dans tous les groupes intermédiaires, qu’ils représentent des in-
térêts de classe ou des intérêts plus généraux. Associations étudiantes,
chambres de commerce, associations patronales, sociétés Saint-Jean-Bap-
tiste, mouvements d’action catholique, associations parents-maîtres, tous
veulent se faire entendre, tous veulent se partager le pouvoir et tous sont
déchirés par des luttes internes. » 53

52  C’est d’ailleurs en ce sens que la Régionale du Bas-Saint-Laurent soumet-
tait un rapport sur la responsabilité des chambres vis-à-vis de l’aménagement,
lors du congrès annuel de 1966, à Québec.

53  Gérald Fortin, « Transformation des structures du pouvoir   », toc. cit., 89.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.fog.tra
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Ces considérations soulèvent deux questions : quelles sont les
causes et la nature de ces conflits ; quelles en sont les incidences sur la
cohérence des associations volontaires en tant que types d’organisa-
tion ? En effet, si la différenciation de l’action conduit à poser des
types différents de chambres et que, d’autre part, malgré les conflits
qui en résultent, la Fédération conserve une certaine cohérence, on ne
peut que s'interroger sur les caractéristiques qui empêchent les conflits
de faire éclater les structures de l’organisation.

Dans un article consacré à la théorie des organisations, Talcott Par-
sons rappelle qu’une organisation se distingue des autres systèmes so-
ciaux en en raison de la primauté de son orientation vers la réalisation
d'un but spécifique. 54 Soulignant que les entreprises, les universités,
les administrations publiques sont des organisations (par opposition à
la famille, aux communautés locales ou régionales, à la société en gé-
néral), il évite de se [99] prononcer sur le cas des associations volon-
taires. Par ailleurs, d’autres auteurs, tels Etzioni et Touraine 55, les in-
cluent dans une typologie des organisations.

À ce stade, il faut reconnaître la difficulté que présente la formula-
tion in abstracto de conditions qui puissent permettre de prédire avec
certitude l’état d’équilibre d’une organisation, en raison du grand
nombre de facteurs susceptibles d’influencer les relations qu’ont entre
elles les diverses unités de l’organisation. Cette réserve étant faite, il
est tout de même possible de circonscrire partiellement le problème à
partir de l’analyse typologique. En effet, les typologies des organisa-
tions visent à déterminer quel est, pour un type donné d’organisation,
l’agencement idéal d'un certain nombre de variables. Quoique, d’une
typologie aune autre, celles-ci peuvent varier quant à leur formulation,
la plupart de ces variables peuvent se résumer à trois, celles précisé-
ment que retient Etzioni : les buts, le pouvoir, les motifs de participa-
tion des membres.

54  Talcott Parsons, « Suggestions for a Sociological Approach to the Theory
of Organizations — I » , Administrative Science Quarterly, Ithaca, The Gra-
duate School of Business and Public Administration, Cornell University, 1956,
I, 64.

55  Amitai Etzioni, A Comparative Analysis of Complex Organizations, Glen-
coe, The Free Press, 1961, 24-25, 43-44. Alain Touraine, Sociologie de l’ac-
tion, Paris, Editions du Seuil, 1965, 199-200.

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030276352
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Reconnaissant aux organisations trois types possibles de buts
(ordre, économie, culture), il ne retient que trois des agencements pos-
sibles entre les buts, le pouvoir et la participation, qui puissent être ca-
ractéristiques d'un équilibre idéal. Ainsi, à une organisation dont la fin
serait le maintien de l'ordre (pénitencier), correspond une participation
aliénée et un pouvoir coercitif ; à une organisation économique, une
participation de calcul et un pouvoir d’utilité ; à une organisation à but
culturel, une participation morale et un pouvoir normatif.

Bien qu’Etzioni classifie les associations volontaires parmi les or-
ganisations à but culturel, les chambres de commerce semblent devoir
s’écarter de ce type idéal. En effet, dans la mesure où l’action des di-
verses unités varie et que ces divergences reflètent les tensions idéolo-
giques, la double échelle d’évaluation et l’évolution du leadership
suggérées au début de cet exposé, il y a lieu de supposer que les
chambres, compte tenu de leur milieu, poursuivent à la fois des buts
culturels et économiques. Cette situation, si l'on en croit Etzioni, ne
peut manquer d’introduire une certaine confusion au niveau du pou-
voir et de la participation normalement caractéristiques de l’associa-
tion volontaire. En effet, dans la mesure où certaines chambres ont
une idéologie propre aux hommes d’affaires (but culturel) tout en dé-
fendant leurs intérêts économiques (but économique), et que d’autres,
à divers degrés, remettent cette idéologie en question (but culturel)
tout en favorisant le développement communautaire local ou régional
global (but économique), le pouvoir sera tour à tour normatif ou d’uti-
lité et la participation, morale ou de calcul.

[100]

En somme, il y a lieu de se demander si, poursuivant à la fois des
buts culturels et économiques, les chambres de commerce de niveaux
différents ne constituent pas deux groupes normatifs qui restent unis
parce qu’ils forment aussi deux groupes utilitaires, garantissant ainsi
une cohérence à la Fédération.

Nous avons pu observer que plus le milieu est urbanisé, plus la
chambre est identifiée à un groupe de pression représentant le monde
des affaires, appuyant son idéologie et défendant ses intérêts. Ainsi,
dans la mesure où la Provinciale, la Chambre de Montréal et celle de
Québec adoptent cette idéologie, elles sont caractéristiques d’une par-
ticipation morale de la part des membres soumis à un pouvoir norma-
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tif. Toutefois, dans la mesure où elles défendent les intérêts des
hommes d’affaires, la participation est de calcul et le pouvoir, d’utili-
té.

À l’inverse, moins le milieu est urbanisé, plus une chambre s'iden-
tifie à un agent catalyseur qui favorise un système de valeurs corres-
pondant à l’image d’un niveau de vie amélioré. La participation est
alors de calcul et le pouvoir, d’utilité. Toutefois, dans la mesure où la
chambre dit représenter la population, elle souscrit à une certaine
idéologie égalitaire qui reste diffuse et où l’on perçoit de vieux relents
d’élitisme. La participation est alors morale et le pouvoir, normatif.

Comment, dans ces circonstances, expliquer le maintien d’une cer-
taine cohérence dans la Fédération ? Elle résulte, semble-t-il, du fait
que, poursuivant à la fois des buts culturels et économiques, les
chambres constituent deux groupes normatifs qui restent unis parce
qu’ils forment aussi deux groupes utilitaires. En effet, d’une part, la
Provinciale exerce un certain contrôle sur les locales en raison des ser-
vices techniques qu’elle lui fournit et de la force de pression qu’elle
met à leur disposition. Ces services, la Provinciale peut les offrir en
raison de l’aide financière qu’elle reçoit des membres associés. Évi-
demment, ceux-ci ont, par le fait même, un pouvoir discréditionnaire
non-employé mais perçu comme tel par les informateurs. D’autre part,
il est évident que ce type de pouvoir se combine au pouvoir normatif
auquel fait appel l’exécutif de la Fédération en se réservant le choix de
ses membres.

Quant aux locales, elles jouissent aussi d’un double pouvoir. D’une
part, elles disposent d’un pouvoir normatif. Par l’intermédiaire de
leurs régionales, elles soumettent au congrès provincial des résolu-
tions qui, lorsqu’elles sont acceptées par l’assemblée générale, lient la
Provinciale. Si, pour une raison quelconque, les locales et les régio-
nales décidaient de cesser de présenter des résolutions au congrès ou
encore de lever leur affiliation à la Provinciale, la force de représenta-
tion de celle-ci s’en trouverait profondément affectée. En ce sens, les
locales disposent d’un pouvoir d’utilité vis-à-vis de la Provinciale. Ce
pouvoir est d’ailleurs accru par suite de la relation des locales et des
régionales avec les conseils économiques régionaux qui [101] peuvent
offrir aux chambres une certaine force de pression auprès des autorités
régionales et provinciales.
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Quant aux régionales, elles disposent aussi d’un pouvoir double,
quoique diffus. D’une part, puisque les résolutions des locales doivent
d’abord leur être soumises avant d’être acheminées vers la Provin-
ciale, elles disposent d’un pouvoir normatif. D’autre part, puisqu’elles
constituent une source d'information pour les locales relativement aux
« choses » provinciales ou régionales, elles disposent d’un pouvoir
d’utilité.

2. QUELQUES HYPOTHÈSES
POUR L’AVENIR

Une telle interprétation du jeu du pouvoir normatif et du pouvoir
d'utilité suppose une décentralisation et une flexibilité de la structure.
Cependant, cette interprétation est quelque peu simplifiée puisqu’elle
laisse de côté l’incidence relative des fondements du pouvoir propres
aux diverses unités (Provinciale, régionales, locales) sur l’équilibre
concret des pouvoirs. Ainsi, par exemple, l’efficacité du pouvoir d’uti-
lité à la disposition des locales repose, dans une certaine mesure, sur
une action de front commun des locales, alors que dans le cas de la
Provinciale ceci est assuré au départ. Or, en raison de l’orientation de
l’action des locales, il ne semble pas qu'une prise de conscience en ce
sens (laquelle supposerait un accroissement relatif du pouvoir norma-
tif et une moindre importance du pouvoir d’utilité) soit favorisée.

Par ailleurs, au niveau de la Provinciale, il n’y a guère d’avantage
dans la structure actuelle, semble-t-il, à s’en remettre plus que néces-
saire à un pouvoir normatif qui pourrait opérer la confrontation des
deux idéologies — d’où ne pourrait que résulter un conflit entre
membres associés et chambres affiliées. Il en résulte une situation où,
à la coexistence des idéologies, correspond une importance prédomi-
nante du pouvoir d’utilité propice à l’accommodation. Néanmoins, si
la définition actuelle des objectifs permet la diversité dans l’action et
une certaine cohérence dans la structure, elle n’est pas sans donner
lieu à des tensions face au contexte social dans lequel œuvrent les
chambres.

D’une part, il semble que cette définition ait permis à des citoyens »
également éclairés mais de classes différentes, de se regrouper en un
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seul mouvement. Toutefois, il appert que cette division de classes se
retrouve à l’intérieur du mouvement et qu’elle correspond à des orien-
tations idéologiques différentes. En somme, la cohérence dans la
structure découle d'un mariage de raison. Chacun y trouve son profit
tout en étant quelque peu conscient de poursuivre un objectif différent.
Il est normal, en raison des affinités idéologiques et du type de mem-
bership impliqué, que l’association significative, pour la Provinciale,
soit l’association avec les chambres urbaines et avec les membres as-
sociés. Par ailleurs, l’affiliation de nombreuses chambres [102] ru-
rales à membership fort diversifié présente l'avantage de donner du
poids à ses revendications idéologiques et de pouvoir exercer un cer-
tain contrôle (sinon une propagande) de son idéologie dans le milieu.
Pour les locales, l'affiliation aux régionales et à la Provinciale ne
semble nullement impliquer un engagement idéologique très profond
ou définitif. Il s'agit plutôt d’un compromis en vue de jouir des avan-
tages qu'offrent le prestige et les disponibilités techniques et finan-
cières de la Provinciale en vue de la réalisation des objectifs que sup-
posent leurs propres tendances idéologiques.

D’autre part, compte tenu de ce mariage de raison, l’efficacité de
l’action du mouvement s’en trouve diminuée puisque de part et
d’autre il faut composer. Dans le cas de la Provinciale, l'association
avec les membres associés manque de clarté. Dans celui des chambres
rurales, l’affiliation avec la Provinciale et la création récente de
conseils économiques avec lesquels elles coopèrent, créent une situa-
tion quelque peu confuse, compte tenu des problèmes que posent ces
conseils à la Provinciale. En somme, si l’on se reporte aux commen-
taires des informateurs relativement à l’avenir des chambres, on ne
peut que s’interroger sur la nature possible et les implications d’une
nouvelle définition.

Au niveau des locales, on ne semble pas sentir le besoin d’une
nouvelle définition. D’une part, il apparaît qu’on l'a déjà formulée,
tout au moins dans le cas des régionales où l’on a procédé à la mise en
place d’un conseil économique. À ce niveau, le problème de l’avenir
se définit plutôt par rapport aux possibilités de développement du mi-
lieu et aux services d’aide technique et de support dans la revendica-
tion. Pour elles, l’affiliation à la Provinciale et au conseil économique
ne semble pas faire problème puisqu’elle permet de remplir le rôle de
catalyseur tout en conservant une certaine autonomie vis-à-vis du pa-
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tronat et du gouvernement et, en même temps, de jouir de tous les ser-
vices techniques disponibles.

Au niveau de la Provinciale, toutefois, les choses se présentent dif-
féremment. D’un côté, bien que l’on admette que les chambres ur-
baines représentent de plus en plus l’homme d’affaires, on hésite à
vouloir se définir comme association patronale ; de l’autre, les tenta-
tives de planification et de développement économique par le gouver-
nement et la reconnaissance qu’il accorde aux conseils économiques
vont l’obliger à clarifier son identité, sa relation avec un certain
nombre de chambres et le statut des régionales.

La solution de ces problèmes ne suppose nullement la disparition
de la Fédération ni même celle des locales ou des régionales mais plu-
tôt une clarification de la position idéologique qu’entend retenir la
Provinciale. Une telle clarification aurait pour effet de permettre une
meilleure intégration de l’organisation et contribuerait à clarifier l’ac-
tion des chambres vis-à-vis des conseils économiques.

La clarification idéologique ne semble possible qu’en adoptant
l’une des deux positions suivantes : ou bien le mouvement accepte de
représenter [103] tous les citoyens éclairés voulant coopérer au déve-
loppement sans présumer des moyens à utiliser à cette fin, ou bien il
accepte de promouvoir le bien-être de l’entreprise privée en représen-
tant l’homme d’affaires et le patron.
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Dans le premier cas, les locales voient leur statut de « conseil éco-
nomique local » préservé alors que la régionale disparaît et que la Pro-
vinciale remplace le Conseil d’orientation économique du Québec.
Dans le second, les régionales demeurent, ainsi que les locales, mais
on devra faire face à un certain remplacement sinon à une baisse du
membership. Cette optique n’implique nullement que la Fédération
cesse de se préoccuper de développement mais plutôt qu’elle fera va-
loir son point de vue auprès des conseils économiques.

Marc Bélanger

Faculté des sciences de l’administration,
Université Laval.

[104]
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L’urbanisation
de la société canadienne-française.

IV. RÉNOVATION URBAINE

“L'URBANISME : RÉALISATIONS
ET OBSTACLES.”

par
Michel BARCELO

Retour à la table des matières

On nous propose comme sujet de réflexion le thème : « L’urba-
nisme : réalisations et obstacles ». Je ne sais trop si ce thème va nous
amener à analyser toutes nos réalités et nos réalisations urbaines, ou
seulement celles qui furent faites au nom de l’urbanisme, ou encore,
dans un sens plus restrictif, les seules réalisations de nos urbanistes.

Qu’on me permette d’abord d’éliminer cette dernière possibilité,
car la profession d’urbaniste, ici comme ailleurs, vient à peine de s’in-
venter. La Société des urbanistes du Québec, en effet, n’existe que de-
puis 1957, et la Corporation des urbanistes, qui lui succéda, ne fut
constituée que le 4 avril 1963 par l’Assemblée législative. Bien avant
cette date, d’autres professions plus anciennes rendaient déjà au public
des services qui relèvent aujourd’hui de l’urbaniste.

Il est cependant intéressant de noter, dans la loi récente, qu’un ur-
baniste est une personne « qui fournit au public des services profes-
sionnels comportant l’application des principes et des méthodes de
l’aménagement et de l’utilisation du territoire urbain ou à urbaniser ».
Quant aux principes et méthodes mis en cause, ils ne sont nulle part
définis dans la loi des urbanistes. En général, ils trouvent leur origine
dans les recherches d’autres disciplines, ou encore dans les projections
de certains réformateurs, philanthropes ou utopistes de la fin du XIXe



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 125

siècle ou du début du XXe. L’identité même de l’urbaniste est donc
encore assez mal définie, soit en raison du jeune âge de sa profession,
— laquelle d’ailleurs, au Québec, ne réclame que l’exclusivité du titre
pour ses membres plutôt que celle des services rendus -—, soit en rai-
son de la diversité des disciplines scientifiques ou prospectives sur
lesquelles s’appuient les principes de son activité professionnelle.

Devons-nous donc parler plutôt des réalisations et des obstacles de
l’urbanisme dans son sens le plus large ? Il nous faut alors nous rappe-
ler que le terme même d’urbanisme ne remonte qu’à 1910 environ, se-
lon Gaston Bardet, et que la plupart des dictionnaires usuels le défi-
nissent comme « la science et la théorie de l’établissement humain ».
Selon Françoise Choay, le mot lui-même est un néologisme qui cor-
respondrait à l’émergence d’une réalité nouvelle à la fin du XIXe

siècle : l’expansion de la société industrielle [106] donna naissance à
une discipline nouvelle qui se distingua des arts urbains traditionnels
(pratiqués depuis des siècles par les architectes et les ingénieurs civils
ou militaires) par son caractère réflexif et critique en même temps que
par sa prétention scientifique.

Cet urbanisme naissant et souvent doctrinaire ne mettait jamais en
cause la nécessité des solutions qu’il préconisait. Il prétendait aussi à
l’universalité scientifique : on n’a, pour s’en convaincre, qu’à relire
les travaux de Howard sur les cités-jardins ou ceux de Perry sur les
unités de voisinage. Plus près de nous, il existe de trop nombreux
exemples de cet urbanisme normatif à prétention scientifique pour
ambitionner d’en énumérer tous les exemples québécois. LeCorbusier
ne disait-il pas : « L’urbanisme revendique le point de vue vrai » ?
Pourtant, toutes les critiques adressées aux créations de cet urbanisme
le furent aussi au nom de la « vérité ». Jugements de valeurs, passions
et fictions sous-tendent tout autant les critiques et les contre-proposi-
tions des anti-urbanistes que les propositions des urbanistes de cette
première vague. Alors que nous leur annoncions des cours de planifi-
cation scientifique, nos étudiants en urbanisme avaient, encore hier, à
choisir entre le camp Jane Jacobs ou le camp Lewis Mumford, entre le
camp LeCorbusier ou le camp Gumbrich, et d’autres, en s’appuyant
eux-mêmes sur des critères plus que subjectifs. L’urbanisme appli-
quait à l’aménagement du territoire urbain beaucoup plus des idéolo-
gies que des principes scientifiques.
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Cet urbanisme réformateur nous proposa tour à tour de décompo-
ser la « grande métropole dévorante » en unités que l’on dirait plus à
« l’échelle humaine », ou la super-métropole à densité maximale,
comme si la mission du planificateur était de définir par décret gou-
vernemental les styles de vie que les citoyens de nos villes doivent
adopter. Dans un autre domaine, le même urbanisme réformateur, ré-
agissant contre un darwinisme social plus que naïf auquel Spencer
n’était pas étranger, découvrait, sans le démontrer, que les taudis en-
gendraient la criminalité, la pathologie sociale et presque tous les
maux sociaux. La conclusion de ces pseudo-corrélations était assez
simple : démolir le maximum de taudis en oubliant trop facilement
qu’il s’agissait quand même de logis fort nécessaires dans une situa-
tion de rareté de logements.

Il semble donc assez difficile que nos discussions se limitent aux
termes précis du thème de discussion car nous risquerions de nous at-
tarder à discuter les mérites respectifs de diverses utopies et de divers
réformateurs et, selon nos options personnelles, de situer les obstacles
et les réalisations là où d’autres situent les réalisations et les obstacles.
Il serait préférable que nous parlions de l’urbanisation du Québec, des
réalisations qui en ont résulté, de la valeur de ces réalisations, tout au-
tant que des obstacles réels que posent au mieux-être de notre société
certains aspects de son urbanisation.

Je doute qu’en ce domaine les urbanistes soient les meilleurs juges.
C’est pourquoi il est excellent que ce colloque ne se tienne pas au sein
d’une [107] École d’urbanisme. En effet, la Corporation des urba-
nistes est loin de grouper nécessairement toutes les personnes qui
agissent sur nos milieux urbains pour leur mieux-être. D’autre part,
nombre de personnes qui agissent sur le milieu urbain ne prétendent
pas le faire au nom de l'urbanisme en tant que discipline à base scien-
tifique. Enfin, ceux qui sauront le mieux mesurer les succès et les in-
succès de notre urbanisation ne font pas nécessairement partie de ces
deux groupes. J’irai plus loin : ils ne sont sans doute pas encore nés.
C’est donc avec une certaine témérité que je vous entraîne d’abord à
prendre un certain recul historique sur notre urbanisation, pour amor-
cer, je l’espère, dans le sens le plus désirable, la discussion qui suivra.

À la fin du XIXe siècle, un philanthrope de Montréal, Herbert
Brown Ames, faisait une des toutes premières études de sociologie ur-
baine au Québec, et en particulier à Montréal, dans un ouvrage admi-
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rable par la patience qu’il nécessita et la fidélité scientifique de ce
qu’y rapporte l’auteur. Je me permets d’en citer quelques paragraphes
dans sa langue d’origine :

« If one were to draw a line across the map of a portion of the city of
Montreal, ... he would divide the south-western half of our city into two
occupied districts of nearly equal extent. One of these districts, that to the
west, is upon high ground ; the other, that to the east, is in the main but lit-
tle above the river level. The former region, for lack of a better name, we
shall call « The city above the hill », the latter, in contrast therefrom,
« The city below the hill »... Looking down from the mountain top upon
these two areas, the former is seen to contain many spires, but no tall
chimneys, the latter is thickly sprinkled with such evidences of industry
and the air hangs heavy with their smoke.

« The city above the hill » is the home of the classes. Within its well-
built residence will be found the captains of industry, the owners of real-
estate and those who labor with brain rather than hand.

« The city below the hill », on the other hand, is a dwelling place of
the masses. Here it is the rich man that one finds it difficult to discover.
Salaried and professional men are not entirely lacking, but even when to
their number are added the shope-keepers and hotel-men, these together
represent but 15 per cent of its population. « The city below the hill » is
the home of the craftsman, of the manual wage-earner, of the mechanic
and the clerk, and three-quarters of its population belong to this, the real
industrial class... Most of the residents of the upper city know little... re-
garding their fellow_men in the city below. To many of the former, the
condition of the latter is as little known as that of natives in Central Afri-
ca... » 56

Telle était la situation en 1897. À lire certaines études récentes sur
la pauvreté à Montréal et les mesures de rénovation sociale qu’on pré-
conise pour y remédier, on peut justement se demander si les difficul-
tés et les succès de notre urbanisation sont bien différents de ce que
découvrait M. Ames en 1897. Nous avons pu récemment reprendre les
données originales de cette étude et les traiter statistiquement par des
méthodes dont M. Ames ne disposait pas. Il est assez surprenant d’ar-
river aux mêmes classements, aux [108] mêmes corrélations et aux
mêmes facteurs que ceux que nous découvrons à partir des données

56  Herbert Brown Ames, « The City Below The Hill », Montreal, The Bishop
Engraving Printing Co., ed., 1897, 3-4.
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contemporaines : les mêmes divisions existent, la même ignorance et
la même séparation chronique entre les deux, les trois ou les quatre
solitudes qui cohabitent à Montréal, les mêmes difficultés, je le sup-
pose, à les convaincre d’agir de concert pour améliorer le milieu ur-
bain que nous avons à transmettre aux générations montantes. Par
ailleurs, je n’ai pas trouvé, dans notre propre littérature sur les phéno-
mènes urbains, d’études qui nous apportent de connaissances beau-
coup plus utiles sur les systèmes et sur la dynamique sociale de nos
milieux urbains que cette simple petite étude de 1897, sauf peut-être le
Bonheur d’occasion de Gabrielle Roy. Je vous propose l’exercice
quand vous en aurez le temps : la lecture en parallèle de cette étude in-
titulée The City Below The Hill, de 1897, du roman de Gabrielle Roy
des années 40 et des études plus récentes de la F.T.Q. et du Conseil
des œuvres de Montréal. Je ne vous souhaite pas de partager le pessi-
misme que j’ai tiré de ces lectures parallèles mais j’espère qu’au
moins une inquiétude s’en dégagera pour la majorité de ceux qui ont à
analyser nos milieux urbains ou à en corriger certains défauts. Les
premiers obstacles à notre urbanisme et à notre urbanisation viennent
peut-être de notre ignorance à peu près totale de nos milieux urbains,
de leurs mécanismes, de leurs systèmes et de leur dynamisme.

Car je ne voudrais pas que vous ignoriez que M. Ames, en plus de
faire œuvre de pionnier dans le domaine de la sociologie urbaine au
Québec, ne s’arrêtait pas là et réalisait par la suite le premier projet de
rénovation urbaine et de logement social dont j’aie connaissance à
Montréal : projet qui, à son époque et compte tenu des moyens dont il
disposait, représente certainement une entreprise d’aussi grande en-
vergure que celle des Ilots Saint-Martin qu’on va bientôt entreprendre
à Montréal. Les logements qu’il construisit à l’époque sont aujour-
d’hui des taudis et, contrairement à ce qu’on aurait pu espérer, ils
n’ont pas contribué à la régénération de leur voisinage, bien au
contraire. Cela était à prévoir, me direz-vous. Pourtant, depuis, nous
n’avons pas réussi davantage à créer de mécanismes qui permettraient
d’enrayer la création de nouveaux taudis par la régénération progres-
sive de nos quartiers lorsque ceux-ci manifestent certains signes de
vieillissement. Nous n’avons même pas les mécanismes nécessaires
pour enregistrer ces phénomènes si, par hasard, il existait effective-
ment des mécanismes naturels de vieillissement et de régénération de
nos zones grises. Sans le savoir, Herbert Brown Ames, qui n’avait que
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le diplôme de B.A., faisait, au siècle dernier, de l'urbanisme comme
nous l’entendons souvent aujourd'hui en nous appuyant sur des orga-
nisations comme la S.C.H.L., et la S.H.O.

Depuis, bien sûr, nous nous sommes quand même donnés certains
instruments de contrôle de l’urbanisation que ne possédait pas le XIXe

siècle. Pour terminer je ne voudrais en citer qu’un, car, pour de nom-
breux citoyens [109] et administrateurs, il semble qu'il apparut et ap-
paraît encore comme une panacée universelle : je veux parler du
« plan directeur ».

J’espère ne froisser personne en disant que l’urbanisme a hérité du
concept de « plan directeur » des architectes qui furent parmi ses pre-
miers praticiens. Le plan directeur, sous sa forme traditionnelle, donne
une image précise de la répartition dans l’espace des fonctions ur-
baines à un moment assez indéterminé dans le temps, où, semble-t-il,
l’organisme urbain atteindrait un stage de réalisation idéale. Tradition-
nellement, l’architecte donne priorité à l’espace sur le temps et il n’est
pas surprenant que le plan directeur, conçu souvent comme le plan
d’un hyper-édifice, manifeste ce genre de priorité. Pourtant, il est as-
sez difficile d’assimiler la conception de tout un organisme urbain à
celle d’un édifice : en premier lieu, l’information dont dispose l’urba-
niste est très souvent imparfaite et évolue avec le temps ; en deuxième
lieu, il ne peut y avoir, dans le temps, de stade idéal dans la croissance
d’un système urbain ; enfin, la prévision d’étapes de réalisation et de
budgets appropriés apparaît beaucoup plus importante de nos jours
que la réalisation effective d’une image idéale de la ville dans vingt
ans. L’urbaniste s’oriente ainsi de plus en plus vers une option de stra-
tège de l’évolution urbaine, pour qui le plan directeur n'est qu’un ins-
trument secondaire parmi d’autres. Pour ce faire, il lui est de plus en
plus nécessaire de faire appel à d’autres disciplines qui lui explique-
raient tout d’abord l’ordre, les systèmes et les sous-systèmes sous-ja-
cents au chaos apparent de nos milieux urbains ; qui lui indiqueraient
les marges d’action qui sont possibles, compte tenu des fonds dispo-
nibles, des attitudes sociales et des mécanismes politiques ; qui l’aide-
raient à inventer les mécanismes de décision optimale dans des situa-
tions d’incertitude sur l’avenir et de rareté des ressources physiques et
humaines ; qui lui apprendraient enfin que les méthodes et les prin-
cipes de l’aménagement ne peuvent éclore en vase clos, que la
meilleure façon de réaliser un milieu urbain qui satisfasse ses usagers,
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c’est de les aider à comprendre et, au besoin, à critiquer les proposi-
tions des urbanistes.

Dans cette perspective, l’absence de géographes urbains, de socio-
logues urbains, d’économistes intéressés aux problèmes urbains,
d’animateurs sociaux urbains, et d’autres encore, est sans doute le plus
grave obstacle à la réalisation d’une urbanisation optimale au Québec.

Michel Barcelo

École d’architecture,
Université de Montréal.

[110]
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L’urbanisation
de la société canadienne-française.

IV. RÉNOVATION URBAINE

“VIE URBAINE ET
ANIMATION SOCIALE.”

par
Michel BLONDIN

Retour à la table des matières

Les animateurs sociaux de Montréal formés soit en service social,
soit en sociologie, soit dans les deux disciplines, ont eu tôt fait de
prendre connaissance des textes sociologiques québécois portant sur la
vie urbaine car ces textes sont peu nombreux et en somme assez
pauvres. 57 Ils se tournèrent alors vers la sociologie américaine et la so-
ciologie française, ce qui fut encore décevant, même si la sociologie
américaine nous a légué un plus grand nombre de documents, dont
peu cependant dépassent l’écologie ou la déviance.

Mais pourquoi les animateurs sociaux se tournèrent-ils vers la so-
ciologie ? Qu’y cherchaient-ils ? Qu’y ont-ils trouvé ? L’animation so-
ciale en milieu urbain s’attaque à des réalités difficiles à saisir. Disci-
pline d’intervention à la recherche d’elle-même, elle consacre un im-
portant effort de réflexion à l’explicitation de ses intuitions profondes
et à l’expérimentation de ses techniques de base. Il lui est cependant
nécessaire, parallèlement, de connaître et de comprendre la réalité ur-
baine dans ce qu’elle a de plus profond. L’animateur social se sent un
peu comme l’ancêtre-chirurgien qui découvre laborieusement les tech-
niques chirurgicales et doit les appliquer à un organe, le cœur par
exemple, alors même qu’il ne connaît pas le rôle ou le fonctionnement

57  Voir cependant la Bibliographie à la fin du présent volume.
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de cet organe central parce que les scientifiques ne le lui ont pas en-
core appris.

Les animateurs sociaux du Conseil des œuvres travaillent depuis
quelques années, quatre exactement 58, dans certains quartiers ouvriers
de Montréal, soit : Saint-Henri, la Pointe Saint-Charles, la Petite Bour-
gogne, Centre-Sud et Hochelaga. 59 Ces quartiers, où vivent 220,000
personnes, près de 18 pour cent de la population de la ville de Mont-
réal, sont en même temps ceux où habite la population la plus défavo-
risée de la région métropolitaine. L’animateur se sent une responsabi-
lité particulière et originale et il sait qu’il [112] engage l'avenir. Son
travail influencera l’avenir de Montréal car ses interventions dans des
quartiers en transformation auront un impact certain sur l’ensemble de
Montréal. Il engage aussi l’avenir de la dizaine de milliers de per-
sonnes qu’il rejoint plus ou moins directement par la mise en branle
qu’il provoque. Il ne peut, enfin, jamais oublier que celles-ci sont par-
mi les plus défavorisées de Montréal.

Cette responsabilité de l’animateur social est d’autant plus écra-
sante à certains jours que sa tâche nécessite qu’il explicite progressi-
vement mais rapidement deux inconnues : son propre métier, l’anima-
tion sociale ; son champ d’action, quelques quartiers d’une région mé-
tropolitaine, cœur d’une société en pleine transformation.

Je voudrais présenter brièvement trois défis que, comme anima-
teurs sociaux, nous devons relever dans notre travail quotidien :

1. La compréhension de la vie urbaine : ce qu’elle est, ce
qu’elle deviendra ;

2. Le développement de l’autonomie des groupes engagés dans
l’apprentissage de la rationalité dans l’action collective ;

3. La participation de cette population à la vie urbaine par l’ac-
cès aux décisions.

58  J'ai fait ailleurs l’histoire sommaire des débuts ; voir Michel Blondin, Le
projet Saint-Henri, août 1965, Le Conseil des œuvres de Montréal ; « L’ani-
mation sociale en milieu urbain : une solution », Recherches sociographiques,
VI, 3, 1965, 283-304.

59  Le travail dans Centre-Sud et Hochelaga n’a été entrepris qu’en septembre
dernier (1967).
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UN PREMIER DÉFI
La connaissance et la compréhension

de la vie urbaine actuelle et future

Il peut paraître surprenant d’insister sur cette dimension de l’ani-
mation sociale. Pourtant, l’animateur se heurte quotidiennement à des
interrogations qui tiennent toutes à la connaissance et à la compréhen-
sion de la vie urbaine.

Quel type de vie sociale caractérise la vie urbaine ? Quel type de
solidarité permettra de faire face à l'isolement de la grande ville —
qu’on lui reproche tant ? Qu’est-ce qu’un comportement traditionnel
en ville ? Quand un comportement devient-il adapté à la vie urbaine ?
Quels sont la signification et le rôle du quartier pour l’individu qui y
vit et pour la ville elle-même ? Quelles sont les univers qui marquent
le plus l’urbain ; ceux sur lesquels il souhaite le plus reprendre
contrôle ? Quelles seraient les structures, politiques et administratives
qu’on pourrait qualifier d’adéquates à la vie urbaine ? Quelle inci-
dence a le milieu physique sur le fonctionnement, la mentalité et les
valeurs des urbains ?

Toutes ces questions et une multitude d’autres qui nous harcèlent
sont contenues dans une question synthèse : Qu’est-ce que la vie ur-
baine ?

Mais pourquoi, demandera-t-on, l’animateur social doit-il affronter
de telles interrogations ? En quoi ces questions concernent-elles son
travail d’animateur ? N’est-il pas celui qui tente de rendre participante
une population [113] qui subit passivement sa situation, dont personne
n’appelle la participation ?

L’animateur social en milieu urbain doit faire face à de telles inter-
rogations parce qu’il est, à sa façon, un explorateur et un initiateur de
nouvelles formules de vie urbaine. Comme quelques autres, les urba-
nistes, les hommes politiques, les aménagistes, les gestes qu’il pose
aujourd’hui risquent d’avoir des conséquences importantes qu’il est
impossible de prévoir à l’heure actuelle. L’animateur est un initiateur
parce qu’il imprime à la participation en milieu urbain des traits qu’il
pourra être difficile de corriger s’ils s’avèrent faux. Cela est d’autant
plus grave que la première population touchée est celle même qui se
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caractérisait par sa non-participation et par la résistance des autres à la
voir participer. L’animateur propose des voies à cette participation, de
la même façon qu’il propose des interprétations quant à la significa-
tion de la vie urbaine, quant à l'existence de tels quartiers. Il nous
semble inouï d’être parmi les rares praticiens à nous arrêter à de telles
interrogations. Peut-être est-ce dû à ce qui caractérise notre ap-
proche ?

D’autres interrogations harcèlent encore l’animateur social. L’une
de celles-ci, particulièrement importante, concerne les mécanismes de
participation qu’il a choisis et qu’il privilégie. En effet, l’animateur
entraîne des personnes à utiliser consciemment et adéquatement le co-
mité de citoyens comme instrument de participation et de transforma-
tion de son milieu. Le comité de citoyens est un groupe de 20 à 30
nouveaux leaders choisis par leurs pairs ou par l’animateur, formés
par l’animateur, qui rendent compte, selon des mécanismes divers, à la
population de leur quartier des tâches exécutées et qui reçoivent, s’il y
a lieu, de nouveaux mandats. L’animateur se demande fréquemment si
ce mécanisme est adéquat, s’il répond à la réalité urbaine, s’il est suf-
fisamment porteur de potentiel pour favoriser une véritable participa-
tion adaptée à la vie urbaine.

L’animateur social, en effet, ambitionne que la société de demain,
donc la ville de demain, soit bâtie par ceux mêmes qui en constituent
une catégorie sociale considérable. Il veut que ceux-ci contribuent
consciemment à la construction de cette société. Mais qu’arrivera-t-il
si l’animateur proposait des mécanismes qui sont plus adaptés à la so-
ciété d’hier qu’à celle de demain ? Si cela arrivait, la catastrophe se-
rait d’autant plus grande qu’il s’agit de l'une des premières expé-
riences réelles de participation. Un tel échec risquerait d’être un motif
irréversible d’apathie et de passivité.

L’animateur social, actuellement, est le seul praticien des sciences
sociales (ce devrait être matière à scandale) qui s’attaque résolument
et concrètement à explorer tout le potentiel d’énergie présent en ces
populations défavorisées. Il n'est ni un chercheur ni un théoricien. Il
attend cependant des chercheurs et des théoriciens matière à réflexion,
d’autant plus qu’il a conscience de contribuer, à son niveau, à façon-
ner le Québec de demain.

[114]
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Aussi est-il fortement déçu de constater que les spécialistes des
sciences sociales, sociologues, anthropologues, politicologues, géo-
graphes, ne contribuent que peu à la connaissance du milieu urbain et
à son façonnement. 60  Ceux-ci, à son avis, se contentent trop facile-
ment de spéculations exclusivement théoriques, valables sans aucun
doute, mais insuffisamment précises pour être d’une véritable utilité.
Il y manque l’analyse patiente, mais profondément riche, de la vie
quotidienne de la population urbaine, de celle de Montréal en particu-
lier. Quand ils ont dit que le genre de vie concret qui caractérise la so-
ciété industrielle ou technologique est la ville, pourquoi s’arrêtent-ils
là ? Pourquoi ne se mettent-ils pas à décrire ce qui fait la vie urbaine,
à l’analyser systématiquement ? Pourquoi concourent-ils si peu à dé-
gager la signification du cadre de vie qu’est la ville ? Je ne puis chas-
ser de mon esprit cette opinion malicieuse à l’effet que plusieurs so-
ciologues sont plus intéressés à ce qu’a été notre société qu’à ce
qu’elle deviendra.

Mais tout cela ne résoud en rien le problème de l’animateur social
urbain : où trouver les chercheurs et les théoriciens qui pourront l’ai-
der à vérifier si les mécanismes qu’il utilise sont adéquats ? Ce n’est
pas sans angoisse qu’un animateur se demande si tous ses efforts ne
seront pas inutiles parce que concentrés sur des endroits qui sont défi-
nis plus par son intuition que par l’éclairage de la recherche scienti-
fique.

60  II peut être utile de rappeler l’effort sérieux bien que partiel entrepris par
le Conseil des œuvres : Opération : Rénovation sociale, stratégie en vue de ré-
duire les inégalités socioéconomiques dans les zones défavorisées de Mont-
réal.
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UN DEUXIÈME DÉFI
Le développement de l’autonomie des groupes
engagés dans l’apprentissage de la rationalité

dans l’action collective

Revenons à l’animation. Une dimension essentielle du métier de
l’animateur social est sa volonté de donner à une population l’appren-
tissage de l’action collective rationnelle. Ses techniques de travail sont
fortement marquées par cette orientation car il considère que se déve-
loppera ainsi l’autonomie des groupes et des milieux avec lesquels il
travaille, condition essentielle d’une véritable participation qui devra
résister à l’épreuve du temps.

C’est ici que l’animateur concentre ses efforts. Par divers méca-
nismes, l’animateur apprend à des groupes à analyser une situation
sous tous ses aspects, à élaborer des hypothèses d’action, à choisir des
actions, à concrétiser ses actions, à exercer un contrôle continue de ses
activités, à évaluer constamment son travail.

L'animateur y arrive par diverses techniques. Il aide d’abord les
groupes à se constituer, à s’éveiller, à recruter des leaders potentiels. Il
amorce [115] ensuite un premier apprentissage d’action collective : te-
nue de réunions, analyse d’un problème, élaboration d’une action,
évaluation de cette action, moyens pour rejoindre son milieu, etc. Cet
apprentissage se fait à l’occasion de petites actions importantes que
les membres des comités ont décidé d’entreprendre. 61

Dès qu’un comité prend de l’assurance, l’animateur n’intervient
plus immédiatement que dans des tâches d’évaluation du travail et de
formation. Depuis déjà plusieurs mois, nous offrons aux membres des
comités de citoyens des sessions intensives de formation d’une durée
de deux jours (le samedi et le dimanche) durant lesquelles nous don-
nons un apprentissage plus approfondi et plus systématique. Nous re-
joignons par ces sessions de 200 à 300 personnes par année. Nous or-

61  Pour un rappel simple de l'essentiel de la méthodologie : Michel Blondin,
« L’animation sociale, sa nature et sa signification » , Bien-être social cana-
dien, janvier-février 1968.
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ganisons en outre des soirées de formation technique portant sur la pu-
blicité, la tenue d’assemblées publiques, la fabrication de dépliants, la
connaissance des structures politiques, etc. Nous rejoignons ainsi une
centaine d’autres personnes.

Par ces techniques et d’autres, nous entendons faire face à trois dif-
ficultés majeures. La première difficulté consiste à faire démarrer une
population apathique, non-intéressée, profondément engourdie, et à
l’inciter à se soucier et à s’occuper de ses propres affaires. Le défi est
de taille puisqu’il concerne la population qui se sent la plus laissée de
côté, la plus oubliée, celle qui se sent laissée pour compte, ce que nos
observations confirment sans équivoque possible. Cette population est
profondément aliénée. Sans oublier que cette population est autant que
les autres, sinon plus, vulnérable aux techniques puissantes de la pu-
blicité.

Pour arriver à faire démarrer le mécanisme de la participation,
nous proposons des actions souvent limitées mais qui atteignent des
points sensibles. Il importe que ces actions soient bien choisies et ob-
tiennent des résultats identifiables. Elles sont le départ d’une prise de
conscience plus large, d’une action plus large. C’est dans cette pers-
pective qu’il faut situer les actions portant sur l’aménagement phy-
sique (les parcs, les feux de circulation, etc.), sur le logement et la ré-
novation urbaine, sur les questions scolaires, etc.

Deuxième difficulté : les populations agissent souvent plus sous
l'effet de l’émotivité que de la rationalité. L’animation voudrait que
ces populations puissent acquérir une rationalité de plus en plus
grande dans leur action sans que cela devienne un obstacle à une
ferme volonté de changer la situation générale. Est-il utopique de vou-
loir amorcer et réaliser des changements sociaux en misant d’abord
sur le développement d’une action collective rationnelle ? Est-ce
rendre impossible un tel changement ? Bien que le parti que nous pre-
nons rende notre tâche plus difficile, il nous apparaît comme le seul
moyen d’assurer un fondement ferme à une action valable à long
terme.

[116]

La rationalité dans l’action, en effet, signifie essentiellement l’au-
tonomie, la possibilité de choisir en toute connaissance de cause les
objectifs et les moyens d'action. Le type de rationalité que nous prô-
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nons, basé essentiellement sur une stricte analyse des faits, devrait être
une sauvegarde contre deux dangers aussi nocifs l'un que l'autre : le
doctrinarisme, la manipulation par des groupes ou des personnes exté-
rieures. Ni dans l'un ni dans l’autre cas, il n’y a acquisition d’autono-
mie au fur et à mesure qu’une situation se transforme. L'aliénation du
passé se poursuivrait puisque la définition de la situation serait encore
une œuvre extérieure à ceux mêmes qui sont concernés : on ne retrou-
verait les choix réels ni des individus ni de la collectivité.

Troisième difficulté : amener les populations à participer à la trans-
formation et au façonnement de la société selon leurs valeurs et les
rendre aptes à réaliser ces changements. Le troisième défi que nous
voulons relever est de susciter ces changements par une action collec-
tive rationnelle. Nous voulons faire en sorte que les « définisseurs de
situation » soient ceux mêmes qui font l’action et que l'animateur n’ait
été autre chose que celui qui a suscité chez eux ce désir d’imprimer
leur marque sur la société.

UN TROISIÈME DÉFI
Amorcer une véritable participation

adaptée aux milieux urbains

La population avec laquelle nous travaillons, je le rappelle, se ca-
ractérise par une non-participation absolue, puisqu’elle a eu si peu
d’occasions de participation sous quelque forme que ce soit. Comment
cette non-participation se manifeste-t-elle ? C’est d’abord et avant tout
un désintéressement complet de la chose politique. Le taux de non-
participation électorale est très élevé, tant au niveau municipal qu’au
niveau provincial. Ce comportement se double d’un sentiment pro-
fond que les élus ne les représentent en rien. Ces derniers sont perçus
et définis comme les porte-parole et les représentants des commer-
çants et des hommes d'affaires du quartier. Alors qu’autrefois la popu-
lation s’adressait fréquemment à ses « représentants » pour tenter
d’obtenir des faveurs individuelles, on ne songe même plus à s’adres-
ser à eux pour réclamer des droits individuels, encore moins des droits
collectifs. On ne se reconnaît plus dans ces élus.
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Les structures politiques urbaines n’aident en rien en ce sens. Dans
son application, le système politique de Montréal n’apparaît plus que
comme une démocratie fortement tronquée où le rôle des conseillers
municipaux, les élus, se réduit dans la réalité à fort peu de chose. Plus
que partout ailleurs, une élection équivaut à signer un « chèque en
blanc » à une ou quelques personnes pour les 4 ou 5 prochaines an-
nées, sans qu’il existe quelque mécanisme [117] permettant à la popu-
lation de contribuer à établir les priorités qui l’intéressent.

La complexité de l’administration municipale et, paradoxalement,
la forte concentration des décisions n’aident pas le citoyen ordinaire à
s’y reconnaître. Il perd pied devant une telle machine administrative.
C’est un monde hors du sien, sans point de repère, sans point de
contact par lequel il pourrait y pénétrer. Ce n'est qu’avec beaucoup de
patience et de débrouillardise qu’il se retrouve dans ce labyrinthe. Il
ne faut pas oublier que les fonctionnaires eux-mêmes n’arrivent pas
toujours à se sortir de la jungle des règlements municipaux souvent
contradictoires. L’administration de Montréal a formé un comité d’ex-
perts qui travaillent depuis quelques années à unifier la réglementation
municipale : sa première tâche a été de faire disparaître les contradic-
tions.

Il apparaît qu’un des obstacles fondamentaux à la participation de
ces urbains soit la quasi-impossibilité de connaître et de comprendre
ce qui se passe dans une ville comme Montréal. Et cela n'est pas sans
rapport avec la difficulté d’identifier clairement les centres réels de
décisions. Quand on ne peut ni comprendre ce qui se passe ni trouver
le responsable, il ne reste plus qu’à se restreindre à ses petites affaires,
à être passif.

Les populations avec lesquelles nous travaillons n’ont pas le re-
cours de faire valoir leur point de vue par l’entremise d’un corps inter-
médiaire reconnu, mécanisme courant de correction de notre système
politique. Elles n’appartiennent à aucun corps intermédiaire, à aucune
association, hormis les Chevaliers de Colomb qui ne s’intéressent pas
à ces choses ou le Syndicat dont l’éveil à ces problèmes est récent et
limité. Notre citoyen refuse affectivement les mécanismes politiques
actuels, surtout les mécanismes urbains, et il n'a pas accès à des méca-
nismes partiellement correctifs comme les corps intermédiaires. Il est
isolé face à une vie politique dont il sent qu’il ne peut l’orienter d’au-
cune façon et sur laquelle il n’a aucune prise. Dès lors, comme à son
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usine, ce citoyen ne fait rien d'autre que ce qu’on exige de lui. D’où,
sentiment d’impuissance et d’apathie accru par l’intuition que sa fa-
çon de voir la vie n’est pas celle des administrateurs des corps pu-
blics. 62

Comme animateurs sociaux, nous lui offrons un mécanisme, timide
encore, par lequel il peut et pourra faire valoir ses points de vue. Le
comité de citoyens que nous prônons n’est ni un élément reconnu de la
structure politique, ni un corps intermédiaire. En effet, il s’agit d’un
groupe de personnes identifiées à leur milieu qui se réunissent, qui se
font donner un mandat et qui agissent comme intermédiaires entre la
population des travailleurs de leur secteur et les divers centres de déci-
sions. Dans le sud-ouest de Montréal, une douzaine de ces comités se
sont réunis en une fédération (Fédération des Mouvements du Sud-
Ouest) afin de coordonner leurs efforts, d’exercer des [118] pressions
communes, etc. D’autres rencontres ont lieu, de temps à autre, entre
personnes de comités de citoyens de divers endroits de Montréal ou
d’ailleurs, comme Saint-Jérôme, le « Petit Pacifique ».

Le mécanisme des comités de citoyens a démontré son efficacité
pour obtenir de substantielles améliorations dans le domaine de la ré-
novation urbaine et de l’expropriation. De même, il amorce un chan-
gement de mentalité. 63 Cependant, ce mécanisme n’a pas encore eu
l’occasion de mettre à jour les failles des structures existantes. Nous
nous demandons sérieusement si ce mécanisme n’est pas trop timide
sous sa forme actuelle pour entraîner des modifications de structures.

C’est à la suite de cette constatation que nous avons décidé de nous
attaquer à cette situation d’une façon plus globale. Nous sommes à
élaborer, avec un groupe de responsables de comités, ce qui deviendra
le « projet collectif », c’est-à-dire l’image de la société qu'ils veulent
contribuer à édifier par leur action. Concurremment, nous allons cher-
cher à diffuser auprès des membres des comités des informations pré-
cises et complètes sur les structures politiques de notre société, en in-
sistant spécialement sur le niveau municipal et provincial. Par la suite,
nous les stimulerons à mieux se situer face à ces structures et à les ju-

62  Michel Blondin, « Notes sur ranimation sociale en milieu urbain » . Ca-
hiers de l’Institut canadien d’éducation des adultes, septembre 1965.

63  Michel Blondin, « Quels changements apporte l’animation sociale ? »,
Ibid.
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ger pour parvenir à formuler clairement ce qu’ils en rejettent, ce qu'ils
en conservent.

Ces démarches nous amèneront à reviser, avec les membres des
comités de citoyens, l’adaptation des mécanismes, en particulier le
mécanisme même des comités de citoyens, qui permettront d’arriver
efficacement aux objectifs qu’ils se seront fixés.

Ainsi, notre progression dans la voie de la participation est lente
mais nous voulons qu’elle soit précise et consciente. La prudence que
nous manifestons en élaborant les mécanismes de participation tient à
trois faits : 1. nous constatons que les milieux urbains de grandes di-
mensions ne sont pas propices à une véritable participation ; plusieurs
y voient même le symbole de l’anti-participation ; 2. nous ne connais-
sons pas de structures politiques adéquates pour des concentrations ur-
baines de plusieurs millions d’habitants telles que Montréal ; 3. nous
voulons que les structures politiques nouvelles soient élaborées grâce
à une réelle participation des populations pour qu’elles s’y retrouvent
et qu’elles puissent y exercer un véritable pouvoir. Nous nous impo-
sons comme exigence que ces structures répondent à des valeurs qui
susciteraient une adhésion profonde, condition primordiale de la parti-
cipation.

L’animation sociale est ambitieuse. Elle veut faire en sorte que la
ville de demain soit construite en mettant fortement à contribution
tous ceux qui y vivent, surtout la classe peu favorisée de la société
montréalaise — parce qu’ils sont très nombreux, parce qu’ils sont plus
vulnérables aux failles [119] du système actuel, parce qu’ils ne se re-
connaissent pas dans notre société. Peut-être aussi parce qu’ils ont
moins d’intérêts à défendre : leurs intérêts résident dans ce qui s’en
vient, non dans ce qui est déjà du passé.

NOUS VOULONS CONSTRUIRE AINSI LA VILLE DE DE-
MAIN.

Michel Blondin

Service d’animation sociale,
Conseil des œuvres de Montréal.

[120]
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L’urbanisation
de la société canadienne-française.

V. DIALECTIQUE DES RECHERCHES URBAINES

“PERSPECTIVES.”

I. LES DEUX ESPACES QUÉBÉCOIS

par
Louis TROTTIER
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Parmi les questions fondamentales que l’on a posées au cours de ce
colloque, deux intéressent particulièrement la géographie : l'opposi-
tion ville-campagne ; l’originalité du phénomène de l’urbanisation au
Québec. Or, il semble que le point de vue de la géographie sur ces su-
jets diffère quelque peu de celui de la sociologie.

Si, pour le sociologue, « le Québec est devenu une ville » tant le
contraste entre société urbaine et société rurale s’est atténué, pour le
géographe, l’œkoumène québécois se compose de deux types d’es-
paces fondamentalement différents et qui paraissent s’opposer de plus
en plus, à mesure que se poursuit la concentration de la population. La
distinction géographique essentielle est donc celle que l’on fait entre
la plaine de Montréal, devenue ou en voie de devenir une véritable ré-
gion urbaine, et le reste de la province.

Le Québec ne présente d’ailleurs pas sur ce plan une bien grande
originalité. Dans l’ensemble du territoire nord-américain, pour ne pas
parler d’autres continents, les mêmes phénomènes de concentration
aboutissent aux mêmes résultats, c’est-à-dire à une opposition de plus
en plus marquée entre les grandes régions urbaines, dont l’échelle est
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d’ailleurs variable, et les autres régions ayant conservé leurs carac-
tères traditionnels sur le plan de l’organisation de l’espace. Ici comme
ailleurs, c’est sans doute dans les premières, caractérisées par la
concentration de la population, des équipements et des moyens de
communications, que se forge la société nouvelle.

Louis Trotier

Institut de géographie,
Université Laval.
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[124]

II. LA VILLE :
PHÉNOMÈNE ÉCONOMIQUE
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Au Québec, l’urbanisation soulève, par suite d’une carence de re-
cherches sur le sujet, des difficultés analytiques sérieuses pour l’éco-
nomiste. On ne s’est pas préoccupé, dans notre milieu, des causes ni
de la signification économiques du phénomène urbain. Tout au plus a-
t-on insisté vaguement sur les conséquences négatives ou s’est-on li-
mité à certains aspects de l’urbanisation.

Ainsi, la ville est souvent considérée par certains comme un fac-
teur de désorganisation sociale. Pour d’autres, la ville est prioritaire-
ment un bien de consommation dont il faut prévoir le développement
en mettant sur pied un environnement physique plus sain et plus es-
thétique. Bien que ces approches du phénomène urbain ne soient pas
répréhensibles en elles-mêmes, il me semble qu’il aurait fallu ou qu'il
faudrait insister davantage sur les aspects positifs de l’urbanisation
dans ses multiples dimensions.

Sur le plan social, par exemple, la ville peut être perçue comme un
centre de contrôle et de coordination. Sur le plan économique, la ville
est tout autant un bien de production qu’un bien de consommation,
c'est-à-dire que la ville est une forme d’économie de dimension dont
la croissance peut permettre la concentration d’activités hétérogènes,
l’abaissement de certains coûts ainsi que l’augmentation de la qualité
et de la diversité des produits. La ville peut donc apparaître comme
une unité économique dont la demande globale a des conséquences
sur le développement parce qu’elle peut inciter les entreprises à
prendre une dimension optimale qui influence le prix des produits. Un
des avantages de la ville provient même de la concentration d’activités
hétérogènes. Elle est un élément à fonction macro-économique contri-
buant à créer un marché mieux informé. En conséquence, la ville
contribue à accroître les pouvoirs de choix, ce qui explique son attrait
sur les agents économiques.
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Il va de soi que la ville peut amener des dyséconomies mais celles-
ci peuvent être neutralisées par la recherche d’un optimum de dimen-
sion, par un meilleur agencement spatial des unités micro-écono-
miques et par la création d’un réseau de transport urbain efficace.

D’autres facteurs pourront être encore invoqués pour montrer les
avantages urbains et l’importance que peut prendre la ville dans l’or-
ganisation et le développement du système économique : mobilité ac-
crue de certains produits et agents économiques, hausse du revenu
moyen et du niveau d’éducation, meilleure possibilité pour le consom-
mateur d’exprimer ses préférences matérielles et spatiales, multiplica-
tion des économies externes pour les entreprises, meilleure division du
travail, incubation de produits nouveaux, etc.

[125]

Au phénomène d’urbanisation est lié celui de l’industrialisation.
Toutefois, ces deux phénomènes ne doivent pas être confondus. Il peut
y avoir urbanisation sans industrialisation et vice versa. Montréal
m’apparaît la seule ville du Québec vraiment industrielle. Les autres
sont soit des villes de consommation, soit des villes de production.

Enfin, l’absence d’urbanisation est considérée comme un handicap
et un frein à la croissance des régions périphériques du Québec. Il ne
fait aucun doute que cette assertion est vraie. Ce qui m’apparaît faux,
c’est de croire à l’urbanisation de ces régions par la décentralisation
industrielle. Dans le contexte économique actuel, les entreprises ne
sont pas attirées par le nombre de personnes d’une ville ou d’une ré-
gion mais par le volume et la répartition du revenu. Or, la plupart, si-
non la totalité des régions excentriques du Québec ne peuvent ré-
pondre adéquatement à l’un ou l’autre de ces critères de décision des
entreprises dans le choix d’une localisation. En conséquence, le déve-
loppement urbain de ces régions par la décentralisation industrielle me
semble utopique, tout au moins à court terme.

Marcel Daneau

Département d'économique,
Université Laval.
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[126]

III. COMPORTEMENTS POLITIQUES
ET MILIEUX URBAINS
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Nous savons peu de chose sur la ville et les processus d’urbanisa-
tion au Canada français. Pas plus que les autres sciences sociales, la
science politique ne peut apporter là-dessus de réponses claires à la fin
de ce colloque.

Les premiers travaux un peu sérieux qui ont été faits nous révèlent
des faits aberrants, des paradoxes, à partir desquels il faudrait réfléchir
et pousser plus loin l’analyse, si nous voulons éclairer le comporte-
ment politique en milieu urbain.

Je me limiterai à aligner quelques paradoxes que révèle l’étude du
comportement électoral. Si je m’en tiens aux études électorales, c’est
parce que dans ce secteur nous commençons à pouvoir utiliser des
données assez précises.

C’est dans les circonscriptions très cossues mais aussi dans les cir-
conscriptions très défavorisées de Montréal que la participation élec-
torale est au plus bas, dans le Québec. Sur le plan provincial, par
exemple, elle ne dépasse guère 60 pour cent dans Saint-Jacques,
Sainte-Marie, Sainte-Anne et Saint-Louis, mais aussi dans Notre-
Dame-de-Grâces, Westmount, Outremont. Ailleurs dans la province,
la participation électorale atteint un sommet dans des circonscriptions
encore très rurales, mais aussi dans des villes moyennes comme Trois-
Rivières et Chicoutimi.

Pour ce qui est du comportement électoral partisan, on note cette
fois, à lire certains résultats de l’enquête faite avant l’élection provin-
ciale de 1962 par le Groupe de recherches sociales, que les catégories
supérieures de la population comme aussi les catégories inférieures
(quant au revenu, à l’occupation, à la scolarisation) ont tendance à se
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comporter de façon moins différente que les catégories moyennes,
quand on compare Montréal au reste de la province. Autrement dit, la
différence entre les résultats obtenus par l’un ou l’autre parti dans ces
deux milieux tend à être plus grande chez les catégories moyennes
que chez les catégories extrêmes de la population.

Les régions périphériques du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie,
du Nord-Ouest et de la Côte-Nord, où la densité de la population est
faible, s’apparentent à la région métropolitaine de Montréal, où la
densité de la population est grande, par l’appui relativement fort
qu’elles donnent aux Libéraux provinciaux depuis dix ans. Par opposi-
tion, l’Union Nationale a ses plus fortes assises dans les régions de
peuplement plus ancien où la mobilité de la population est aussi plus
restreinte.

Enfin, le Crédit social s’est diffusé tout aussi facilement et même
mieux en certains cas, dans des villes comme Québec, Sherbrooke et
Chicoutimi [127] que dans des circonscriptions encore très rurales.
Dans la mesure où cette diffusion s’est faite surtout par les groupes
primaires, il semble que les réseaux de ces groupes soient aussi serrés
dans certains milieux urbains que dans les milieux ruraux.

On pourrait aligner d’autres faits plus ou moins aberrants du même
genre. Les spécialistes de la science politique ont commencé de les
expliquer et on peut espérer que si un autre colloque porte, dans
quelques années, sur les phénomènes d’urbanisation au Canada fran-
çais, ils auront des réponses plus précises à apporter que celles qu’ils
peuvent apporter présentement.

Vincent Lemieux

Département de science politique,
Université Laval.
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[128]

IV. VILLES ET SOCIÉTÉ URBAINE
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Je voudrais revenir brièvement sur deux points plus ou moins com-
plémentaires qui m'ont été suggérés par les communications présen-
tées durant le colloque.

Premièrement, plusieurs commentaires ont insisté sur la persis-
tance de modèles de vie traditionnelle dans les quartiers ouvriers et
pauvres de nos grandes villes. Ce phénomène avait déjà été observé
dans les métropoles européennes et nord-américaines. Le sociologue
est ainsi amené à faire une distinction entre la ville comme fait social
et lieu de résidence et la ville comme type de société. La ville comme
lieu de résidence et comme fait de concentration est sans doute le
creuset où s'élabore ce type particulier de société que nous nommons
parfois société urbaine. Cette société urbaine n'est toutefois pas répar-
tie également entre toutes les parties de la ville ni entre toutes les
couches sociales de la ville. Cette société urbaine n'est d'ailleurs plus
restreinte au lieu physique de la ville. Elle peut être présente à des de-
grés divers dans la campagne.

Nos propres observations nous laissent croire que le mode de vie
urbain est même plus présent dans les régions marginales et désorga-
nisées que dans plusieurs quartiers de Montréal ou que dans certaines
petites villes du Québec. La désintégration de ces milieux et l’échec
des conduites traditionnelles dans la réalisation des objectifs des indi-
vidus et des groupes a pu hâter l’adoption de nouvelles valeurs et de
nouvelles normes, alors qu’en milieu urbain, la plus grande diversité
des possibles permet une adaptation minime relativement efficace des
modèles traditionnels.

On est ainsi placé dans la situation paradoxale où, pour étudier la
nouvelle société urbaine, il faut analyser aussi bien les groupes de
pointe de la grande ville (intellectuels, classes supérieures, groupes
marginaux dans les classes défavorisées) que les milieux les plus
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désorganisés de la campagne. L’étude des campagnes devient alors
d’autant plus instructive que la nouvelle société urbaine qui s'y éla-
bore n'est pas seulement celle des groupes privilégiés mais celle d’une
population plus diversifiée et plus globale.

Deuxièmement, M. Blondin a insisté dans sa communication sur la
nécessité d’une sociologie appliquée et, pour autant, prospective.
Comment réaliser cette prospective dans l’étude de la ville ? Encore
une fois, nous nous placerons uniquement du point de vue de la socio-
logie.

Un premier point me semble important : c’est que la prospective
est d’abord une mise en perspective temporelle et spatiale.

L’analyse comparative est un instrument essentiel de la prospec-
tive. Les études des conduites contemporaines d’un milieu donné
doivent être analysées dans leur relation avec les conduites antérieures
et avec les conduites [129] en d’autres milieux qui sont à des stades
différents d’évolution. Ainsi la comparaison entre divers quartiers,
entre divers milieux défavorisés en ville et dans la campagne, entre di-
verses classes est une démarche nécessaire à la détermination de ce
que sera la ville physique aussi bien que la ville sociologique.

Cette analyse comparative doit porter sur les phénomènes majori-
taires ou sur les conduites normales d’un milieu. Elle doit porter aussi,
sinon plus, sur les phénomènes déviants porteurs d’innovation. Ainsi,
l’étude de Nicole Gagnon nous en dit peut-être plus sur ce que sera la
famille dans vingt ans que les études classiques sur le type majoritaire
de la famille urbaine. La famille de compagnonnage, même si elle est
encore peu répandue, constitue un type nouveau dont la structure
semble plus isomorphique avec les structures sociales et économiques
que le matriarcat. Pour autant, elle constitue une innovation suscep-
tible de devenir un modèle d’action efficace et suivi. La prospective
est sans doute recherche des stabilités de la société mais elle est peut-
être plus recherche des changements de cette même société. Ces chan-
gements seront sans doute le fait d’une action volontaire des groupes
ou du « sujet historique » (nous y reviendrons). Ils sont aussi le fait
d’innovations plus ou moins spontanées, fruits de la confrontation des
acteurs sociaux avec des situations changeantes. La recherche systé-
matique de ces innovations spontanées dont la signification n’a pas
encore été socialement explicitée est peut-être la tâche principale de la
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sociologie qui se veut prospective et appliquée. C’est dans ces innova-
tions que les possibles de la société sont renfermés.

Enfin, l’action volontaire des groupes et des agents prend de plus
en plus d’importance dans une société globale où l’autodétermination
par la planification est une valeur croissante. La société de demain se
bâtit déjà par les plans d’aujourd’hui et d’hier. Il va sans dire que cette
action est un important sujet d’étude. Je n’insiste pas, car cette dimen-
sion est une de celles à laquelle la sociologie s’est plus facilement at-
taquée.

Ainsi, la ville de demain existe déjà parmi nous, aussi bien la ville
physique que la ville sociologique. À nous de la découvrir là où elle
est, dans le creuset de la vie quotidienne privée et publique.

Gérald Fortin

Département de sociologie et d’anthropologie,
Université Laval.
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[130]

V. LA NOTION D’URBANISATION
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Les travaux présentés au cours de ce colloque sont susceptibles
d’orienter la réflexion dans des directions très diverses. Même si le
Canada français était la préoccupation principale, des problèmes plus
généraux de méthodologie ont été évoqués ; il était même inévitable
que le concept d’« urbanisation » soit mis en question. Je voudrais
proposer quelques remarques sur ce point.

On utilise couramment la notion d’((urbanisation » pour désigner
des phénomènes différents : les migrations de populations rurales vers
la ville, l’accroissement des centres urbains, la liquidation des atti-
tudes traditionnelles, etc.

Soulignons d’abord que chacun de ces éléments a sa spécificité
propre et que l’usage intempéré de la notion d’urbanisation porte à le
méconnaître. L'histoire des migrations rurales, par exemple, est à
peine commencée dans les autres pays ; ici, elle reste presque tout en-
tière à faire. Mais le peu que nous savons nous invite déjà aux hypo-
thèses les plus nuancées. L’esquisse tracée par Philippe Ariès dans sa
belle Histoire de La population française montre que les migrations
rurales se sont réparties en des étapes très différentes les unes des
autres : chaque fois, des groupes ruraux particuliers furent atteints, en
relation avec des transformations spécifiques de l’économie et de la
société urbaines. Le rapport entre la campagne et la ville a été souvent
redéfini, et avec des incidences originales sur les données démogra-
phiques aussi bien que sur la culture. On a donc nettement le senti-
ment qu’il faudra analyser les transformations de chacune des compo-
santes de l'urbanisation infiniment plus en détail que les chercheurs
l’ont fait jusqu’ici.

Du même coup, on ne peut manquer de s’interroger sur la valeur
synthétique du concept : ne suggère-t-il pas un syncrétisme dange-
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reux ? Il est sans doute commode, et peut-être nécessaire, d’englober
toutes ces composantes dans une même désignation d’ensemble. Si les
synthèses historiques ne sont pas des résumés ou des arrangements ar-
bitraires des faits, il faut bien que des modèles généraux servent de
foyers générateurs aux hypothèses d'explication. Comme beaucoup
d’autres concepts sociologiques, l’urbanisation renvoie à des schémas
d’évolution. Je ne vois rien à y redire. En effet, sans de pareils sché-
mas, comment comprendre le sens des transformations, comment ne
pas se perdre dans la poussière des faits ou l’arbitraire des explica-
tions occasionnelles ? Ces schémas n’en doivent pas moins être conti-
nuellement affinés si nous voulons qu’ils continuent à jouer leur rôle
de souples régulateurs de la recherche. Le concept d’urbanisation doit
être soumis au plus tôt à un examen de ce genre.

[131]

Dire, par exemple, qu'avec l’augmentation de la population des
villes, les attitudes deviennent plus « urbaines », c’est apparemment
proférer un lieu commun : en fait, c’est masquer, au départ, les phéno-
mènes qu’il s'agit justement d’étudier. Des observations communes
nous en préviennent : combien de familles qui, passées de la cam-
pagne à la ville, ont gardé des éléments importants du genre de vie an-
cien ? Des « survivances », dira-t-on peut-être. Ce n’est pas certain : si
on s’y attarde un peu, on croit constater souvent que ces souvenirs
n’ont pas survécu tels quels, qu’ils ont été réaménagés et redéfinis,
qu’ils ne sont pas un simple à-côté de cette vie nouvelle à laquelle ils
contribuent à donner un sens. Je parie que des recherches minutieuses
sur la culture des milieux populaires urbains nous en fourniraient de
multiples exemples. Et jusque dans la vie même de l'usine, où j’ai pu
en observer une assez grande variété pour me faire douter des corréla-
tions que les sociologues postulent aisément entre la technique, la
« rationalité » des attitudes et la disparition de la mentalité rurale.

La question est plus complexe encore. Les observations que nous
venons d’évoquer ne doivent pas être confondues avec d’autres tout
aussi courantes : un grand nombre de personnes, qui ne sont même
pas d’extraction rurale et qui se sentent bien enracinées dans le milieu
urbain, n’en éprouvent pas moins le besoin de vivre périodiquement à
la campagne ou de s’y promener fréquemment. Il est encore plus diffi-
cile ici de parler de « survivance » ou de « réaménagement » des re-
présentations. Tout se passe comme si, pour beaucoup d’individus, la
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vie urbaine et vécue en profondeur renvoyait d’elle-même à la cam-
pagne pour y trouver un élément nécessaire de sa signification. Bien
sûr, la « campagne » qui est alors en question, ce n’est plus celle du
paysan de jadis : pour celui-ci, la relation avec son milieu et avec la
nature était directe et spontanée ; entre nous et la campagne, la ville
s’interpose. La campagne est, en un sens, devenue un mythe comme la
Côte Nord de Gilles Vignault et le Charlevoix de Félix-Antoine Sa-
vard. Mais ce mythe n’en a pas moins une importance extrême pour
l’homme des villes : la campagne est tout autant en avant que derrière
lui. D’ailleurs, on ne saurait parler ici de mythe que par manière d’ap-
proximation. Ce ne sont pas de pures imageries de la nature que pour-
suit le citadin, de sorte qu’il suffirait de parcs bien aménagés pour les
susciter. Il s’agit d’une campagne bien réelle, avec des habitants que
ne pourraient remplacer des fonctionnaires à qui l’État prescrirait de
jouer ce rôle pour notre enchantement. Aussi à l’aise qu’ils soient dans
la cité, nos contemporains ont un profond besoin qu’existent quelque
part une vraie campagne et d’authentiques paysans.

Nos schémas sociologiques un peu gros et souvent déterministes
s’en trouvent compromis. Mais l'avenir de la recherche reste heureuse-
ment ouvert. Quand nous parlons d’urbanisation, nous nous bornons
trop à une première vue dite « objective » des faits : celle qui s’appuie
sur des indices [132]  démographiques, économiques, géographiques.
Un peu comme nous sommes trop obsédés, depuis quelques années,
par l'« organisation ». Il était normal que nous commençions par là.
Mais la recherche sur l’urbanisation, et peut-être la recherche sociolo-
gique en général, doit maintenant se déplacer vers l’analyse minu-
tieuse de la culture urbaine. Le profit sera double : si nous parvenons à
mieux savoir ce que les hommes attendent de la ville et des rêves
qu’elle suscite, nous en arriverons peut-être, du même coup, à une
compréhension plus profonde de la vie rurale.

Fernand Dumont

Département de sociologie et d’anthropologie,
Université Laval.
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Les exposés de ce colloque et les discussions qu’ils ont suscitées
ramènent sans cesse à l’esprit la question de savoir ce qu’est en défini-
tive la ville comme phénomène sociologique dans notre société. En
essayant d’y répondre, les participants se sont vus forcés de soulever
d’autres questions qui apparaissent liées spontanément à celle-ci. Dès
lors, il faut s’interroger sur la nature de ces liens pour leur trouver une
ordonnance hiérarchique. En même temps, ces questions portent sur la
validité d’une présentation dichotomique des différents aspects ainsi
liés d’une réalité mouvante et ambivalente. En d’autres mots, à ce
stade, c’est l’opposition des concepts polaires « urbain-rural » qui est
soumise à la question, d’abord en elle-même, en même temps parce
qu’elle fait surgir une autre opposition entre des concepts polaires,
« traditionnel-moderne », qui la concurrence dans l’explication de la
dynamique concrète de la société historique, tout en étant, comme
elle, à cet égard intrinsèquement controversable.

Sous-jacente à cette double interrogation est la question du degré
d'originalité ou, au contraire, de conformité de l’expérience québé-
coise en regard du modèle général (s'il en existe un) de l’urbanisation
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des sociétés industrielles. L’opposition entre « industriel » et « pré-in-
dustriel » vient encore compliquer le jeu des interactions entre les
deux dichotomies précédentes, de manière à nous imposer le recours à
tout un ensemble de nuances pour caractériser l’urbanisation de la so-
ciété canadienne-française. Il est, en effet, probable qu’apparaissent
des discordances d’évolution selon les paliers de la réalité sociale.
Ainsi par exemple, l’objectif d’efficacité administrative qui guide les
réformes institutionnelles commandées par les nouvelles structures ur-
baines se révèle souvent en conflit avec l’objectif de la participation
démocratique qui sert de pôle, parmi d’autres, aux mutations idéolo-
giques.

Les exposés du colloque montrent enfin que peuvent exister des
discordances entre les voies d’approche et les concepts utilisés par les
différentes disciplines concernées par le phénomène de l’urbanisation.
Celui-ci n’a donc pas nécessairement la même portée pour chacune
d’entre elles et rend leur collaboration délicate. Cette collaboration est
néanmoins d’autant plus [134] indispensable que le colloque montre
aussi que le problème de l’urbanisation ne peut se poser ni s’analyser
correctement que dans le cadre beaucoup plus large de la probléma-
tique de l’évolution globale de notre société.

L’amorce géographique du problème

Le professeur Louis Trotier, en présentant le point de vue du géo-
graphe, caractérise la nature du fait urbain par deux traits : 1. la
concentration de la population, qui a une double dimension de densité
et d’extension. La densité domine dans les petites villes, par contraste
avec leur hinterland rural. L’extension se joint à la densité, pour l’em-
porter même sur elle dans une phase ultérieure de développement,
lorsqu’il s’agit des grandes villes métropolitaines, et elle justifie alors
l’apparition de la notion de régions urbaines. 2. les Jonctions de rela-
tions, puisque le géographe étudie les phénomènes urbains dans leurs
rapports avec d’autres phénomènes spatiaux. Non seulement chaque
agglomération est-elle étudiée dans son insertion à l’intérieur d’un ré-
seau urbain, mais encore ce dernier, tout comme chaque ville, est situé
par rapport à ce qui se distingue de lui, à savoir, le rural.



L’urbanisation de la société canadienne-française. (1967) 157

Cette perspective relationnelle sert d’invitation à un premier
échange de points de vue. En effet, les autres disciplines sociales
peuvent exploiter, pour les confirmer ou les infirmer, les distinctions
proposées par Louis Trotier entre centres régionaux et centres manu-
facturiers, entre l’urbanisation de la plaine de Montréal et celle des ré-
gions orientales de la province de Québec.

Les centres manufacturiers du Québec se sont créés souvent en
fonction d’avantages naturels ou d’aménagements des réseaux de
transport plutôt qu’en fonction du milieu humain. De là naît l’hypo-
thèse qu’ils sont à l’origine des corps étrangers, dont la greffe sur le
milieu humain préalable pose au sociologue la question de savoir dans
quelle mesure cette greffe assimile ces centres au milieu humain ou
infléchit, au contraire, ce dernier en l’entraînant dans un processus de
mutation. De leur côté, les centres régionaux sont le fruit d’un milieu
humain préexistant qu’ils expriment dans sa double dimension sta-
tique et dynamique. D’une part, ils concentrent les institutions de
contrôle social du monde rural en abritant tribunal, évêché, étude no-
tariale, école. D’autre part, ce monde rural, soumis à des facteurs de
changement tels que la commercialisation progressive de son agricul-
ture, crée ou agrandit son centre pour faire face à ces changements et
y introduit, par exemple, une chambre de commerce, une coopérative,
des points de vente supplémentaires.

Le cas de la plaine de Montréal souligne que l’étude des fonctions
de relations devient spécifique au type de configuration urbaine. Dans
cette plaine, le réseau urbain occupe une position nettement domi-
nante qui lui vient de sa densité particulière et de son orientation
convergente vers la [135] métropole. C'est pourquoi il apparaît au so-
ciologue et à l'économiste devoir exercer un effet d'entraînement irré-
versible sur les zones rurales environnantes en les soumettant à une
manœuvre d'encerclement et d’annexion. À l'est de Québec et dans le
nord, par contre, la relation n’est pas d’abord entre noyaux agglomé-
rés d'un réseau urbain, mais entre un seul centre et la zone rurale. La
ville n’y est pas dominante ; elle est plutôt l’expression du milieu hu-
main environnant.
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Portée sociologique de la relation
entre ville et campagne

Le maintien de la distinction entre l’urbain et le rural, qui se justi-
fie du point de vue de la science géographique, pose aux sociologues
des questions d’où peuvent naître une série d’hypothèses concurrentes
pour appuyer les recherches sur la portée du phénomène d’urbanisa-
tion dans la société québécoise. Une question fondamentale se dégage
plus ou moins explicitement de plusieurs exposés présentés au col-
loque : la distinction en question est-elle autonome du point de vue so-
ciologique, ou bien usurpe-t-elle une séparation à faire plutôt entre
culture traditionnelle et culture moderne ?

Si cette distinction est autonome, première, quel processus d’inter-
action se développe entre villes et campagnes québécoises depuis un
siècle ? Ce processus trouve-t-il, comme le pense Gérald Fortin, son
aboutissement, et dès à présent, dans une absorption du rural par l’ur-
bain et la constitution d’un paysage sociologique homogène en nature,
variable en intensité, sous forme d’une culture urbaine plus ou moins
dense ? Cette fusion se traduirait, sur le plan écologique, à travers une
redéfinition de la densité plus par le temps que par la distance qui rap-
proche les individus des foyers de diffusion des modèles de comporte-
ment urbains.

Faut-il, au contraire, maintenir une différence entre centres urbains
et régions rurales ? Le professeur Szabo montre que l’environnement
et les fonctions des zones urbaines favorisent l’hétérogénéité des sous-
cultures et notamment la prolifération d’une sous-culture déviante, la-
quelle assure la permanence des conduites criminelles, contrairement
à ce que l’on observe à la campagne et dans les zones à faible densité
de peuplement. Peut-être pouvons-nous interpréter dans le même sens
les contrastes présentés par Marc Bélanger dans l’organisation et les
objectifs des chambres de commerce. En milieu rural, une certaine ho-
mogénéité sociale et l’absence de concurrence favorisent la perception
d’une idéologie comme globale et le transfert des responsabilités d’ac-
tion à une élite, laquelle tend à institutionnaliser sa vision du monde
dans des pratiques routinières censées servir l’intérêt commun. Par
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contre, le cadre urbain d’un monde technologique suscite, par son hé-
térogénéité, une compétition des idéologies, des valeurs et des intérêts
économiques et transforme les chambres de commerce en groupes de
pression au service d’intérêts de classe, identifiés à l’échelle nord-
américaine plutôt que canadienne-française.

[136]

Dans la même ligne, Nicole Gagnon voit dans la ville un milieu es-
sentiellement mobile qui favorise le développement de relations so-
ciales hétérogènes et offre, par la diversité de son espace, un éventail
de valeurs directement appréhensibles qui expliqueraient la transfor-
mation de la famille traditionnelle et l’apparition d’un couple « urba-
nisé », vécu comme relation de compagnonnage. Certes, ce nouveau
modèle familial pourrait être exporté vers les zones périphériques,
alors même qu'il reste fortement concurrencé en ville par le modèle de
la famille matriarcale traditionnelle. En élargissant cette constatation
nuancée, nous admettrons facilement, d’une part la possibilité d’une
urbanisation des comportements à l’échelle de la province malgré sa
lente actualisation, mais d’autre part, l’égale possibilité d’une survi-
vance tenace et prolongée de la culture traditionnelle en un milieu ur-
bain qui s’en accommode assez bien. Cependant, avons-nous le droit
d’opposer directement entre eux les deux concepts « urbain » et « tra-
ditionnel » ?

Urbanisation et changement global

En effet, il se pose une double question : quelle relation relie l’op-
position séparant urbain et rural, d’une part, moderne et traditionnel,
d’autre part ? La première opposition ne vient-elle pas fausser le dé-
bat, partout ou du moins au Québec, alors que ce débat concerne le
passage d’une société dans son ensemble de l’ère traditionnelle à l’ère
moderne ? Dans cette perspective différente, l’apport du milieu urbain
serait pour le moins hétérogène et ambigu, ainsi que le font ressortir la
communication de Michel Blondin sur la base d’observations du mo-
ment, et les perspectives historiques évoquées dans l’univers des orga-
nisations par Guy Bourassa, Guy Rocher et Marc Bélanger et dans
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l’univers romanesque par Jean-Charles Falardeau. 64 À ce moment, si
le problème est, selon Gérald Fortin, de savoir si notre société est pré-
industrielle, industrielle ou post-industrielle, l’idée d’une ville-région
à faible densité démographique vient de la polarisation, dans les
centres régionaux, des activités économiques et de loisir qui sont liées
à l’industrialisation comme un de ses éléments constitutifs ou comme
son fruit. Cette polarisation ne joue cependant qu’au palier écolo-
gique, tandis qu’au palier culturel elle n’exprime pas nécessairement
l’impact d’une mentalité typiquement urbaine sur des comportements
originairement ruraux, alors qu’elle traduit peut-être plus qu’elle ne
provoque un changement global de la société québécoise.

Par le fait même, il devient dangereux d’assimiler monde rural à
monde traditionnel, ce qui surestimerait pour le moins l’homogénéité
du premier. [137] Les communications présentées au colloque n’ont
pas accordé à la distinction de ces deux réalités toute l’attention qui
lui revient, à l’encontre de celle qui s’attaque au couple urbain-mo-
derne, et à l’exception des rapprochements que l’on peut faire entre
certains passages des textes de Jean-Charles Falardeau et Guy Rocher.
Ces deux textes suggèrent en outre que le problème de l’urbanisation
se pose en des termes particuliers à la situation de la province de Qué-
bec : cette situation se développe à partir d’une concentration urbaine
très forte dans la zone de Montréal, qui dessine des formes et nourrit
un contenu partiellement étrangers au milieu canadien-français.

Guy Rocher souligne qu’au début du XIXe siècle l’organisation des
commissions scolaires s’inspirait du double souci de décentralisation
et de démocratisation des structures locales. C’est donc bien à l’inté-
rieur d’une société rurale que se marquaient, à travers la législation
scolaire, les progrès de l esprit parlementaire et démocratique et que
cherchaient à se concrétiser et à se concilier l'idéal de participation et
le souci d’efficacité. La décentralisation correspondait précisément au
fait de communautés de dimension restreinte, chez qui le pouvoir est

64  M. Falardeau a présenté à ce colloque une communication intitulée L’évo-
lution de l'espace dans le roman québécois. Ce texte n'est pas reproduit dans
le présent volume vu que l'auteur en a utilisé divers passages dans une autre
étude qui fait l'objet d’une publication indépendante : L'évolution du héros
dans le roman québécois, Montréal, Les Presses de l'Université de Montréal,
Conférences J.-A. De Sève, 9, 1968.
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vécu, comme accepté ou subi, à l’échelle locale ou régionale. Dès
lors, le progrès apparaissait compatible avec les structures sociales et
mentales du monde rural.

Si l’évolution ultérieure des commissions scolaires devait se dété-
riorer, ce fut la responsabilité du pouvoir provincial qui allait fausser
les rapports, à l’échelon local ou régional, entre autorité et population,
pour finir par étouffer sous la cendre de l’inefficacité l’élan de partici-
pation et de démocratisation. Aussi, la rupture consommée entre
l’« élite » et le peuple était-elle peut-être cristallisée dans ces petits
centres régionaux, sièges du pouvoir, qui exprimaient symbolique-
ment un monde rural confronté à son échec jusqu’à sombrer dans
l’apathie.

La routine institutionnalisée sur ce mode mineur explique le trans-
fert pur et simple d’une organisation scolaire sclérosée dans les villes
issues de l’essor industriel ultérieur. Cependant, l’expression « trans-
fert de structures rurales », utilisée par Guy Rocher, prête dès lors à
méprise, puisqu’il s’agit bien plutôt de structures statiques et non mo-
dernes. L’inadaptation des commissions scolaires sera plus facilement
révélée en ville par le contexte de dépaysement, mais elle n’est qu’un
exemple d’une inadaptation générale de la société canadienne-fran-
çaise à la ville, ou plutôt à des structures modernes, inadaptation qui
est le fruit amer d’une démission de ses élites.

Le caractère dramatique de cette situation est illustré par sa trans-
position romanesque peuplée de héros qui, dans la phase du « roman
de la fidélité » aux horizons familiers de l’espace rural, « vivent d’un
constant désir de départ ... vers des espaces fascinants et dangereux »
contrastant avec l’ennui qui germe sur leur lopin de terre et avec l’op-
pression des vastitudes d’un univers naturel inclément. Jean-Charles
Falardeau a bien montré [138] comment, dans une phase ultérieure du
roman, « la terre devient un espace de drame » dominé par le thème
de la fuite éperdue, « dans un effort exaspéré pour surmonter une dé-
possession physique de la terre-forêt ». 65 Le fait pourtant « d’un es-
pace rural devenu vide de toute signification » suggère que la fuite
n’est pas tant la conséquence d’un environnement physique inclément
que d’une inadaptation de l’homme à un système social dévié par des

65  Jean-Charles Falardeau, op. cit.
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institutions progressivement inaptes à compenser la brutalité de l’es-
pace physique par un aménagement humain de l’espace social. Dès
lors, et faute d’un cadre de remplacement, la fuite en ville aboutit à
l’impasse et condamne l’individu, privé d’un modèle de conduite de
rechange, à s’enfermer dans l’univers stérile de son individualité iso-
lante. Si l’espace urbain apparaît mieux accepté dans les romans les
plus récents, leurs héros font partie d’une classe moyenne et disposent
donc de certains atouts pour se restructurer. Leur situation diffère de
celle des prolétaires qui sont dans la ville mais pas de la ville.

Ainsi, symbolisée avec une dramatique évidence par le héros ro-
manesque canadien-français qui « est loin d’être encore complètement
arrivé en ville », la dimension québécoise du problème de l’urbanisa-
tion apparaîtrait en ce que le repli systématique des élites, après 1850,
n’a pas permis d’intégrer à la culture canadienne-française les réalités
urbaines et industrielles, comme le suggère Guy Rocher à propos du
contraste des politiques des commissions scolaires catholiques et des
commissions protestantes.

Développement, urbanisation et pouvoir

L’évolution des structures du pouvoir municipal permet de mieux
comprendre comment la problématique de l’urbanisation s’insère dans
celle, plus générale, de la société québécoise. Guy Bourassa parle des
municipalités, rurales autant qu’urbaines, et des institutions tant régio-
nales que municipales. Quelle relation y a-t-il alors entre les notions
d’urbanisation et de gouvernement municipal ? Quelle est la dimen-
sion urbaine des changements en cours à l’intérieur des administra-
tions locales ? En effet, le contraste que Guy Bourassa établit entre le
type traditionnel d’« administration » municipale et l’ébauche d’un
« gouvernement » municipal vaut pour toute la province, en ville
comme ailleurs.

Dans la perspective du développement et de ses relations avec le
pouvoir, nous pouvons apercevoir deux axes autour desquels se noue
le problème des transformations qui engagent la société dans sa totali-
té : 1. Celui de la conciliation de l’idéologie du développement qui
commande la participation effective des citoyens à la vie publique et
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des contraintes techniques de ce développement qui valorisent le pou-
voir des technocrates ; 2. Celui d’un évident décalage entre le phéno-
mène de l’urbanisation et la réalité [139] d’un développement véri-
table ; en précédant le développement, l’urbanisation transplante en
ville des structures sclérosées.

Nous en trouvons une illustration dans le cas des commissions sco-
laires, déjà abordé précédemment, mais plus encore dans celui des ad-
ministrations municipales. Le cours des transformations liées à l’urba-
nisation ou à la modernisation n’affecte pas également tous les paliers
de la réalité sociale. C’est ainsi que si le nouveau cadre urbain laisse
apparaître que le vieux Code municipal est devenu inapplicable, des
réformes fonctionnelles s’imposent, qui sont liées à l’élargissement
des tâches dévolues aux administrations municipales. Cet élargisse-
ment cependant n’implique pas nécessairement un changement des
mentalités ni une transformation des rapports entre les élites locales et
la population.

Ces rapports peuvent restés marqués en profondeur par le vieux
modèle d’autoritarisme traditionnel, d’autant plus insidieusement que
ce dernier se camoufle derrière l’alibi des contraintes techniques de
l’administration d’une grande cité moderne. Ainsi sont étouffées les
expressions volontaires de l’idéologie moderne de participation démo-
cratique à l’intérieur du cadre de vie rénové qu’offre la vie urbaine.
Tel est le paradoxe qui se résout dans le « vide » où plongent les popu-
lations des quartiers prolétaires. En effet, déjà en milieu rural tradi-
tionnel, où « le citoyen canadien-français n’attachait que peu de pres-
tige à la direction des affaires de la communauté la plus rapprochée de
lui, il était inévitable que le fonctionnement de cet appareil gouverne-
mental échappe aux règles habituelles de la démocratie la plus élé-
mentaire », en relevant du « fief d’oligarchies restreintes et fermées »
(Guy Bourassa). A fortiori, la « fuite en ville » risque-t-elle d'aboutir à
l’impasse dans laquelle le citoyen moyen est enfermé par des techno-
crates qui, faute d’un modèle nouveau de comportement, appliquent
les recettes de l'autoritarisme traditionnel privées désormais du condi-
ment d’un paternalisme qui leur donnait une certaine saveur d’huma-
nité.

C’est en ce sens que Michel Blondin signale que les gens des quar-
tiers populaires ne vont plus, comme à la campagne, rendre visite à
leurs élus pour en obtenir de menues faveurs, pour la simple raison
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qu'ils ne se sentent pas représentés par ces « élus ». La rupture entre
les détenteurs du pouvoir et la population, qui s’observait dans le
monde rural antérieur, apparaît dès lors plus radicale encore en ville.
À nouveau, nous ne trouvons pas ici d'opposition entre ville et cam-
pagne. Le clivage épouse plutôt le contour des classes sociales, puis-
qu’à l’instar des héros des romans récents, qui acceptent enfin la ville
parce qu’ils en ont les moyens matériels fournis par leur milieu bour-
geois, c’est la classe nouvelle des élites intellectuelles qui réclame de
participer à la transformation des structures sociales. Elle le fait sur-
tout en milieu urbain puisque c’est là qu’elle se concentre. Par contre,
les prolétaires urbains font face aux mêmes problèmes culturels et so-
ciaux que les habitants du milieu rural mais avec une intensité exacer-
bée par le [140] dépaysement de la métropole. Plus encore que les
premiers, ils ont besoin d’apprendre à franchir le seuil au delà duquel
naît la conscience de l’aliénation, la capacité d’apprendre à analyser
objectivement la situation pour cesser de se faire manipuler par les
« élites », traditionnelles ou technocratiques, et enfin la volonté de
participer au gouvernement de « leur » cité.

Cette participation ne peut guère se développer à l’intérieur des
structures actuelles de la société, surtout en milieu urbain, puisque
l’absence de communication entre les détenteurs du pouvoir et les
masses s’étend jusqu’aux représentants attitrés de celles-ci, à savoir,
les dirigeants syndicaux. Ceux-ci aussi succombent aux déformations
du modèle « rural » des élites traditionnelles par leur refus, à peine
conscient, de descendre dans la réalité tragique du « vide » qui sus-
pend toute une classe de déclassés, voire de non-classés. Ce vide peut,
en ville plus qu’ailleurs, se cristalliser en une sous-culture déviante as-
surant la permanence de conduites anomiques.

Nous revenons ainsi sans cesse à la même constatation que la ville
crée moins les problèmes qu’elle ne les épingle visiblement sur le ta-
bleau de travail du sociologue. De là naît peut-être l’illusion d’optique
qui attribue au contexte urbain la paternité de phénomènes et de
conduites que le sociologue ne découvre qu’en ville pour les avoir
beaucoup moins étudiés ailleurs. Une hypothèse plus réaliste serait, au
Québec, mais peut-être aussi dans d’autres régions, de concevoir le
milieu urbain moins comme un diffuseur d’une culture autonome que
comme un « révélateur privilégié » des problèmes qui tissent le deve-
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nir global d’une société historique en quête d’une destinée encore in-
certaine.

André Lux

Département de sociologie et d’anthropologie,
Université Laval.
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Cette bibliographie, faisant suite aux travaux de notre colloque,
s'explique par la constante préoccupation qu'a eue Recherches socio-
graphiques d'offrir à ses lecteurs de bons outils de recherche. De fa-
çon plus immédiate, cette initiative nous a semblé d’autant plus perti-
nente que les discussions du colloque ont porté sur des questions aussi
peu étudiées que nombreuses et complexes. Le titre que nous avons
donné à notre bibliographie évoque ce problème.

En effet, nous avons pu, sans risque d’ambiguïté, adopter pour
thème du colloque L’urbanisation de la société canadienne-française
parce qu’il y a, de toute évidence, urbanisation et parce que le mot
« urbanisation » désigne un processus qui, même s’il est peu avancé,
peut être étudié comme tel. Mais, nous ne pouvions pas limiter notre
bibliographie à ce thème car il existe très peu d’ouvrages qui soient, à
proprement parler, des études de l’urbanisation de la société cana-
dienne-française. Par contre, tout ouvrage et tout document concer-
nant une société qui s’urbanise est susceptible d’être intéressant pour
l’analyse de l’évolution urbaine de cette société. Dans cette perspec-
tive, il eût fallu élaborer une bibliographie générale de la société cana-
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dienne-française : entreprise qui, on en conviendra, eût été de trop
grande envergure pour ne pas dire illusoire. Nous avons opté pour un
compromis et décidé de ne retenir dans notre inventaire que les études
qui ont traité de l’urbanisation de la société canadienne-française,
comme telle, ainsi que les études qui ont porté sur les villes ou sur une
ville quelconque du Québec. Comme une très grande partie de nos
titres sont du second type, nous nous croyons justifiés d’appeler ce ré-
pertoire Bibliographie des villes du Québec.

Il n’est pas sans intérêt de résumer notre procédure de repérage.
Pour des raisons de temps et de moyens matériels de tous ordres, nous
nous sommes limités à grouper et à compléter des bibliographies déjà
existantes, toutes de bonne qualité mais non toutes uniformes, ce qui
explique l’absence occasionnelle de certains éléments importants dans
les références. Malheureusement, nous n’avons pas pu pousser le pro-
cessus critique à sa limite, [144] c’est-à-dire voir chacun des textes
originaux et en reconstituer une référence parfaite. Comme toutes les
bibliographies, celle-ci est insatisfaisante. Ceci n’exclut pas, au
contraire, que nous ayions apporté à son élaboration tout le soin pos-
sible. Notre façon de procéder a été la suivante.

Pendant l’été 1965, M. Albert Wilhelmy, alors stagiaire au Dépar-
tement de sociologie et d’anthropologie, avait préparé un fichier sur le
Canada français, fichier qui devait servir aux travaux pratiques des
étudiants. Il avait dépouillé plusieurs ouvrages et revues en retenant
tout ce qui concernait les diverses localités du Québec. En particulier,
il avait dépouillé la Bibliographie des monographies et histoires de
paroisses d’Antoine Roy 66, la revue L’Actualité économique de 1938 à
1964, les Cahiers de géographie de Québec de 1957 à 1963, la Cana-
dian Historical Review de 1938 à 1961, la Revue d’Histoire de l’Amé-
rique française de 1947 à 1960 (vol. I-XIII) et de 1961 à 1963 (vol.
XV-XVI). Nous avons complété le dépouillement des mêmes sources
de façon à couvrir systématiquement la période 1945-1968. Nous
avons aussi largement utilisé les travaux bibliographiques de plusieurs
collègues. Nous avons enfin mis à profit toutes les sources bibliogra-
phiques connues et les tables des matières et index des revues québé-
coises, en dépouillant les unes et les autres avec attention, dans la
perspective qui nous intéresse, depuis l’année 1900. Voici la liste de

66  Rapport de l’archiviste de la Province de Québec pour 1957-1958, Qué-
bec, 1938, 254-364.
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ces sources et des revues dont nous avons utilisé les index et les tables
des matières :

A. Sources bibliographiques :

1. Philippe Garigue, A Bibtiographical Introduction to the Study of
French Canada, Montréal, McGill University, Department of Sociolo-
gy and Anthropology, La librairie dominicaine, 1956, 133 p.

2 . _____, Bibliographie du Québec (1955-1965), Montréal, Les
Presses de l’Université de Montréal, 1967, 227 p.

3 . Norbert Lacoste, « Bibliographie sommaire des études sur
Montréal » , Recherches sociographiques, VI, 3, septembre-décembre
1965, 277-281.

4. Germain VÉZINA, Québec métropolitain. Répertoire bibliogra-
phique, Québec, Centre de recherches en sociologie religieuse. Facul-
té de Théologie, Université Laval, mars 1968, 64 p.

5 . Recherches sociographiques, II, 3-4, juillet-décembre 1961 :
Matériaux pour une sociologie politique du Canada français, III. In-
ventaire des sources, V. Politique municipale, 558-559.

6. Recherches sociographiques, III, 1-2, janvier-août 1966 : Situa-
tion de la recherche sur le Canada français, passim.

7. « Thèses des étudiants de Laval et de Montréal en relations in-
dustrielles », Relations industrielles, 21, 4, 1966, 629-655.

[145]

8 . Références urbaines et régionales, Conseil canadien de re-
cherches urbaines et régionales, Ottawa, 1964 ; Supplément, 1966 ; se-
cond Supplément, 1968.

9 . Inventaire bibliographique préliminaire des publications du
gouvernement du Québec relatives à l’aménagement du territoire,
Québec, Publications A.R.D.A., 1965.

10. André Beaulieu, Jean-Charles Bonenfant, Jean Hamelin, Ré-
pertoire des publications gouvernementales du Québec, 1867-1964,
Québec, Roch Lefebvre, Imprimeur de la reine, 1968, 554 p.
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B. Revues :

1 . L’Actualité économique, « Index des matières, 1925 à 1950 »,
26e année, juillet-septembre 1950, 203-463.

2. _____, « Index, avril-mars 1950 — janvier-mars 1960 », compi-
lé par André Bergevin, 36e année, 2, juillet-septembre 1960, 274-402.

3. Relations industrielles, « Index bibliographique, volume 1 - vo-
lume 1 8 (1945-1963) » , Relations industrielles, 18, 4, octobre 1963,
445-580.

4. Recherches sociographiques : Index analytique des volumes I à
V (1960-1964), 1965.

5. Culture

6. Cahiers de géographie de Québec

7. Contributions à l’étude des sciences de l’homme

8. Service social

9. Cités et villes

10. Cité Libre

11. Liberté

12. Relations

13. Maintenant

14. Parti pris

Nous croyons que, par ces rapprochements entre diverses compila-
tions alimentées à peu près aux mêmes sources, nous avons pu recen-
ser la quasi-totalité des travaux de la période 1945-1968. Pour la pé-
riode antérieure, la probabilité d’omission s’accroît à mesure que l’on
remonte dans le temps jusqu’à 1900. Nous avons cependant tout lieu
de croire que nous avons assez complètement exploré les écrits de la
période 1930-1945. On pourra en juger en consultant la liste détaillée
de nos sources.
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Restait à déterminer le mode de présentation de notre documenta-
tion pour qu’elle soit aussi facile d’accès et aussi utile que possible.
L’ordre alphabétique des noms d’auteurs n’aurait correspondu à au-
cune préoccupation [146] réelle, étant donné le type de références que
nous présentons, d’autant moins que beaucoup de travaux sont publiés
sans nom d’auteur. D’autre part, l’ordre chronologique, lui, intéresse
un certain nombre de chercheurs. L’ordre alphabétique des noms de
villes aussi est important pour d’autres, bien que tous les titres ne se
rapportent pas à une ville en particulier. Par ailleurs, peu s’intéressent
à l’urbanisation en général mais beaucoup se préoccupent de certains
aspects de l'urbanisation. Ce dernier point nous a semblé essentiel.
Mais comment classifier par sujet des titres de travaux que nous ne
pouvions pas consulter ? Bien conscients de ces problèmes, nous
avons quand même préféré utiliser ce dernier critère.

Voici comment nous en sommes venus à notre classification finale.
Nous avons d’abord parcouru l'ensemble de nos titres en notant de fa-
çon très empirique les sujets qui semblaient avoir été le plus souvent
étudiés. Cela nous a permis d’établir un premier groupe de classes à
l’intérieur desquelles pouvait être reportée la plus grande partie de
notre documentation. Nous avons ensuite révisé le contenu de chacune
des classes et procédé à un certain nombre de réaménagements visant
surtout à réduire le nombre de titres non classés que nous avons fina-
lement regroupés sous la rubrique « Monographies générales et études
diverses ». Il est certain que cette classification n’est pas très précise.
Elle sera quand même, nous l’espérons, utile à ceux qui s’intéressent à
quelque aspect particulier du phénomène urbain.

Enfin, à l’intérieur de quatorze classes les moins considérables (I-
III et V-XV), nous avons distribué les titres d’abord selon l’ordre
chronologique régressif des dates de publication, en plaçant en tête les
titres sans date, ensuite selon l’ordre alphabétique des titres. Dans les
deux classes les plus importantes (IV : Économie, XVI : Monogra-
phies générales et études diverses) nous avons cru bon de classifier
d’abord selon l’ordre alphabétique des noms de villes puis selon
l'ordre chronologique régressif de la date de publication, enfin selon
l'ordre alphabétique des titres. Dans la classe IV, nous avons établi une
sous-catégorie spéciale pour les travaux qui ne se rapportent pas à une
ville en particulier et nous les avons groupés selon l’ordre chronolo-
gique régressif des dates de publication.
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Pour faciliter la tâche de ceux dont les recherches portent sur une
ville précise, nous avons numéroté tous nos titres et préparé un Index
toponymique des villes en référant à ces numéros. Notre bibliogra-
phie, nous en sommes conscients, n’est malheureusement pas com-
plète. Mais à ce point des recherches sur l’urbanisation de la société
canadienne-française, nous sommes convaincus qu’elle constitue un
bon instrument de recherche. Nous la voyons comme une première
cueillette, assez considérable pour indiquer toute l’ampleur et toute la
complexité du champ documentaire que nous avons choisi d’explorer.
Nous espérons qu’elle s’amplifiera bientôt de toute la documentation
connue des chercheurs mais qui nous a échappé, et du [147] fruit de la
recherche de tous ceux qui, se préoccupant de quelque problème pré-
cis, dépouilleront des sources nouvelles.

Nous sommes d’autant plus à l’aise pour invoquer la coopération
des chercheurs que nous avons nous-même continué ce que d’autres
avaient commencé et que nous avons obtenu, au cours de notre entre-
prise, une abondante collaboration. M. Jean-Charles Falardeau nous a
fourni des documents personnels précieux. Surtout, il nous a aidé
constamment et très concrètement à toutes les étapes de notre entre-
prise, depuis la recherche des première sources jusqu’à la vérification
des références et à la planification de l’Index toponymique. Sans son
flair, sa grande expérience et sa très vaste connaissance de la docu-
mentation québécoise, notre travail serait beaucoup plus imparfait
qu’il ne l’est présentement. Son goût du travail bien fait nous a conti-
nuellement inspiré. Nous le remercions de façon toute particulière. M.
Louis Trotier, directeur de l’Institut de géographie de l’Université La-
val, nous a confié sa bibliographie personnelle sur les villes du Qué-
bec et nous en avons tiré quelque deux cents titres d’autant plus pré-
cieux qu’un grand nombre d’entre eux se rapportent à la période anté-
rieure à 1945. M. Michel Blondin, du Conseil des œuvres de Mont-
réal, nous a communiqué une documentation inaccessible par les voies
ordinaires. M. Jacques Pelletier, étudiant au Département de sociolo-
gie et d’anthropologie a effectué presque toutes les recherches et les
dépouillements. M. Roger de la Garde, assistant au Département de
sociologie et d’anthropologie, nous a aidé à compléter l’inventaire et à
faire la première vérification des références. Beaucoup d’autres nous
ont fourni de précieuses informations, en particulier M. Jean-Charles
Bonenfant qui trouve toujours la précision qui nous échappe. Nous
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souhaitons avoir parfaitement mis à profit cette précieuse collabora-
tion.

Marc-André Lessard

Département de sociologie et d’anthropologie.
Université Laval.
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[148]

II. PLAN DE CLASSIFICATION

Retour à la table des matières

I. Démographie (nos 1-40)

II. Géographie (nos 41-100)

III. Transport et circulation (nos 101-147)

IV. Économie (nos 149-366)

V. Travail (nos 367-450)

VI. Urbanisme et rénovation urbaine (nos 451-562)

VII. Administration, politique, finances municipales (nos 563-643)

VIII. Organisation communautaire et vie urbaine (nos 644-694)

IX. Groupes ethniques et immigrants (nos 695-740)

X. Famille (nos 741-765)

XI. Logement (nos 766-827)

XII. Loisirs (nos 828-848)

XIII. Écoles (nos 849-861 a)

XIV. Religion (nos 862-892)

XV. Problèmes sociaux (nos 893-928)

XVI. Monographies générales et études diverses (nos 929-1240)
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